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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, May 30, 2017
(61)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 2:03 p.m., in room 9, Victoria
Building, the chair, the Honourable David Tkachuk, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Campbell, Carignan, P.C., Enverga, Maltais, Massicotte,
Ringuette, Tannas, Tkachuk, Unger, Wallin and Wetston (11).

Other senator present: The Honourable Senator Marwah (1).

In attendance: Michaël Lambert-Racine and Adriane Yong,
Analysts, Parliamentary Information and Research Services,
Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Monday, May 8, 2017, the committee continued its examination
of the subject matter of those elements contained in Divisions 3, 8,
18 and 20 of Part 4 of Bill C-44, An Act to implement certain
provisions of the budget tabled in Parliament on March 22, 2017
and other measures. (For complete text of the order of reference,
see proceedings of the committee, Issue No. 20.)

WITNESSES:

Business Council of Canada:

Brian Kingston, Vice President, Policy.

Canadian Chamber of Commerce:

Hendrik Brakel, Senior Director, Economic, Financial and Tax
Policy;

Ryan Greer, Director, Transportation and Infrastructure
Policy.

C.D. Howe Institute:

Benjamin Dachis, Associate Director, Research (by video
conference).

AdvantageBC:

Colin Hansen, President and CEO (by video conference).

The chair made a statement.

Mr. Brakel, Mr. Greer, Mr. Kingston and Mr. Dachis each
made a statement and answered questions.

At 3:19 p.m., the committee suspended.

At 3:21 p.m., the committee resumed.

The chair made a statement.

Mr. Hansen made a statement and answered questions.

At 3:40 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 30 mai 2017
(61)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 14 h 3, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable David Tkachuk (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Campbell, Carignan, C.P., Enverga, Maltais, Massicotte,
Ringuette, Tannas, Tkachuk, Unger, Wallin et Wetston (11).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Marwah (1).

Également présents : Michaël Lambert-Racine et Adriane
Yong, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le lundi
8 mai 2017, le comité poursuit son examen de la teneur des
éléments des sections 3, 8, 18 et 20 de la partie 4 du projet de
loi C-44, Loi portant exécution de certaines dispositions du
budget déposé au Parlement le 22 mars 2017 et mettant en œuvre
d’autres mesures. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 20 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Conseil canadien des affaires :

Brian Kingston, vice-président, Politiques.

Chambre de commerce du Canada :

Hendrik Brakel, directeur principal, Politiques économiques,
financières et fiscales;

Ryan Greer, directeur, Politiques du transport et de
l’infrastructure.

Institut C.D. Howe :

Benjamin Dachis, directeur associé, Recherche (par
vidéoconférence).

AdvantageBC :

Colin Hansen, président et chef de la direction (par
vidéoconférence).

Le président prend la parole.

MM. Brakel, Greer, Kingston et Dachis font chacun une
déclaration, puis répondent aux questions.

À 15 h 19, la séance est suspendue.

À 15 h 21, la séance reprend.

Le président prend la parole.

M. Hansen fait une déclaration, puis répond aux questions.

À 15 h 40, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.
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ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, May 31, 2017
(62)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 4:16 p.m., in room 9, Victoria
Building, the chair, the Honourable David Tkachuk, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Bellemare, Campbell, Carignan, P.C., Day, Enverga, Maltais,
Massicotte, Moncion, Ringuette, Tannas, Tkachuk, Unger,
Wetston and Woo (14).

Other senators present: The Honourable Senators Marshall,
Marwah, Omidvar and Pratte (4).

In attendance: Michaël Lambert-Racine and Adriane Yong,
Analysts, Parliamentary Information and Research Services,
Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Monday, May 8, 2017, the committee continued its examination
of the subject matter of those elements contained in Divisions 3, 8,
18 and 20 of Part 4 of Bill C-44, An Act to implement certain
provisions of the budget tabled in Parliament on March 22, 2017
and other measures. (For complete text of the order of reference,
see proceedings of the committee, Issue No. 20.)

APPEARING:

The Honourable Bill Morneau, P.C., M.P., Minister of
Finance.

WITNESSES:

As an individual:

Matti Siemiatycki, Associate Professor, University of Toronto
(by video conference).

Department of Finance Canada:

Paul Rochon, Deputy Minister.

The chair made a statement.

Mr. Siemiatycki made a statement and answered questions.

The chair made a statement.

The minister made a statement and answered questions.

At 5:52 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 31 mai 2017
(62)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 16 h 16, dans la pièce 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable David Tkachuk
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Bellemare, Campbell, Carignan, C.P., Day, Enverga, Maltais,
Massicotte, Moncion, Ringuette, Tannas, Tkachuk, Unger,
Wetston et Woo (14).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Marshall,
Marwah, Omidvar et Pratte (4).

Également présents : Michaël Lambert-Racine et Adriane
Yong, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le lundi
8 mai 2017, le comité poursuit son examen de la teneur des
éléments des sections 3, 8, 18 et 20 de la partie 4 du projet de
loi C-44, Loi portant exécution de certaines dispositions du
budget déposé au Parlement le 22 mars 2017 et mettant en œuvre
d’autres mesures. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 20 des délibérations du comité.)

COMPARAÎT :

L’honorable Bill Morneau, C.P., député, ministre des
Finances.

TÉMOINS :

À titre personnel :

Matti Siemiatycki, professeur agrégé, Université de Toronto
(par vidéoconférence).

Ministère des Finances Canada :

Paul Rochon, sous-ministre.

Le président prend la parole.

M. Siemiatycki fait une déclaration, puis répond aux
questions.

Le président prend la parole.

Le ministre fait une déclaration, puis répond aux questions.

À 17 h 52, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Thursday, June 1, 2017
(63)

[English]

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 10:31 a.m., in room 9, Victoria
Building, the chair, the Honourable David Tkachuk, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Bellemare, Campbell, Carignan, P.C., Day, Enverga, Maltais,
Massicotte, Moncion, Omidvar, Ringuette, Tannas, Tkachuk,
Unger, Wallin and Wetston (15).

In attendance: Michaël Lambert-Racine and Adriane Yong,
Analysts, Parliamentary Information and Research Services,
Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Monday, May 8, 2017, the committee continued its examination
of the subject matter of those elements contained in Divisions 3, 8,
18 and 20 of Part 4 of Bill C-44, An Act to implement certain
provisions of the budget tabled in Parliament on March 22, 2017
and other measures. (For complete text of the order of reference,
see proceedings of the committee, Issue No. 20.)

WITNESS:

As an individual:

Patrick Taillon, Associate Professor, Faculty of Law, Laval
University.

The chair made a statement.

Mr. Taillon made a statement and answered questions.

At 11:31 a.m., the committee suspended.

At 11:34 a.m., pursuant to rule 12-16(1)(d), the committee
resumed in camera to consider a draft agenda (future business).

It was agreed that the committee allow the transcription of the
in camera portion of the meeting, that one copy be kept in the
office of the clerk of the committee for consultation by committee
members present and/or by the committee analysts; and that the
transcript be destroyed by the clerk when authorized to do so by
the Subcommittee on Agenda and Procedure, but no later than at
the end of this parliamentary session.

At 12:24 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Lynn Gordon

Clerk of the Committee

OTTAWA, le jeudi 1er juin 2017
(63)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 10 h 31, dans la pièce 9 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable David Tkachuk
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Bellemare, Campbell, Carignan, C.P., Day, Enverga, Maltais,
Massicotte, Moncion, Omidvar, Ringuette, Tannas, Tkachuk,
Unger, Wallin et Wetston (15).

Également présents : Michaël Lambert-Racine et Adriane
Yong, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le lundi
8 mai 2017, le comité poursuit son examen de la teneur des
éléments des sections 3, 8, 18 et 20 de la partie 4 du projet de
loi C-44, Loi portant exécution de certaines dispositions du
budget déposé au Parlement le 22 mars 2017 et mettant en œuvre
d’autres mesures. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 20 des délibérations du comité.)

TÉMOIN :

À titre personnel :

Patrick Taillon, professeur agrégé, faculté de droit, Université
Laval.

Le président prend la parole.

M. Taillon fait une déclaration, puis répond aux questions.

À 11 h 31, la séance est suspendue.

À 11 h 34, conformément à l’article 12-16(1)d) du Règlement,
la séance se poursuit à huis clos afin que le comité examine un
projet d’ordre du jour (travaux futurs).

Il est convenu que le comité autorise la transcription de la
partie de la réunion qui se déroule à huis clos; qu’une copie de la
transcription soit conservée au bureau de la greffière pour
consultation par les membres du comité présents ou par les
analystes du comité; et que le document soit détruit par la
greffière quand elle en aura reçu l’autorisation du Sous-comité du
programme et de la procédure, au plus tard à la fin de la présente
session parlementaire.

À 12 h 24, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, May 30, 2017

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 2:03 p.m. to examine the subject
matter of those elements contained in Divisions 3, 8, 18 and 20 of
Part 4 of Bill C-44, An Act to implement certain provisions of the
budget tabled in Parliament on March 22, 2017 and other
measures.

Senator David Tkachuk (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Welcome. Before I get into the formal part of the
meeting, I’d like to welcome Senator Maltais, our new member.
Thank you for coming back again, because he was a member for a
while.

I know there was some concern among members about making
sure we get to the Senate previous to adjournment so that we get
marked present just like in school. I don’t think we’re going to be
so long that we won’t be able to get back. We’ve got this group
and then we have a single witness, and then we’re done for today.

Senator Wallin: If we have chamber approval, are not we
considered as there?

The Chair: No, we’re not. We’re considered here, but not
considered there until we’re actually there. I don’t think we’ll have
a problem with that.

Good afternoon and welcome to our invited guests and
members of the general public who are following today’s
proceedings of the Standing Senate Committee on Banking,
Trade and Commerce either here in the room or listening via the
Web. My name is David Tkachuk and I am the chair of the
committee.

Today we are continuing our subject matter examination of
Bill C-44, An Act to implement certain provisions of the budget
tabled in Parliament on March 22, 2017 and other measures, and
in particular Divisions 3, 8, 18 and 20 of Part 4 of the bill.
Honourable senators will know that our committee must report
our findings to the Senate by Wednesday, June 7, 2017.

During today’s first portion of our meeting, we welcome before
us witnesses that we had to cancel a couple of weeks ago due to an
already very lengthy meeting that went late. I am therefore
pleased to welcome you gentlemen, and thank you for joining us
today. We appreciate this very much.

From the Business Council of Canada, Brian Kingston, Vice
President, Policy; from the Canadian Chamber of Commerce,
Hendrik Brakel, Senior Director, Economic, Financial and Tax
Policy, and Ryan Greer, Director, Transportation and
Infrastructure Policy; and from the C.D. Howe Institute,
Benjamin Dachis, Associate Director, Research.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 30 mai 2017

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 14 h 3, pour examiner la teneur des
éléments des sections 3, 8, 18 et 20 de la partie 4 du projet de
loi C-44, Loi portant exécution de certaines dispositions du
budget déposé au Parlement le 22 mars 2017 et mettant en œuvre
d’autres mesures.

Le sénateur David Tkachuk (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour. Avant de commencer, permettez-moi
de souhaiter la bienvenue à notre nouveau collègue, le sénateur
Maltais. Je vous remercie de revenir au sein de notre comité,
puisque vous en avez été membre durant un certain temps.

Je sais que certains d’entre vous souhaitent avoir le temps
d’aller au Sénat avant l’ajournement, afin d’y faire acte de
présence comme à l’école. Je ne crois pas que notre réunion
s’éternise au point de nous empêcher d’y retourner. Après ce
groupe, nous aurons un seul autre témoin à entendre et ce sera
tout pour la journée.

La sénatrice Wallin : Si nous avons l’approbation du Sénat,
est-ce qu’on ne nous considère pas comme étant présents?

Le président : Non. Nous sommes considérés comme étant ici,
mais pas au Sénat, à moins d’y être présents physiquement. Je
crois que cela ne posera pas de problème.

Bonjour et bienvenue à nos invités et aux membres du grand
public qui suivent les travaux du Comité sénatorial permanent des
banques et du commerce, soit ici dans la salle, soit sur le Web. Je
m’appelle David Tkachuk et je suis président du comité.

Aujourd’hui, nous poursuivons notre étude de la teneur du
projet de loi C-44, Loi portant exécution du budget déposé
le 22 mars 2017 et d’autres mesures, notamment des sections 3, 8,
18 et 20 de la partie 4 du projet de loi. Honorables sénateurs, je
vous rappelle que notre comité doit présenter ses constatations au
Sénat d’ici le mercredi 7 juin 2017.

Durant la première partie de notre réunion, nous accueillons
des témoins que nous devions entendre il y a quelques semaines,
mais notre réunion a été annulée parce que nous avons dû siéger
jusqu’à une heure tardive. Messieurs, je suis ravi de vous accueillir
aujourd’hui et je vous remercie d’être venus. Votre présence est
grandement appréciée.

Du Conseil canadien des affaires, nous accueillons Brian
Kingston, vice-président, Politiques; de la Chambre de commerce
du Canada, Hendrik Brakel, directeur principal, Politiques
économiques, financières et fiscales, et Ryan Greer, directeur,
Politiques du transport et de l’infrastructure; et, enfin, de l’Institut
C.D. Howe, Benjamin Dachis, directeur associé, Recherche.
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Please proceed with your opening remarks and then we will go
to our question and answer session. Who wants to kick this off?

Hendrik Brakel, Senior Director, Economic, Financial and Tax
Policy, Canadian Chamber of Commerce: Thank you very much.
We’re pleased and honoured to be here with you today. We
appreciate the opportunity to talk about the federal budget. We
hear from our members all the time that it’s of vital importance to
Canadian businesses across the country, so we want to make three
quick points.

First, we’re very concerned about the competitiveness of
Canada. We’ve had nine consecutive quarters of falling business
investment in Canada, and we’ve had two years of zero export
growth. Back in 2015, we would have attributed the weak
investment to declining natural resource prices, but now we’re
seeing weakness spreading into a variety of investment sectors
including machinery and equipment, software and research and
development. It may be that the renegotiation of NAFTA is
having a chilling effect, but we think it’s absolutely critical to
improve our competitiveness and to bring down the cost of doing
business in Canada.

Our members tell us all the time that Canada is a great place to
do business, but it’s an expensive place. Wages are high and
rising. Taxes are rising — provincial corporate taxes, CPP
contributions, carbon levies — and EI premiums are stuck at
high levels. What’s worse is that many countries are lowering tax
rates right now, including Japan, Spain, Israel, Norway, Italy, the
U.K. and, most importantly, at some point the United States. Our
concern is that our competitiveness challenges will become acute
if and when the U.S. is able to lower corporate income taxes, and
this could impede our ability to attract and retain foreign
investment so we think urgent action is needed.

The second item we wanted to mention is good news for the
attraction of foreign investment. We think raising the review
threshold for the Investment Canada Act to $1 billion generally,
and $1.5 billion for trade agreement partners, is something we
completely support and have been asking for for a long time.
Among the high-income OECD countries, these types of formal
investment review and approval processes are rare. Only Canada
and Australia have these types of processes.

In our view, the review process under the Investment Canada
Act is quite complex and it adds a significant regulatory burden.
The foreign investors we’ve heard from point to uncertainty about
how to interpret the requirements. The criteria for Canadian
benefit are so vague, looking at everything from employment to
supplies to supply chains; it’s complicated. It increases the time
and cost of investing in Canada for a large transaction and it

Je vous invite à prononcer vos allocutions d’ouverture et nous
vous poserons ensuite des questions. Qui veut donner le coup
d’envoi?

Hendrik Brakel, directeur principal, Politiques économiques,
financières et fiscales, Chambre de commerce du Canada : Je vous
remercie. Nous sommes ravis et honorés d’être parmi vous
aujourd’hui. Nous vous remercions de nous avoir invités à vous
faire part de notre opinion sur le budget fédéral. Nos membres ne
cessent de nous parler de cet enjeu vital pour les entreprises
canadiennes des quatre coins du pays. Nous allons donc faire trois
brèves observations.

Premièrement, nous sommes vivement préoccupés par la
compétitivité du Canada. Nous avons connu une baisse des
investissements des entreprises au Canada durant neuf trimestres
consécutifs ainsi que deux années de croissance nulle de nos
exportations. En 2015, nous aurions attribué ce faible niveau
d’investissement à la baisse des prix des ressources naturelles,
mais nous constatons aujourd’hui que cette baisse touche une
diversité de secteurs d’investissement, notamment la machinerie et
l’équipement, l’informatique et la recherche et développement. Il
se peut que la renégociation de l’ALENA ait un effet paralysant,
mais nous croyons qu’il est impératif d’améliorer notre
compétitivité et de réduire le prix que doivent payer les
entreprises pour faire des affaires au Canada.

Nos membres ne cessent de nous répéter que le Canada est un
endroit extraordinaire où faire des affaires, mais un endroit cher.
Les salaires y sont élevés et ne cessent d’augmenter. Les charges
sont en hausse — impôt provincial des sociétés, cotisations au
RPC, taxe sur le carbone— et les cotisations à l’assurance-emploi
sont bloquées à leur plus haut niveau. Le pire, c’est que de
nombreux pays ont commencé à abaisser leurs taux d’imposition,
notamment le Japon, l’Espagne, Israël, la Norvège, l’Italie, le
Royaume-Uni et, surtout les États-Unis, jusqu’à un certain point.
Nous craignons que les défis à venir sur le plan de la compétitivité
deviennent particulièrement difficiles à relever si jamais les États-
Unis décidaient de réduire l’impôt des sociétés, ce qui pourrait
nuire à notre capacité d’attirer et de retenir des investissements
étrangers. Il est donc urgent d’agir.

Le deuxième point que nous souhaitons soulever aura,
heureusement, un effet positif pour l’investissement étranger. La
hausse du seuil d’examen à 1 milliard de dollars, en général, et à
1,5 milliard pour nos partenaires signataires d’accords
commerciaux est une mesure que nous appuyons sans réserve et
que nous réclamons d’ailleurs depuis longtemps. Parmi les pays de
l’OCDE à haut revenu, rares sont ceux qui imposent des examens
officiels des investissements et des processus d’approbation de ce
genre. Le Canada et l’Australie sont les seuls à y recourir.

Nous pensons que le processus d’examen prévu à la Loi sur
Investissement Canada est très complexe et qu’il alourdit
grandement le fardeau réglementaire. Des investisseurs étrangers
nous ont parlé de l’incertitude qui plane quant à la manière
d’interpréter les exigences. Les critères relatifs à l’avantage net
pour le Canada sont trop vagues, allant des emplois aux
fournitures, en passant par les chaînes d’approvisionnement;
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creates the perception— which is an unfortunate perception— of
a regulatory and political environment that discourages foreign
investment.

We strongly support the increased thresholds. We think it’s a
great idea and is something we’ve been recommending for years.

With regard to infrastructure bank, I will turn it over to Ryan
Greer.

Ryan Greer, Director, Transportation and Infrastructure Policy,
Canadian Chamber of Commerce: I will add a few points on the
infrastructure bank. We’re cautiously optimistic about the CIB
and its potential, while acknowledging the caveat that we still
don’t know how the bank will function, the leadership and the
types of projects it will be diving into first. But we think the
biggest benefit of the bank could come from its intelligence
function.

Right now, the federal government and Infrastructure Canada
have little to no strategic infrastructure policy capacity right now
so if, as this new institution develops, its data and analysis
function can take a national view on helping policymakers
identify some of Canada’s long-term challenges, it could prove
very valuable in the long run.

Certainly, Infrastructure Australia is an example we have
heard cited and, if it does some similar work to Infrastructure
Australia, it could prove more valuable over the long term, I
think, than the financing component.

I think the initial mandate of the bank is a bit narrow when it
comes to data analysis, but as the bank matures and as
governments figure out how it will function and how to use it,
it could prove an important policy function as we more ahead.
Anything the bank can do to help make it easier to move large
projects forward faster in Canada will be beneficial.

An example is the Via Rail high-frequency rail proposal. The
proposal is for Via to own their own tracks which will require
them to raise private equity. The government has been sitting on
this proposal for some time. It’s been a ‘‘go slow’’ approach. If the
CIB could help structure a deal in finance and help move along
this project and others like it, that would be beneficial.

Broadly, bringing different levels of government and other
stakeholders, including First Nations, together for public projects
often takes long delays. Even many successful projects — we can
look toward major bridge projects and even successful projects
such as the Canada line out in B.C.— take a long time to bring all
the public-private stakeholders together and find agreement.

tout cela est compliqué et augmente le temps et les coûts à payer
pour investir au Canada pour y conclure une grosse transaction.
Cela donne également la fâcheuse impression que notre contexte
réglementaire et politique ici décourage les investisseurs étrangers.

Nous sommes tout à fait d’accord avec la hausse des seuils.
C’est une mesure fantastique que nous préconisons depuis des
années.

Je vais maintenant céder le micro à mon collègue, Ryan Greer,
qui abordera la question de la Banque de l’infrastructure.

Ryan Greer, directeur, Politiques du transport et de
l’infrastructure, Chambre de commerce du Canada : Permettez-
moi de faire quelques observations au sujet de la Banque de
l’infrastructure ou BIC. Nous demeurons prudemment optimistes
au sujet de cette banque et de son potentiel, tout en étant
conscients que nous ne savons pas encore comment elle
fonctionnera, comment s’exercera son leadership ni quels types
de projets elle privilégiera. En revanche, le principal avantage de
la banque pourrait découler de sa fonction de collecte de
renseignements.

La capacité actuelle du gouvernement fédéral et
d’Infrastructure Canada de formuler des politiques stratégiques
en matière d’infrastructures est infime, voire nulle; il serait donc
très avantageux à long terme que cette nouvelle institution, qui
sera appelée à prendre de l’expansion, donne une portée nationale
à sa fonction de collecte et d’analyse de données afin d’aider les
décideurs à cerner les défis qui attendent le Canada à long terme.

Nous avons certes entendu parler du modèle Infrastructure
Australia; si la BIC jouait un rôle similaire à cet organisme, elle
pourrait, à long terme, s’avérer plus utile que le volet financement.

Je pense que le mandat initial d’analyse de données confié à la
banque est un peu étroit, mais au fur et à mesure que cette
institution acquerra de la maturité et que le gouvernement
précisera son mode de fonctionnement, elle pourrait jouer un
rôle important dans les années à venir en matière d’élaboration de
politiques. Tout ce que peut faire la banque pour accélérer la
progression de projets d’envergure au Canada sera bénéfique.

Le projet de train grande fréquence de VIA Rail est un bon
exemple. Conformément à cette proposition, VIA Rail serait
propriétaire de ses propres voies, ce qui l’obligera à réunir des
capitaux privés. Le gouvernement tarde à se prononcer sur ce
projet. Il a adopté une approche « lenteur ». Si la BIC pouvait
favoriser la structuration d’un arrangement financier et faire
avancer ce projet et d’autres projets similaires, cela serait
avantageux.

En général, réunir autour d’une table les différents paliers de
gouvernement et les intervenants, dont les Premières Nations,
pour des projets publics exige énormément de temps. Même pour
les projets dont le succès est assuré — pensons aux projets de
construction de ponts et même à la Canada Line, en Colombie-
Britannique— il faut souvent beaucoup de temps pour réunir les
acteurs des secteurs public et privé et conclure une entente.
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If the bank can be a bit of a clearinghouse for certain P3
projects like these to bring them together quickly and get these
projects moving forward quicker— projects that are important to
the national economy— we think that would be very beneficial as
well.

I’ll stop with my last point, which is that the chamber will
continue to note that if the federal government wants to make it
easier for the private sector to invest in infrastructure, then they
should make it easier for the private sector to invest in
infrastructure. Creating an attractive investment environment is
more than just the government taking a risk share; it’s actually
about ensuring that some of the regulatory paralysis and permit
delays and challenges the private sector faces are addressed to
truly encourage private investment in Canada.

Brian Kingston, Vice President, Policy, Business Council of
Canada: Thank you for the invitation to take part in your
consultations on Bill C-44. I will start with a few reflections on
Budget 2017. I will specifically comment on the infrastructure
bank, the invest-in-Canada hub and raising the investment
threshold.

The Business Council of Canada represents the chief executives
and entrepreneurs of 150 leading Canadian companies in all
sectors and regions of the country. Our member companies
employ 1.7 million Canadians, account for more than half the
value of the Toronto Stock Exchange, contribute the largest share
of federal corporate taxes and are responsible for most of
Canada’s exports, corporate philanthropy and private-sector
investment in R&D.

In our pre-budget submission, we urged the government to
adopt a laser-like focus on competitiveness as the key to
generating long-term economic growth and ensuring a better life
for all citizens. You’ll hear similar themes between my comments
and those from the chamber. You will hear some similar themes
between my comments and those of the Chamber. Canada needs a
focused strategy to encourage new business investment, attract
international capital and enhance our ability to compete in the
global economy.

Among our recommendations, we called on the government to
streamline the approval process for private sector infrastructure
projects, develop a comprehensive plan to broaden the tax base
and bring down rates, and set out in detail a fiscally sustainable
path to balanced budgets with a commitment to an explicit debt-
to-GDP target. Acting on these recommendations would, among
other things, help to position Canada as a global trade and
investment hub. We believe this is increasingly important in the
face of growing protectionist and competitiveness threats.

Si la banque pouvait servir de carrefour d’échanges pour
certains projets en PPP et réunir tous ces acteurs pour faire
avancer les projets plus rapidement — des projets qui sont
importants pour notre économie nationale— ce serait là un autre
avantage, à notre avis.

En conclusion, j’encouragerais le Sénat à continuer de répéter
au gouvernement que s’il souhaite attirer des investissements
privés dans des projets d’infrastructures, il doit alors rendre la vie
plus facile aux investisseurs privés. Pour instaurer un climat
propice aux investissements, le gouvernement ne doit pas se
contenter d’assumer une part de risque; s’il veut vraiment
encourager l’investissement privé au Canada, il doit éliminer les
délais causés par la paralysie réglementaire et le processus
d’obtention de permis ainsi que tous les autres obstacles sur le
chemin des investisseurs du secteur privé.

Brian Kingston, vice-président, Politiques, Conseil canadien des
affaires : Merci de m’avoir invité à participer à vos consultations
sur le projet de loi C-44. Je vais commencer par vous faire part de
certaines réflexions sur le budget de 2017. Je parlerai en particulier
de la Banque de l’infrastructure, de l’initiative Investir au Canada
et de la hausse des seuils d’investissement.

Le Conseil canadien des affaires représente des dirigeants
d’entreprise et des entrepreneurs de 150 grandes entreprises
canadiennes de l’ensemble des secteurs et régions du pays. Nos
entreprises emploient 1,7 million de Canadiens, représentent plus
de la moitié de la valeur de la Bourse de Toronto, versent la plus
grande part des impôts fédéraux sur les sociétés et sont les plus
grands contributeurs à l’exportation, au mécénat et aux
investissements du secteur privé en recherche et développement.

Dans notre mémoire de consultation prébudgétaire, nous
avons exhorté le gouvernement à focaliser d’abord et avant tout
sur la compétitivité, le principal moteur susceptible de nous aider
à stimuler notre croissance économique à long terme et à
améliorer la qualité de vie de l’ensemble des Canadiens. Comme
vous le constaterez, mes observations rejoignent les vôtres. Le
Canada doit se doter d’une stratégie ciblée afin d’encourager les
entreprises à faire de nouveaux investissements, d’attirer des
capitaux étrangers et d’accroître notre compétitivité sur le marché
mondial.

Dans nos recommandations, nous demandons instamment au
gouvernement de simplifier le processus d’approbation des projets
d’infrastructure présentés par le secteur privé, d’établir un plan
d’ensemble visant l’élargissement de l’assiette fiscale et la
réduction des taux d’imposition et de tracer une voie
financièrement viable vers l’équilibre budgétaire, tout en se
fixant une cible claire à atteindre quant au rapport dette-PIB.
En donnant suite à ces recommandations, nous pourrions
contribuer à faire du Canada une plaque tournante du
commerce et de l’investissement mondial. Nous croyons que
cela est plus important que jamais devant la montée du
protectionniste et les menaces qu’il représente pour notre
compétitivité.
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We applaud the government’s efforts to establish the Canada
infrastructure bank to attract private sector and institutional
investment to new revenue-generating infrastructure projects.
Targeted spending on productivity and trade-enhancing projects
would bolster Canada’s long-term competitiveness. In our view,
the infrastructure bank should be designed to stimulate, through
open and competitive bidding, projects that would not otherwise
be pursued by federal, provincial or municipal governments.

But injecting new capital alone will not improve the Canadian
infrastructure environment. The federal government can lay the
groundwork for new major infrastructure projects by ensuring
that regulatory approval processes are transparent, predictable,
fact-based and capable of rendering decisions in a timely manner.

Turning to foreign investment, the Business Council of Canada
has long called for the creation of a single window to attract
major investments to Canada. For that reason, we welcome the
creation of the invest-in-Canada hub in Bill C-44.

Canada’s ability to attract foreign investment has diminished.
In the early 1980s, the stock of inward FDI as a share of GDP
was higher in Canada than in countries such as Australia,
Norway, Sweden and the U.K. Today, unfortunately, that
situation is reversed; we lag all four of those countries as a
destination for foreign investment.

Over the same period, our country’s share of global FDI has
fallen from almost 8 per cent to 3 per cent. According to
the 2016 World Investment Report compiled by the United
Nations Conference on Trade and Development, Canada does
not even rank among the top 15 prospective host economies for
multinational investment for the 2016-18 period. That survey is
based on a survey of multinational executives.

We believe that the invest-in-Canada hub and the adoption of
a streamlined single-window approach to facilitating new
investments could help reverse these worrying investment trends.

Finally, our council generally believes that foreign investment
is, except in unique circumstances, beneficial to Canada. For that
reason, we support raising the Investment Canada Act review
threshold to $1 billion.

With that, I conclude my remarks. Thank you.

Nous saluons les efforts du gouvernement pour établir la
Banque de l’infrastructure dans le but d’attirer les investissements
privés et institutionnels dans de nouveaux projets
d’infrastructures générateurs de recettes. Un bon moyen de
renforcer la compétitivité à long terme du Canada consisterait à
cibler les dépenses dans des projets qui stimuleront la productivité
et le commerce. Nous pensons que la Banque de l’infrastructure
doit chercher à privilégier, par le biais d’un processus d’appel
d’offres concurrentiel et ouvert, des projets qui, autrement, ne
seraient pas entrepris par les instances fédérales, provinciales ou
municipales.

L’injection de nouveaux capitaux ne suffira pas à améliorer le
contexte canadien en matière d’infrastructures. Le gouvernement
fédéral peut jeter les bases de nouveaux grands projets
d’infrastructures en veillant à ce que les mécanismes
réglementaires d’approbation soient transparents, prévisibles,
fondés sur des faits et susceptibles d’accélérer la prise de décisions.

Pour ce qui est de l’investissement étranger, le Conseil canadien
des affaires réclame depuis longtemps la création d’un guichet
unique pour attirer des investissements majeurs au Canada. C’est
pourquoi nous saluons l’initiative Investir au Canada prévue dans
le projet de loi C-44.

La capacité du Canada à attirer des investissements étrangers
s’est érodée. Au début des années 1980, le stock d’investissements
directs étrangers en pourcentage du PIB était plus élevé au
Canada qu’en Australie, en Norvège, en Suède et au Royaume-
Uni. Aujourd’hui, la situation s’est inversée; nous sommes à la
traîne de ces quatre pays comme destination pour les investisseurs
étrangers.

Au cours de la même période, la part du Canada des
investissements directs étrangers dans le monde a chuté, passant
d’environ 8 à 3 p. 100. Selon le Rapport sur l’investissement dans
le monde de 2016, colligé par la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement, le Canada ne se classe même
pas parmi les 15 principales économies destinataires de
l’investissement multinational au cours de la période 2016-2018.
Ces chiffres proviennent d’un sondage réalisé auprès de dirigeants
de multinationales.

Nous croyons que l’initiative Investir au Canada et l’adoption
d’une approche simplifiée de guichet unique pour faciliter les
nouveaux investissements sont des mesures susceptibles de
contribuer au renversement de ces préoccupantes tendances en
matière d’investissement.

Enfin, notre conseil est aussi d’avis que l’investissement
étranger est bénéfique pour le Canada, sauf dans des
circonstances exceptionnelles. Pour cette raison, nous sommes
favorables à la hausse du seuil d’examen prévu dans la Loi sur
Investissement Canada jusqu’à 1 milliard de dollars.

Voilà qui conclut mes observations. Je vous remercie.
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Benjamin Dachis, Associate Director, Research, C.D. Howe
Institute: Thank you very much. For those of you not familiar
with the C.D. Howe Institute, we’re a national non-partisan
public policy think-tank.

I will be discussing some of the recent research I’ve done on the
case for private infrastructure and the infrastructure bank
particularly and is available on the C.D. Howe Institute
website, as well as work that we’re going to be publishing in a
couple of weeks by my colleague Steve Robins of Harvard
University.

The key message from our work is that the government’s move
to create an infrastructure bank is very much a step in the right
direction. It’s now time to get the details of it right. We think the
bank requires independent governance, a deep commitment to
evidence-based decision-making and less political involvement in
negotiating with potential private sector and local and provincial
partners.

First of all, it’s really important to remember the benefits of
using private investment in place of taxpayer-supported debt.
Government funding for infrastructure has two hidden costs on
the economy. The first is a greater risk on the taxpayers, and the
second is the economic harm of taxation.

One of the common arguments you will hear favouring
government infrastructure investment is a lower rate of interest
for the government compared to pretty much everyone else. It
sounds like the government should take on the borrowing, right?
Not so fast. This lower borrowing rate is the result of lenders
viewing taxpayers as the guarantors of any cost overrun or late
delivery. Sharing risk with institutional investors instead can be a
better deal for everyone.

Second, every taxpayer dollar the government uses for
infrastructure has to come from someone’s taxes, and those
taxes mean some businesses don’t make an investment and some
people work less. Governments can reduce the economic harm of
this by relying on users instead of taxpayers to pay for
infrastructure, with institutional investors providing the
financing in place of governments. That is the case for private
sector investment.

The question now is, how do we do it right? First of all, where
necessary, Ottawa and the provinces should be creating
independent regulatory bodies overseeing the infrastructure
assets to ensure that their owners, either governments or private

Benjamin Dachis, directeur associé, Recherche, Institut
C.D. Howe : Merci beaucoup. Pour ceux d’entre vous qui ne
connaissent pas bien l’Institut C.D. Howe, je vous signale que
nous sommes un groupe de réflexion national et impartial en
matière de politique publique.

Je vais vous parler d’un projet de recherche que je viens de
réaliser et qui démontre la nécessité de l’investissement du secteur
privé dans l’infrastructure, en particulier de la Banque de
l’infrastructure; vous pouvez consulter mon rapport sur le site
web de l’institut, ainsi qu’une étude que nous publierons dans
quelques semaines, réalisée par mon collègue, Steve Robins, de
l’Université Harvard.

Le principal message qui ressort de notre étude est que
l’initiative du gouvernement de créer une banque d’infrastructure
est un pas dans la bonne direction. Il ne reste plus qu’à trouver la
bonne formule. Selon nous, cette banque requiert une structure de
gouvernance indépendante, un profond engagement à prendre des
décisions fondées sur des faits et une faible ingérence politique
dans la négociation avec des partenaires potentiels du secteur
privé, des administrations locales et des gouvernements
provinciaux.

Premièrement, il est très important de se rappeler les avantages
qui découlent du recours à l’investissement privé plutôt qu’à la
dette publique financée par les contribuables. Le financement
public de l’infrastructure comporte deux coûts cachés pour
l’économie. Le premier est un risque accru pour les
contribuables et le deuxième est le préjudice économique
engendré par la fiscalité.

L’un des arguments les plus courants que vous entendrez pour
démontrer la nécessité de l’investissement public dans
l’infrastructure, c’est que le gouvernement paie un taux d’intérêt
inférieur à celui payé par tout autre emprunteur. Faut-il donc
laisser le gouvernement emprunter? Non, ne sautons pas trop vite
à cette conclusion. Ce faible taux d’intérêt s’explique par le fait
que les prêteurs voient les contribuables comme les garants de
tout dépassement de coûts ou tout retard de livraison. Il serait
donc préférable pour tout le monde que le risque soit partagé avec
des investisseurs institutionnels.

Deuxièmement, chaque denier public dépensé par le
gouvernement dans l’infrastructure provient nécessairement des
impôts payés par quelqu’un; cela veut donc dire que certaines
entreprises n’investissent pas et que certaines personnes ont moins
de travail. Les gouvernements peuvent atténuer le préjudice
économique en faisant payer les infrastructures par les usagers et
non par les contribuables et en laissant les investisseurs
institutionnels financer les travaux à la place des
gouvernements. C’est l’argument avancé pour démontrer la
nécessité de l’investissement du secteur privé.

La question qu’il faut maintenant se poser, c’est quelle est la
bonne façon de procéder? Premièrement, Ottawa et les provinces
devraient mettre en place, si le besoin s’en fait sentir, des
organismes de réglementation indépendants chargés de la
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sector owners, act in the public interest and for long-term
sustainability. Importantly, that should not be the role of this
infrastructure bank.

Our forthcoming work will point to a number of key design
elements of the proposed infrastructure bank that I will finish on.
The first is on governance. The bank should have a single
objective in its mandate, clearly defining what projects the bank
should pursue. Its independence should be enshrined in the
legislation in a way that protects it from day-to-day political
interference, and it should have an independent board with fixed
terms.

Second, the federal government is going to need to create
standardized project planning and create consistent cost, benefit
and risk metrics. It should also require the collection of this data
for any projects receiving federal funding and having more than,
say, $100 million in the capital costs. Budget 2017’s commitment
to better data collection in infrastructure is definitely a positive
step in this direction.

Finally, for the bank to be viewed as credible, rigorous and
fact-based, it must be seen as independent of the political needs of
the government of the day. Australia’s experience with
Infrastructure Australia is very instructive. When it was first
established, it operated with a board with limited independence
and even had members from government departments on the
board. That discouraged states and municipalities from
participating. They saw the bank as being insufficiently
independent.

As a result, in 2014, the Australian government amended its
mandate to create a truly independent board to address the
concerns of states and municipalities. Board members there now
can only be replaced for cause, and one quarter are appointed on
the advice of other levels of government.

Statutory independence means that the minister may not give
direction to the bank on the content of any analysis, nor require
the bank to proceed with projects with negative net benefits. Any
initial deployment of public resources should be approved by the
minister of infrastructure and communities or together with the
cabinet. That’s absolutely needed to have the appropriate level of
democratic oversight, but that kind of ministerial approval should
happen at the very beginning of the process. Once the bank begins
to procure with private or other government partners, the bank
should have the ability to proceed to close a transaction without
further ministerial approval because that will ensure market
confidence in the procurement process.

surveillance des infrastructures pour faire en sorte que leurs
propriétaires, que ce soit des gouvernements ou des entités du
secteur privé, agissent dans l’intérêt public et en assurent la
viabilité à long terme. Il est important que ce rôle n’incombe pas à
la Banque de l’infrastructure.

Notre prochaine étude portera sur certains éléments de la
future Banque de l’infrastructure et c’est là-dessus que je vais
conclure. Le premier est la gouvernance. La banque devrait avoir
un seul objectif dans son mandat, celui de définir quels projets elle
financera. Son indépendance doit être enchâssée dans la loi de
manière à la mettre à l’abri de toute ingérence politique. Quant au
conseil d’administration, il devra être indépendant et les mandats
de ses membres devront avoir une durée déterminée.

Deuxièmement, le gouvernement fédéral devra mettre en place
un mécanisme normalisé de planification de projets ainsi qu’un
mécanisme cohérent de mesure des coûts, des bénéfices et des
risques. Il sera également nécessaire de recueillir ces données à
l’égard de tous les projets bénéficiant d’un financement fédéral et
ayant engagé plus 100 millions de dollars dans les coûts en capital.
L’engagement pris dans le budget de 2017 à l’égard d’une collecte
plus rigoureuse de données est sans contredit un pas dans cette
direction.

Enfin, pour que la banque soit considérée comme une
institution crédible, rigoureuse et dont les décisions sont fondées
sur des faits, elle doit être indépendante des impératifs politiques
du gouvernement du jour. L’expérience de l’initiative australienne
Infrastructure Australia est très instructive à cet égard. Lors de sa
création, son conseil d’administration jouissait d’une
indépendance limitée et comprenait même des représentants de
ministères du gouvernement. Cela a dissuadé les États et les
municipalités d’y participer. Ils trouvaient que la banque n’était
pas assez indépendante.

Pour dissiper leurs inquiétudes, le gouvernement australien a
donc modifié le mandat de la banque, en 2014, en créant un
conseil d’administration vraiment indépendant. Les
administrateurs ne peuvent être remplacés que pour des motifs
valables et un quart d’entre eux sont recommandés par d’autres
paliers de gouvernement.

Cette indépendance statutaire signifie que le ministre ne peut
pas dicter à la banque la teneur d’une analyse ni l’obliger à
autoriser des projets dont les résultats nets seront négatifs. Tout
déploiement initial de ressources publiques doit être approuvé par
le ministre de l’Infrastructure et des Collectivités ou par
l’ensemble du Cabinet. Cette condition est absolument
nécessaire pour garantir le niveau approprié de contrôle
démocratique, mais l’approbation ministérielle doit être
accordée dès le début du processus. Dès que la banque lance le
processus d’approvisionnement auprès de partenaires privés ou
gouvernementaux, elle doit avoir la capacité de conclure une
transaction sans avoir à demander d’autres autorisations
ministérielles; cela permet de gagner la confiance du marché
dans le processus d’approvisionnement.
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In sum, the government’s proposal for an infrastructure bank
is an excellent idea if done correctly, and the broad strokes of a
good proposal are in the legislation. More institutional safeguards
are necessary. The best way to do so is an important question that
this committee is going to need to look at and consider as it
investigates this bill.

With that, I look forward to your questions.

The Chair: Thank you very much. Does the budget legislation
that we presently have before us meet your definition of proper
governance?

Mr. Dachis: No, it’s definitely lacking in sufficient safeguards
for governance. One of the key things we don’t see in the
governance right now is the independence of the board. You want
to see things like fixed terms and the ability to terminate only for
cause.

We also don’t see a lot in the legislation as is, and this is
something that’s questionable as to whether it should be in the
legislation because really that hard-wires us into the legislation, is
the process of how the bank goes back and forth with the
government. There has to be that back and forth but it’s not
enshrined in the legislation right now as to when exactly the
minister can intervene, and whether the legislation should in fact
say that is a good question.

Questions about board governance absolutely should be in the
bill. Other aspects of the independence of the bank might be best
left to the corporate plan and the day-to-day practice and
informal institutions as to how the bank works.

The Chair: I have one more question before I get to my list. The
bank itself, the infrastructure bank as it’s called, is it really a
bank? As one newspaper columnist clearly stated, it’s only a bank
because the federal government can use that term ‘‘bank’’ but it
doesn’t take deposits or meet with the public. It deals with these
large projects much like an authority would. But we also heard
witnesses here say basically what it will do is subsidize projects so
that they would become investment opportunities. In other words,
without the government subsidy, they’re a bad investment, but
with a government subsidy, it’s a good investment. Is that what
we should be doing? Why do we need an infrastructure bank for
that?

Mr. Dachis: Yes, so first of all, I wholly agree. Bank is a
terrible name. This is really just a legacy name that makes it look
like it’s following through on an original campaign commitment

Bref, la proposition du gouvernement de créer une Banque de
l’infrastructure est une excellente idée, à condition que les choses
soient faites dans les règles de l’art; le projet de loi trace les
grandes lignes d’une bonne proposition. Il faudra cependant
prévoir d’autres sauvegardes institutionnelles. Quant à la
meilleure façon de procéder, c’est une question importante que
le comité devra se poser et examiner dans le cadre de son étude de
ce projet de loi.

Je suis maintenant prêt à répondre à vos questions.

Le président : Je vous remercie beaucoup. La loi d’exécution du
budget dont nous sommes saisis correspond-elle à votre définition
d’une bonne gouvernance?

M. Dachis : Non, il y manque incontestablement des
sauvegardes en matière de gouvernance. L’un des éléments clés
de la gouvernance qui fait actuellement défaut dans ce projet de
loi est l’indépendance du conseil d’administration. Il faut ajouter
certains éléments, par exemple des mandats d’une durée
déterminée et le pouvoir de mettre fin à un mandat seulement
pour des motifs valables.

On ne voit pas grand-chose non plus dans la loi dans son état
actuel, et on peut se demander si cela devrait être dans la loi parce
que, en réalité, ce qui nous relie à la loi, c’est le processus de va-et-
vient entre la banque et le gouvernement. Ce va-et-vient doit avoir
lieu, mais la loi ne précise pas pour l’instant quand exactement le
ministre peut intervenir, et on peut effectivement se demander si la
loi devrait le préciser.

Les éléments relatifs à la gouvernance du conseil
d’administration doivent absolument être précisés dans le projet
de loi. Il vaut peut-être mieux que d’autres aspects de
l’indépendance de la banque soient réglés dans le plan
d’entreprise et relèvent de la pratique quotidienne et des
modalités de fonctionnement informelles.

Le président : J’ai une autre question avant de passer à ma liste.
La banque elle-même, ce qu’on appelle la Banque de
l’infrastructure, s’agit-il vraiment d’une banque? Selon un
chroniqueur, c’est très clair : il ne s’agit d’une banque que parce
que le gouvernement fédéral peut employer le terme « banque »,
mais on n’y fait pas de dépôt, et elle n’a pas de relations avec la
population. Elle fonctionne à l’égard de ces grands projets comme
le ferait une administration. Mais nous avons entendu également
des témoins nous dire ici que cette banque servira en fait à
subventionner des projets pour qu’ils deviennent des occasions
d’investissement. Autrement dit, à défaut de l’aide
gouvernementale, ce sont de mauvais investissements, mais, avec
l’aide gouvernementale, ce sont de bons investissements. Est-ce
que nous devrions vraiment nous y prendre ainsi? Pourquoi
avons-nous besoin d’une Banque de l’infrastructure pour cela?

M. Dachis : Oui, eh bien, tout d’abord, je dois dire que je suis
entièrement d’accord. Le mot « banque » ne convient pas du tout.
Il s’agit simplement d’une appellation qui donne l’impression de
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during the last election. If you go back to the original campaign
proposal, what they had then was very different from what they
have now.

I was critical of the original proposal, which was that the
federal government would effectively be loaning out to lower tiers
of government based on its lower interest rate, which, as I
mentioned earlier, is a terrible argument and terrible reason for
the government to take on any type of expenditure.

But you’re absolutely right, and the next question is whether
this is a really now just a method for subsidizing projects, and it
probably is. Now that said, subsidization of some infrastructure is
a good thing. The very presence of infrastructure has a wider
effect on the economy that, in some cases, has a bigger benefit
than what an individual private operator would experience in its
bottom line.

So this infrastructure bank, if designed correctly, can be used
to encourage infrastructure that wouldn’t otherwise be created,
which has a broader public benefit than that which any private
owner of, say, a pipeline or electricity transmission would
experience, so things that have broader economic benefits, such
as transportation. Transportation infrastructure has wider
economic benefits. That’s exactly the kind of project, as long as
there is a revenue tool attached to it, that the bank can and should
support.

The Chair: I will go though our list starting with Senator
Massicotte.

Senator Massicotte: I have a lot of questions but will try to be
focused.

This question is addressed to the gentlemen here physically.
You heard Mr. Dachis of the C.D. Howe Institute. He has
improvements to make to recommend to the infrastructure bank.
All of you are supportive of the bank. You think it’s good for the
economy and efficiency and competitiveness, but you don’t make
a comment on the need for greater independence. As you know,
there are two schools of thought. Some people say we should not
do this thing and we should invest public money and forget the
private sector, and others say we should leverage whatever money
we have to get a bigger bang for the buck. Are you okay with the
governance as proposed in the act and, if not, what specifically
would you recommend to make this work?

Mr. Kingston: As it stands now, we’re comfortable with the
legislation and how it outlines governance for the bank. We
believe time will tell whether or not it’s operating without day-to-
day political interference. Our hope is that that would be the case,
and we believe, at least in the broad stokes of the legislation, that
it will be possible, but I don’t want to say definitively that it will
because we will have to see once it’s fully established and
operational if that’s actually the case.

remplir une promesse électorale. Si on retourne à la proposition
initiale formulée durant la campagne électorale, on voit bien qu’il
s’agit de tout autre chose.

J’ai critiqué la proposition initiale, qui prévoyait que le
gouvernement fédéral prête effectivement de l’argent aux paliers
inférieurs de gouvernement à raison d’un taux d’intérêt moindre,
ce qui, comme je l’ai déjà dit, est un très mauvais argument et une
très mauvaise raison d’engager quelque dépense gouvernementale
que ce soit.

Mais vous avez absolument raison, et la question qui suit est de
savoir s’il s’agit effectivement d’un simple moyen de
subventionner des projets, et c’est probablement le cas. Cela dit,
il est bon de subventionner certains projets d’infrastructure.
L’existence même d’infrastructures a des effets économiques plus
vastes qui, dans certains cas, donnent lieu à des avantages plus
importants que les bénéfices immédiats d’un entrepreneur privé.

Donc, cette Banque de l’infrastructure, si elle est bien conçue,
peut servir à faciliter la réalisation de projets d’infrastructure qui,
sinon, n’auraient pas existé, et cela peut avoir des répercussions
plus générales que les avantages retirés par un entrepreneur,
disons un propriétaire de pipeline ou de réseau électrique, sous la
forme de retombées économiques plus générales, par exemple en
matière de transport. L’infrastructure de transport a des
retombées économiques plus vastes. C’est exactement le genre
de projet, à condition qu’on y joigne un instrument de production
de recettes, que la banque pourrait et devrait soutenir.

Le président : J’en viens à notre liste, en commençant par le
sénateur Massicotte.

Le sénateur Massicotte : J’ai beaucoup de questions, mais je
vais essayer de rester centré.

La question s’adresse aux messieurs qui sont ici présents. Vous
avez entendu M. Dachis, de l’Institut C.D. Howe. Il a des
améliorations à recommander à la Banque de l’infrastructure.
Vous êtes tous en faveur de la banque. Vous pensez que c’est une
bonne chose pour l’économie et pour l’efficacité et la
compétitivité des entreprises, mais vous ne dites rien concernant
la nécessité d’une plus grande indépendance. Comme vous le
savez, il y a à cet égard deux écoles de pensée. Certains estiment
que nous ne devrions pas procéder ainsi et que nous devrions
investir des deniers publics et oublier le secteur privé, tandis que
d’autres pensent que nous devrions tirer parti de l’argent que nous
avons pour optimiser l’argent investi. Êtes-vous d’accord avec le
type de gouvernance prévu dans la loi ou, sinon, quelles mesures
précises recommanderiez-vous pour que cela marche?

M. Kingston : Dans l’état actuel des choses, nous sommes à
l’aise avec la loi et avec la façon dont la gouvernance de la banque
y est envisagée. À notre avis, l’expérience dira si cela fonctionne
effectivement sans ingérence politique quotidienne. Nous
espérons que ce sera le cas et nous pensons, du moins compte
tenu des grandes lignes de la loi, que ce sera possible, mais je ne
veux pas affirmer de façon définitive, car il faudra vérifier ce qu’il
en est lorsque le système sera en place et fonctionnel.
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Senator Massicotte: The act as is provides for approval of
projects by the minister, and he has publicly since declared that he
would review every project. When you continue with the answer,
consider that.

Mr. Greer: To echo Brian’s comments, the act right now is very
much a blank canvas, and until we have bank leadership and we
see the operational details, having a good sense of how it will
operate is difficult.

Going back to my comments on some things we think the bank
could do a good job of down the road that are not currently
narrowly lined up in its mandate around intelligence and analysis
will be how this evolves, so it could very well be that we find that
if governments are clearing the board and it becomes a vehicle for
politically driven projects that will have swung too far in one
direction, vice-versa a government could find the bank of little
strategic use and maybe not provide the upfront capital or
otherwise prioritizing projects through the bank if it felt like it
wasn’t advancing the overall strategic direction of the
government. It depends upon seeing this thing in operation,
how it’s really working, to pass judgment on the canvas they’ve
lain out.

The Chair: This is the bank. As far as we know, there is no
further legislation. The legislation for the bank is what’s in front
of us now. Do you think that’s sufficient to ensure independence?

Mr. Greer: Sorry, my comment was to note that we’re not
going to know how well it’s functioning until we have it up and
running. The bank and the act are so broad, we still are having a
little bit of trouble telling exactly what kind of projects and
private funding it will crowd in, and I don’t think there is much
they could spell out in the act to give us a clearer picture until this
thing is operational. For us, it’s wait and see, correct and evaluate
as we go along, to make sure we end up with the best institution
possible.

Senator Massicotte: Let me jump a little bit. Everybody is in
favour of the Investment Canada hub, including the C.D. Howe
Institute. I am having a little difficulty. I agree with the single-
window efficiency; you know who to call and get information.
Maybe I’m missing something. I don’t know why we’re creating a
corporation with a separate board, an organization of that
significance, of that complication, and trying to cause it to be a
separate company, and yet there are a lot of people, all the
counsellors in the current scheme helped immensely. What are
your thoughts on that?

Mr. Brakel: We had round tables across the country with
business people, and we asked them about the FDI and what they
wanted. They said they wanted something specialized, not just
another government department writing papers about how

Le sénateur Massicotte : La loi, dans sa formulation actuelle,
prévoit que les projets devront être approuvés par le ministre, et
celui-ci a depuis publiquement déclaré qu’il examinerait chaque
projet. Veuillez en tenir compte dans la suite de votre réponse.

M. Greer : Pour faire écho aux remarques de Brian, je dirais
que la loi, dans sa version actuelle, est une toile vierge. Tant qu’il
n’y aura pas de leadership et que nous n’aurons pas pris
connaissance des détails opérationnels, il est difficile de se faire
une idée de la façon dont cela fonctionnera.

Pour en revenir à mes remarques sur ce que nous pensons que
la banque pourrait faire pour donner de bons résultats à terme et
qui n’est pas précisé pour l’instant dans son mandat en matière de
renseignement et d’analyse, il faut voir comment les choses
évoluent, et il se pourrait bien que nous constations que, si le
gouvernement vide le plateau et en fait un moyen de faire avancer
des projets à caractère politique qui auront été trop loin dans une
direction, inversement, un gouvernement pourrait estimer que la
banque est peu utile sur le plan stratégique et ne pas fournir le
capital initial ou ne pas privilégier certains projets par le biais de
la banque s’il considère que cela ne fait pas avancer ses objectifs
stratégiques. Pour porter un jugement sur le plan proposé, il faut
encore voir comment cela fonctionnera, comment cela marchera
effectivement.

Le président : La banque, c’est cela. Pour autant que nous
sachions, il n’y a pas d’autres mesures législatives. La loi
applicable à la banque est celle que nous avons sous les yeux.
Pensez-vous qu’elle suffit à garantir l’indépendance de la banque?

M. Greer : Désolé, je voulais simplement dire que nous ne
saurons pas si le système fonctionne bien tant qu’il ne sera pas en
place. L’idée de la banque et la loi ont un caractère tellement
général qu’on a encore un peu de mal à savoir exactement le genre
de projets et de financement privé que cela attirera, et je ne crois
pas que le texte législatif puisse en dire beaucoup plus pour
préciser les choses tant que tout cela n’est pas opérationnel. Pour
nous, il s’agit d’attendre patiemment, de corriger et d’évaluer au
fur et à mesure, afin de garantir que nous aurons en fin de compte
la meilleure institution possible.

Le sénateur Massicotte : Permettez-moi une petite digression.
Tout le monde est en faveur du nouveau centre d’investissement, y
compris l’Institut C.D. Howe. J’ai un peu de mal à comprendre.
Je suis d’accord avec l’idée qu’un guichet unique est plus efficace;
on sait qui appeler et où obtenir l’information. Peut-être que
quelque chose m’échappe. Je ne vois pas pourquoi nous créons
une institution dotée d’un conseil d’administration distinct, un
organisme de cette importance, aussi complexe, et que nous
essayons d’en faire une entreprise distincte, alors qu’un tas de
gens, tous les conseillers du système actuel ont fourni une aide
extrêmement précieuse. Qu’en pensez-vous?

M. Brakel : Nous avons organisé des tables rondes dans
l’ensemble du pays pour discuter avec des hommes d’affaires, à
qui nous avons demandé ce qu’ils voulaient, ainsi que leur avis sur
l’investissement direct étranger. Ils nous ont dit qu’ils voulaient
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Canada is a nice place and Canada has a lot of opportunities.
They wanted specialists who are really good at individual
decision-making.

If you go to South Carolina because you’re thinking about
building a manufacturing plant, there is a person who will meet
you at the airport and say, ‘‘You need to talk to this municipality.
This is the zoning you need. This is the person you have to talk to
get an electricity connection.’’ They are a really specialized
concierge person who knows.

I think that’s what business people were saying would be more
helpful than just tacking another set of tasks onto the Trade
Commissioner Service or something like that. That’s why we like
the idea of having specialists in Canada knowing which level of
government, which office and who to call to give you help as a
foreign investor.

Senator Massicotte: Any comments from the C.D. Howe
Institute?

Mr. Dachis: Not on this part of the bill, no.

Senator Tannas: Sometimes you get ideas that are vague
enough and perhaps everyone can impute your own wishes on it.
Some of you talked about independent governance and that it
should be enshrined in the legislation. Here is the legislation. It’s
not enshrined.I come back to the question of, is there enough
detail here?

Now, I’m going to drag you into the political considerations
that we have. This is a budget bill. It has to get passed for lots of
urgent reasons. It’s seemingly familiar. I recall a campaign
promise from this government that they wouldn’t do this because
this was a cardinal sin of the previous government. Yet here we
are, the middle of June before this gets its way through to being
presented, and we’re being asked to rush this.

So we have a political consideration, which is this: Should we,
as the Senate, carve this out, send the rest of the budget bill off so
that everybody gets paid and things happen over the summer, and
then we take the time to study the legislation as it then exists in a
little nugget and try to be helpful? Is this important enough, in
your view, that we should take the time to make sure we get it
right, or is there an urgency that you can tell us about that would
maybe make us think we ought to let it go, that it is good enough?

Mr. Greer: I guess it would be difficult for the Chamber to
comment on whether this group and the Senate has enough time
to fully study and consider what’s before it. All I would say is that
when the commitment was first made in the Liberal platform,

quelque chose de spécialisé et pas simplement un autre ministère
gouvernemental occupé à rédiger des documents pour expliquer
que le Canada est un pays magnifique offrant de nombreuses
possibilités. Ils voulaient des spécialistes vraiment compétents et
aptes à prendre des décisions.

Si vous allez en Caroline du Sud parce que vous songez à y
construire une usine de fabrication, il y aura quelqu’un pour vous
accueillir à l’aéroport et vous informer : « Vous devez vous
adresser à telle municipalité. Voici le zonage dont vous avez
besoin. Vous devez parler à telle personne pour être raccordé au
réseau électrique. » Ce sont vraiment des gens qui savent et qui
peuvent vous informer et vous orienter.

Je pense que c’est ce que ces hommes d’affaires estimaient plus
utile que de charger le Service des délégués commerciaux d’une
autre série de tâches ou quelque chose comme ça. C’est pour cela
que nous aimons bien l’idée d’avoir des spécialistes qui, au
Canada, sauraient aider un investisseur en lui indiquant à quel
palier de gouvernement et à quel bureau s’adresser, qui appeler, et
cetera.

Le sénateur Massicotte : L’Institut C.D. Howe s’est-il
prononcé?

M. Dachis : Non, pas au sujet de cette partie du projet de loi,
non.

Le sénateur Tannas : Il arrive que certaines idées soient
suffisamment vagues pour que, peut-être, tout le monde puisse
y projeter ses propres désirs. Certains d’entre vous ont parlé de
gouvernance indépendante et pensent que cela doit être enchâssé
dans la loi. Voici la loi. Il n’y a rien d’enchâssé à cet égard. J’en
reviens à ma question : est-elle suffisamment détaillée?

Je vais maintenant vous entraîner dans les considérations
d’ordre politique qui sont les nôtres. Il s’agit ici d’un projet de loi
d’exécution du budget. Il faut qu’il soit adopté pour de
nombreuses raisons urgentes. Il semble familier. Je me rappelle
que ce gouvernement, à l’époque de la campagne électorale, avait
promis de ne pas faire cela parce que c’était un péché capital du
gouvernement précédent. Et pourtant nous en sommes là, déjà au
milieu du mois de juin alors que cela doit faire son chemin avant
d’être présenté, et on nous demande d’accélérer la procédure.

Il y a donc une question d’ordre politique à examiner, et c’est la
suivante : devrions-nous, nous sénateurs, donner une forme à cet
aspect, dépêcher le reste du projet de loi pour que tout le monde
soit payé et que les choses démarrent durant l’été, puis prendre le
temps d’examiner la loi dans sa forme rudimentaire et tâcher de
faciliter les choses? Est-ce suffisamment important à vos yeux
pour que nous prenions le temps de veiller à ce que les choses
soient bien faites ou y a-t-il des raisons urgentes que vous pouvez
nous expliquer pour nous inciter à lâcher prise en estimant que la
loi est suffisamment bonne?

M. Greer : La Chambre aurait bien du mal, me semble-t-il, à
dire si ce groupe et le Sénat ont eu suffisamment de temps pour
examiner intégralement ce qui lui a été présenté. Tout ce que je
peux dire, c’est que, quand la promesse a été faite la première fois
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when the government announced they were proceeding, when
they provided some more detail in the Fall Economic Update and
when we saw this bill, we were happy to contribute and give our
two cents to the department, the minister and their staff and the
interim team putting this together at all stages and will to
continue to do so, but it would be difficult for us to suggest
whether there has been enough time here for your to study it.

Senator Tannas: Are you saying good enough, or are you
saying there is a lot more work to do? I think it was actually you
that did say something about legislation, that there needed to be
enshrined in the legislation the independence.

Mr. Greer: I would leave that to this committee to determine
whether it has had enough time.

Senator Tannas: Okay. Thank you. Anyone else?

Mr. Dachis: I think Ryan had a good idea, namely that when
you think about what to do with this act and the bank itself, one
valid approach would be to let it go ahead but look at it carefully.

There are a couple of simple and potentially uncontroversial
things you want to propose. One is that maybe in a year or two,
you have a second look at this to ask, ‘‘Did we get this right? Is
the independence right? Does the board structure need to be
looked at.’’ Rather than have this go ahead as is and it’s written in
stone forever, do you want to impose minor tweaks like that, such
as not necessarily a sunset clause but a review clause.

Senator Tannas: That is interesting.

The Chair: That’s worked really well in the past. It seems to me
that government institutions never go away — at least I can’t
think of any. I suppose there are some, but none I can think of
right now.

Senator Wetston: My experience in this particular area, having
dealt with infrastructure from a regulatory perspective, suggests
that it’s a positive development to proceed with infrastructure
development in this country. I think it’s absolutely necessary. I
would hope that we’re able to proceed more expeditiously rather
than less. That’s not an answer, however, to some of the issues
that are being raised here.

Mr. Greer, didn’t we see you recently on the corridor study?

Mr. Greer: You did.

Senator Wetston: You’re making a habit of appearing here, I
see. You’re welcome any time, but I do recall your testimony.

I have a question for Mr. Dachis and perhaps one to the panel
here. When I speak to individuals outside of the Senate about this
project, the biggest concern that they raise is independence.
Governance. I think it’s being addressed here, but I was a little bit

dans le cadre du programme libéral, quand le gouvernement a
annoncé qu’il y donnait suite, quand il a fourni d’autres détails
dans l’Énoncé économique de l’automne et quand nous avons pris
connaissance de ce projet de loi, nous étions heureux d’y
contribuer et d’avoir notre mot à dire au ministère, au ministre,
au personnel du ministère et à l’équipe intérimaire chargée de
s’occuper de ce projet à tous les stades et qui continuera de le
faire, mais il nous serait difficile de dire si vous avez eu
suffisamment de temps pour l’étudier.

Le sénateur Tannas : Voulez-vous dire que la loi est
suffisamment bonne ou qu’il y a encore beaucoup de travail à
faire? Je pense que c’est vous, en fait, qui avez dit que le principe
d’indépendance devrait être enchâssé dans la loi.

M. Greer : Je pense que c’est au comité de déterminer s’il a eu
suffisamment de temps.

Le sénateur Tannas : D’accord, merci. D’autres remarques?

M. Dachis : Je pense que Ryan a eu une bonne idée, à savoir
que, quand on se demande quoi faire au sujet de cette loi et de la
banque elle-même, il serait bon de laisser aller le projet, mais de
l’examiner attentivement.

On peut proposer quelques éléments simples et qui ne prêteront
probablement pas à controverse. Par exemple, on pourrait, dans
un an ou deux, reconsidérer les choses et se demander si elles vont
dans le bon sens, si la banque est suffisamment indépendante, si la
structure du conseil d’administration doit être révisée, et cetera.
Au lieu de laisser aller le projet tel quel et le considérer comme
définitif, souhaitez-vous y imposer des modifications mineures
comme celle-là, c’est-à-dire non pas nécessairement une
disposition de temporisation, mais une disposition d’examen.

Le sénateur Tannas : Voilà qui est intéressant.

Le président : C’est un processus qui a fait ses preuves. Il me
semble que les institutions gouvernementales ne disparaissent
jamais — en tout cas c’est mon impression. Je suppose que cela
arrive, mais il ne m’en vient pas à l’esprit pour l’instant.

Le sénateur Wetston : D’après mon expérience dans ce
domaine, puisque je me suis occupé de réglementation
applicable à des infrastructures, il me semble qu’il serait utile de
favoriser le développement des infrastructures dans ce pays. Je
pense même que c’est absolument nécessaire. J’aimerais que nous
puissions aller plus vite, mais ce n’est malheureusement pas une
réponse aux questions qui sont soulevées ici.

Monsieur Greer, est-ce que nous ne vous avons pas vu
récemment dans le cadre de l’étude sur le corridor national?

M. Greer : En effet.

Le sénateur Wetston : Je vois que vous prenez l’habitude de
venir nous voir. Sachez que vous êtes le bienvenu en tout temps,
mais je me rappelle votre témoignage.

J’ai une question pour M. Dachis, et peut-être une autre pour
tous les témoins ici présents. Lorsque je parle de ce projet à des
gens de l’extérieur du Sénat, la question qui les préoccupe le plus
est celle de l’indépendance. La gouvernance. Je crois que c’est le
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surprised, Mr. Dachis, by your thought about introducing
another regulatory element to this by having independent
regulatory bodies that would also be responsible for oversight
of these particular projects. Can you elaborate on that and why
you feel we need to introduce more oversight in this area?

Mr. Dachis: It depends on the area. In some areas, competition
is perfectly sufficient to ensure that any private actor acts in the
best interest of the overall economy and isn’t acting like a
monopolist. A good example would be any potential rail
investment, where any private rail investor operating between,
say, Toronto, Ottawa to Montreal would be in pretty fierce
competition with airlines, with individual drivers and that sort of
thing. However, when it comes to private investment in
everything from electricity, to water, to a number of areas that
are, by their nature, very much a natural monopoly, we have to be
careful about making sure these sectors have that regulator in
place.

With your experience in the Ontario Energy Board, Howard,
you know a strong regulator like that can absolutely protect
public interest when it’s a private or a public operator. That’s an
important thing to emphasize; that is, an independent regulator is
going to be very effective in protecting the public interest,
regardless of whether the owner is the private sector or the public
sector. In fact, it would be more effective to have more private
money put into infrastructure because that regulator is going to
be seen as being able to go after these entities much more clearly if
they’re not meeting environmental standards or acting in the
public interest because if it’s a government regulator and a
government operator, it’s really just going to be going after the
taxpayer, at the end of the day, to finance new infrastructure
improvements.

Senator Wetston: This is the subject matter of a longer debate.
We could have the debate but not here. The bottom line I’m
suggesting is there is already a lot of oversight. When you try to
build something at the municipal level, whatever it might be, an
infrastructure project, you’re going to have a lot of municipal
involvement in the approval process. There is no question about
it. I know what you’re concerned about here. I’m just raising this
issue with you to say that you want an efficient least-cost process
rather than adding more regulatory oversight to these particular
projects. We can have that discussion at another time.

I raised that, chair, because I think it’s a matter that I would
question from the point of viability or necessity. I see your point.

Perhaps the panel might want to address this next issue. When
you’re talking about independence here, you can’t really look at
this independence in the same way as you might in the
independent appointment of a regulatory body that has both
potential compliance, enforcement and quasi-judicial

sujet qui est abordé ici, mais j’ai été un peu surpris, monsieur
Dachis, de votre idée d’introduire un autre élément de
réglementation en créant des organismes de réglementation
indépendants également responsables de la surveillance de ces
projets. Pourriez-vous expliquer ce que vous voulez dire et nous
dire pourquoi vous croyez nécessaire d’élargir la surveillance dans
ce domaine?

M. Dachis : Cela dépend du domaine. Dans certains cas, la
concurrence suffit parfaitement à garantir que n’importe quelle
entreprise privée agira dans l’intérêt de l’économie générale et ne
se conduira pas en entreprise monopolistique. On peut penser, par
exemple, à n’importe quel investissement dans les chemins de fer,
dans le cadre duquel les entreprises privées exploitant, disons,
entre Toronto et Montréal se heurteraient à la féroce concurrence
des compagnies aériennes, des camionneurs, et cetera. Par contre,
quand il s’agit d’investissements privés dans des domaines comme
l’électricité, l’eau et un certain nombre d’autres de ce genre qui
ont, par nature, un caractère très monopolistique, il faut
absolument veiller à ce que ces secteurs soient réglementés.

Compte tenu de votre expérience à la Commission de l’énergie
de l’Ontario, Howard, vous êtes bien placé pour savoir qu’un
puissant organisme de réglementation peut protéger l’intérêt
public, qu’il s’agisse d’une entreprise privée ou d’une entreprise
publique. Il est important de rappeler qu’un organisme de
réglementation indépendant peut garantir la protection de
l’intérêt public, que le propriétaire appartienne au secteur privé
ou au secteur public. En fait, il vaudrait mieux que les sommes
investies dans des projets d’infrastructure viennent du secteur
privé parce qu’on verra alors plus clairement que l’organisme de
réglementation peut poursuivre les entreprises en cause si elles ne
respectent pas les normes environnementales ou n’agissent pas
dans l’intérêt public, alors que, s’il s’agit d’une entreprise
publique, l’organisme de réglementation ne fera, en fin de
compte, que poursuivre le contribuable pour financer des
améliorations.

Le sénateur Wetston : Voilà matière à un débat plus long. Ce
débat pourrait avoir lieu, mais pas ici. Ce que je veux dire pour
l’essentiel, c’est qu’il y a déjà beaucoup de surveillance. Lorsqu’on
essaie de construire quelque chose à l’échelle municipale, peu
importe le type de projet d’infrastructure, la municipalité va
largement participer au processus d’approbation. Cela ne fait
aucun doute. Je sais ce qui vous inquiète. Je soulève simplement la
question pour dire que l’on veut une procédure efficace et peu
coûteuse au lieu d’ajouter une couche supplémentaire de
surveillance à l’égard de ces projets. Nous pourrons avoir cette
discussion une autre fois.

J’ai abordé cette question, monsieur le président, parce que je
pense que c’est quelque chose dont je contesterais la viabilité ou la
nécessité. Je comprends votre point de vue.

La question suivante s’adresse à ceux qui voudront bien y
répondre. Lorsqu’on parle d’indépendance ici, on ne peut pas
vraiment aborder la question de la même façon qu’on le ferait s’il
s’agissait de désigner un organisme de réglementation
indépendant qui serait susceptible d’assumer des responsabilités
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responsibilities. This is not what this is. This is expected to be an
expert board bringing its expertise to projects that might be
supported on the government side as well as on the private sector
side. The question I have— and any of you can respond to this—
is that I see the importance of independence and of good
governance structure, but I’m not quite sure why it is that the
necessity of having an independent institutional model to the
point that’s being recommended is absolutely necessary in this
case. I wonder whether any of you could comment on that a bit
more.

Mr. Kingston: I would be happy to start. From our perspective,
the independence relates to the bank’s ability to analyze and
structure projects. That’s where we see a desire to have no
political interference there. The bank needs to be able to operate
under the direction of the CEO and choose projects it believes are
viable and in the interests of the country. As long as there is total
independence there, that’s most important to us.

The Minister of Finance having approval over loan guarantees
is completely reasonable when you’re looking at the sums of
money that are involved here. It’s a balance in terms of
independence. The bank needs to operate independently, but
when public funds are involved, there has to be some
accountability.

Mr. Greer: We’ll see from investors whether that balance is
struck. Capital will flow if investors think it is depoliticized at this
operational level, and the capital won’t flow if they feel there’s not
that independence. The investors and the private money that’s
crowded in or not crowded in will be the telltale sign.

Senator Wetston: You want to avoid political meddling, is
really what you’re getting at.

Mr. Greer: Yes.

Senator Wetston: And the expert board will provide that kind
of expertise.

The other question is the selection of the products, because
these are not the otherwise readily identifiable projects. These are
the ones that are not readily identifiable, and if they come
forward, who makes the decision on these projects? Obviously, a
lot of money will be spent on them.

Mr. Greer: We’ll have to wait and see, because as per the
mandate of the bank, proposals will come from different levels of
government. It will accept unsolicited proposals from the private
sector. It’s not clear to me how those will be evaluated
operationally. Any loan guarantees or capital risk from the
government will need to be approved by the Minister of Finance.
We’re still waiting to see what that approval process will look like.

en matière de conformité et d’application de la loi et de remplir
des fonctions quasi judiciaires. Ce n’est pas de cela qu’il s’agit.
Cela est censé être un conseil d’experts qui offrent leurs
compétences dans le cadre de projets susceptibles d’être financés
à la fois par le gouvernement et par le secteur privé. Ma
question — et n’importe lequel d’entre vous peut répondre — est
la suivante : je vois bien l’importance de l’indépendance et d’une
bonne structure de gouvernance, mais je ne suis pas sûr de
comprendre pourquoi il est nécessaire d’avoir un modèle
institutionnel indépendant au point où on le jugerait
absolument nécessaire dans ce cas. Je me demande si l’un
d’entre vous pourrait donner plus de détails.

M. Kingston : Permettez-moi de commencer. Selon notre point
de vue, l’indépendance a trait à l’aptitude de la banque à analyser
et à structurer les projets. C’est là que nous souhaitons qu’il n’y
ait pas d’ingérence politique. La banque a besoin de pouvoir
fonctionner sous la direction d’un directeur général et de choisir
les projets qu’elle juge viables et dans l’intérêt du pays. Ce qui
nous importe, c’est qu’elle soit totalement indépendante à cet
égard.

Que le ministre des Finances doive approuver les garanties de
prêt est tout à fait normal quand on songe aux sommes d’argent
en question. C’est une question d’équilibre. La banque a besoin de
fonctionner à titre indépendant, mais, quand il s’agit des fonds
publics, il faut rendre des comptes.

M. Greer : Nous verrons avec les investisseurs si cet équilibre
est possible. Les capitaux afflueront si les investisseurs pensent
que la situation est dépolitisée à l’échelle opérationnelle, et ils
n’afflueront pas si les investisseurs ont le sentiment qu’il n’y a pas
d’indépendance. Les investisseurs et les capitaux investis ou non
serviront de lampes témoins.

Le sénateur Wetston : Il faut éviter que la politique s’en mêle,
c’est ce que vous voulez dire, en fait.

M. Greer : Oui.

Le sénateur Wetston : Et la commission d’experts fournira ce
type d’expertise.

L’autre enjeu concerne la sélection des produits, parce que ce
ne sont pas des projets habituels, facilement définissables. Quand
de tels projets se présentent, qui prend une décision à leur sujet?
De toute évidence, on y investira beaucoup d’argent.

M. Greer : Il faudra attendre de voir la suite, car en vertu du
mandat de la banque, les propositions proviendront de différents
niveaux de gouvernement. J’accepterai des propositions
spontanées du secteur privé. Je ne comprends pas clairement
comment ces dernières seront évaluées sur le plan opérationnel.
Le ministre des Finances devra approuver toutes les garanties de
prêt et tout le capital du gouvernement mis en jeu. Nous
attendons toujours de voir à quoi ressemblera ce processus
d’approbation.
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Mr. Dachis: We want to have political involvement in some
capacity early in the process, but once that project is decided on in
broad strokes, the bank has the independence within that final
decision-making to go forward.

This goes back to the early question about governance, which
is in a paper we’re going to be putting out very soon. We’re going
to recommend the bank not be as independent as the CPPIB or
the OTTP or an independent regulator. The definition of what
this bank is dealing with is a political activity. Taking people’s
money from Toronto or Timmins and reinvesting more of that
somewhere where those people are not is a redistributional aspect
that is inherently political. That does require political oversight,
unlike the CCPIB, which is taking one person’s money and giving
it right back to them without that redistribution.

Senator Ringuette: My first question is a good follow-up to
your current comment, Mr. Dachis. On page 3 of your document,
you say that the key design element of the proposed
infrastructure, and then you go on to 1 and 2.

In number 2, you say that the federal government is going to
need to create standardized project planning and create consistent
cost benefit and risk metrics, and yet your recommendation
number 1 on governments says that the bank should have a single
objective in its mandate clearly defining what projects the bank
should pursue.

You’re wanting both worlds at the same time. You’re saying
that the federal government needs to standardize the project
planning, the cost analysis and the risk metrics, but on
governance, this bank needs to be the sole decider of which
project they will pursue. It’s pretty hard for me to determine
exactly where you stand in regard to federal government
involvement in the planning and execution versus independent
governance of the bank.

Mr. Dachis: Let me be more specific. What I mean in that
second proposal about consistent metrics is it’s going to be
flooded with applications for potential investment proposals,
from Ontario, British Columbia, cities, you name it. It’s going to
need to come up with a way to compare all those different
proposals. It should lay out what that proposal template is, and
that way it can decide, out of those innumerous proposals it’s
going to get, which it should pursue, because it’s not going to be
able to pursue every single project it receives an application for.

That’s what we mean by its mandate. Its mandate should be
that, once it gets these applications, it has to have a clear idea as
to which ones it will put real money toward. Does that clarify
your question?

M. Dachis : Nous voulons avoir une participation politique
d’une manière ou d’une autre tôt dans le processus, mais une fois
le projet approuvé dans ses grandes lignes, la banque a
l’indépendance, dans le cadre de la prise de décision définitive,
d’aller de l’avant.

Cela revient à la question entendue plus tôt sur la gouvernance,
qui se trouve dans un document que nous allons publier
incessamment. Nous allons recommander que la banque ne soit
pas aussi indépendante que l’Office d’investissement du RPC, que
le RREO ou qu’un organisme de réglementation indépendant.
L’activité de cette banque est, par définition, politique. Le fait de
prendre de l’argent de gens de Toronto ou de Timmins et de le
réinvestir ailleurs constitue une redistribution qui est, en soi,
politique. Cela nécessite un encadrement politique, contrairement
à l’Office d’investissement du RPC, qui prend l’argent d’une
personne et qui lui rend directement, sans qu’il y ait ce genre de
redistribution.

La sénatrice Ringuette :Ma première question se veut une suite
à votre témoignage, monsieur Dachis. À la page 3 de votre
document, vous dites que l’élément conceptuel de base de
l’infrastructure proposée... Et puis vous passez au numéro 1 et
au numéro 2.

Au numéro 2, vous dites que le gouvernement fédéral devra
normaliser la planification de ses projets et établir des paramètres
constants de mesure coût-avantages et de mesure du risque.
Pourtant, votre recommandation no 1 au gouvernement porte sur
le fait que la banque ne devrait avoir qu’un seul objectif à son
mandat, qui définirait clairement dans quels projets la banque
devrait s’engager.

Vous voulez le beurre et l’argent du beurre. Vous dites que le
gouvernement fédéral devrait normaliser la planification des
projets, l’analyse des coûts et l’analyse du risque, mais en ce qui a
trait à la gouvernance, cette banque doit décider seule à quels
projets elle donnera suite. J’ai bien du mal à comprendre où vous
vous situez en ce qui a trait à la participation du gouvernement
fédéral dans la planification et la mise en œuvre, dans un contexte
de gouvernance indépendante de la banque.

M. Dachis : Laissez-moi préciser ma pensée. Ce à quoi je fais
référence dans cette deuxième proposition sur les paramètres
constants est l’afflux de propositions d’investissement, de
l’Ontario, de la Colombie-Britannique, de villes, tout ce que
vous voulez. Il va falloir trouver une façon de comparer toutes ces
propositions. La banque devrait présenter ce modèle de
proposition, et de cette façon, elle pourrait décider, parmi les
innombrables propositions qu’elle recevra, dans lesquelles elle
devrait s’engager, car elle ne pourra pas donner le feu vert à
chacun des projets pour lequel elle recevra une demande.

C’est ce que nous entendons par mandat. Son mandat devrait
être que, une fois ces demandes reçues, elle ait une idée claire de
celles dans lesquelles elle va investir. Est-ce que cela répond à
votre question?
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Senator Ringuette: Yes. But last week we had a group of
experts saying that they were hoping that the bank would have
extensive project requests, but there was some doubt.

The second thing is that Infrastructure Canada, for the last
almost two decades, has been receiving and compiling
infrastructure requests. There is already a slate of proposals for
the bank to look at without this deluge of applications.

Mr. Dachis: It needs a clear criteria as to which ones it will
choose. Why will it choose those? Will it choose the ones that are
most in the public interest based on how you define whatever
public interest might mean? Does the public interest define
whatever a politician wants to do at the end of the day? Does it
mean something that is going to cover its costs? Does it mean
something that has the widest economic benefit or widest
economic and social benefit? You have to have a clear criteria
as to which ones you want to pursue.

Senator Enverga: Thank you for the presentations. It looks like
our business sector is buying into the idea of having an
infrastructure bank. I heard something mentioned that is a
good idea. You mentioned that we should go ahead, but time will
tell; it’s unsure.

There’s also the question of independence. There’s even a
recommendation that says that it might not be related, but it
could be related too, with regard to developing a comprehensive
plan to broaden the tax base and bring down rates, setting out a
detailed, fiscally sustainable path to balance budgets with a
commitment to a debt-to-GDP ratio.

With all this uncertainty and questions about independence,
will the business people invest their money at this time, or would
you be waiting for more information?

Mr. Brakel: The challenge we’ve always had is there is no
shortage of money in Canada. We have huge banks, pension
funds and insurance companies. When we’ve asked people
whether they would invest in an infrastructure bank, they say
that as a pension company, their fiduciary responsible is to
maximize the return for the risk they’re taking. They are saying
the infrastructure bank can help with that.

An infrastructure project like a water treatment plant or a
bridge is a 25-year project, and it’s very hard for a bank to do the
analysis, is it going to make money? They’ll do it for very large
projects. There’s not a credit rating or a balance sheet, so it is very
difficult for them to analyze the risks, and because by nature these
are projects of a long duration, it’s sometimes difficult for the
private sector to invest in these long-term things.

An infrastructure bank that is set up by the government and is
capitalized by the government would be a better risk for a
Canadian business or an investor than would just be some
municipal infrastructure project in Saskatoon.

La sénatrice Ringuette : Oui. Pourtant, la semaine dernière,
nous avons reçu un groupe d’experts qui disaient espérer que la
banque recevrait de nombreuses demandes, mais on en doutait.

Deuxièmement, Infrastructure Canada a, pendant presque
deux décennies, reçu des demandes et dressé une liste de celles-ci
dans le domaine des infrastructures. Il existe déjà une liste de
propositions que les banques doivent analyser sans ce déluge de
demandes.

M. Dachis : Il faut des critères clairs quant à celles qu’elle
retiendra. Qu’est-ce qui justifiera ses choix? Choisira-t-elle ceux
qui vont dans l’intérêt public, sur la base de votre définition de
l’intérêt public? Est-ce que l’intérêt public n’est pas la définition
de ce que souhaite tout politicien au bout du compte? Est-ce que
cela veut dire que le projet doit faire ses frais? Est-ce que cela veut
dire un projet qui possède les plus grands avantages économiques
ou les plus grands avantages économiques et sociaux? Il faut avoir
des critères clairs quant aux projets à prioriser.

Le sénateur Enverga : Merci de vos témoignages. Il semble que
le monde des affaires croie en l’idée d’avoir une Banque de
l’infrastructure. J’ai entendu quelque chose qui me semble une
bonne idée. Vous avez mentionné que nous devrions aller de
l’avant, mais qu’il fallait se montrer patient, que c’était incertain.

Il y a également la question de l’indépendance. Il y a même eu
une recommandation selon laquelle ce n’était peut-être pas lié —
mais que ce pouvait également l’être — en ce qui a trait à
l’élaboration d’un plan global d’élargissement de l’assiette fiscale
et de baisse des taux, de sorte que l’on ouvre la voie à un plan
détaillé et fiscalement viable pour équilibrer les budgets en se
fixant un ratio dette-PIB et en s’y tenant.

Avec toute cette incertitude et ces questions sur l’indépendance,
les gens d’affaires investiront-ils leur argent à ce moment-ci, ou
attendront-ils d’avoir plus d’information?

M. Brakel : Notre défi, depuis toujours, est qu’on ne manque
pas d’argent ici, au Canada. Nous avons des banques imposantes,
des fonds de pension et des compagnies d’assurances. Quand nous
avons demandé aux gens s’ils investiraient dans une Banque de
l’infrastructure, ils ont répondu qu’en leur qualité de gestionnaire
de fonds de pension, leur responsabilité de fiduciaire était de
maximiser le rendement par rapport au risque qu’ils prenaient. Ils
ont dit que la Banque de l’infrastructure pouvait les aider à ce
chapitre.

Un projet d’infrastructure comme une usine de traitement
d’eau ou un pont s’étale sur 25 ans, et il est très difficile à analyser
pour une banque. Est-ce que les profits seront au rendez-vous? Ils
seraient partants pour de très vastes projets. Mais il n’y a pas de
cote de crédit ou de bilan comptable, ce qui complique l’analyse
du risque. Et vu la nature de ces projets de longue durée,
l’entreprise privée trouve difficile d’y investir.

Une Banque de l’infrastructure instituée par le gouvernement
et financée par lui représenterait un moindre risque pour une
entreprise canadienne ou un investisseur que ne le serait un simple
projet d’infrastructure municipale à Saskatoon.
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Senator Enverga: So you’re investing here because there is a
guarantee that the public will pay just in case?

Mr. Brakel: In some ways, yes. That’s certainly a possibility, if
there were guarantees and the bank is selling bonds. Again, it
comes back to, we’re not sure what sort of projects this
infrastructure bank is going to be offering. They could offer
infrastructure bonds. They could combine a whole bunch of
smaller projects together and then sell those, or they could be
looking at big, strategic, gigantic $2 billion bridges and things like
that so that a Canadian investor would come in and take a piece
of it, but it would be credit-wrapped or back-stopped by the
government. That’s kind of the idea.

If you look at the reports from the Federation of Canadian
Municipalities or associations of engineers, the infrastructure
needs in Canada are so enormous, $800 billion, that we really
want to get more dollars there that don’t come from our
taxpayers. If the infrastructure bank can help in that regard,
that’s why the business community supports it.

Senator Enverga: The conclusion is, you want it done;
businesses will do it because there is no risk for business people
other than the fact that our taxpayers are on the hook just in case
the business fails.

Mr. Brakel: In the case of a loan guarantee, then the guarantee
is coming from the government, so that does reduce it, but there
are other ways . The business community could invest in equity.
The idea is that the infrastructure bank pulls more money into the
infrastructure deal. There are many ways to structure it.The
private sector would share in some of the risks, yes.

The Chair: With loan guarantees, what kind of risk is that?
Let’s be serious here. If you want to build a bridge, why wouldn’t
a municipality just build a bridge and charge a toll? Why would
they need the infrastructure bank?

Mr. Brakel: The cost of borrowing for municipalities is higher.

The Chair: Really?

Mr. Brakel: Canada is triple A.

The Chair: Almost all borrowing is backed by the provincial
governments; at least in our province it is.

Mr. Greer: If I can add, the real benefit is bringing in the
private sector builder or operator to find out, as Ben was alluding
to in his opening remarks, the true cost of the bridge, the lifecycle
cost of the bridge. In terms of building and maintaining it in the
most efficient way, that’s where bringing in the private sector as
that partner brings the real benefit, not just to the community, not

Le sénateur Enverga : Alors vous y investiriez parce qu’il y
aurait une garantie que le public paiera, au cas où?

M. Braket : D’une certaine façon, c’est exact. Ça demeure une
possibilité, qu’il y ait des garanties et que la banque vende des
obligations. Une fois de plus, ça revient au fait que nous ne
sommes pas certains de quel genre de projets cette Banque de
l’infrastructure offrira. Elle pourrait offrir des obligations de
l’infrastructure. Elle pourrait combiner un ensemble de projets de
moindre envergure puis les vendre, ou elle pourrait envisager de
gigantesques projets de ponts à 2 milliards de dollars et d’autres
choses du genre, de sorte qu’un investisseur canadien puisse
arriver et prendre une participation, mais le tout prendrait la
forme d’obligations publiques garanties par le gouvernement.
C’est là l’idée générale.

Si on se fie aux rapports de la Fédération canadienne des
municipalités ou des associations d’ingénieurs, les besoins en
infrastructures au Canada sont tellement énormes, de l’ordre de
800 milliards de dollars, que nous souhaitons attirer des fonds qui
ne proviennent pas de nos contribuables. Si la Banque de
l’infrastructure peut aider en ce sens, le monde des affaires
l’appuiera.

Le sénateur Enverga : En conclusion, si on tient à faire quelque
chose, les gens d’affaires participeront, car il n’y a pour eux aucun
risque autre que celui de refiler la facture aux contribuables, qui se
porteront garants dans le cas où l’entreprise échouerait.

M. Brakel : Dans le cas d’une garantie de prêt, la garantie vient
du gouvernement, alors oui, cela réduit le risque, mais il y a
d’autres façons. Le milieu des affaires pourrait investir dans des
actions. Le principe est que la Banque de l’infrastructure attire
plus d’argent pour les infrastructures. Il y a de nombreuses façons
de structurer cela. Le secteur privé partagerait certains des
risques, oui.

Le président : Avec des garanties de prêt, de quelle sorte de
risque parlez-vous? Soyons sérieux. Si elle veut construire un
pont, pourquoi la municipalité ne le construirait-elle pas tout
simplement en le finançant par un péage? Pourquoi aurait-elle
besoin de la Banque de l’infrastructure?

M. Brakel : Le coût d’emprunt est plus élevé pour les
municipalités.

Le président : Vraiment?

M. Brakel : Le Canada a une cote AAA.

Le président : Presque tous les emprunts sont garantis par les
gouvernements provinciaux. Du moins, c’est ainsi dans notre
province.

M. Greer : Si je peux me permettre, le réel avantage réside dans
le fait d’amener l’entrepreneur ou l’exploitant du secteur privé à se
rendre compte, comme Ben y a fait allusion dans ses remarques
liminaires, du coût réel du pont, du coût de cycle de vie du pont.
Quand il est question de l’entretenir de la façon la plus efficace, la
participation du secteur privé comme partenaire apporte de réels
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just the taxpayers but to the overall economy by having an asset
that is managed in a manner that keeps it not only as a revenue
tool but maintained over its lifespan of 20 to 30 years.

The Chair: So it’s expertise, not risk.

Mr. Greer: I think it’s some of both.

[Translation]

Senator Maltais: I will give you time to put on your earpiece.
You see, that’s the benefit of living in a bilingual country.

I listened carefully to your testimony; I am not going by your
submissions. All three of you said that establishing an
infrastructure bank seemed like a good idea. We could also call
it an investment company, basically it would be the same thing.
But the kicker is that you do not know how it will work. You’re
waiting for regulations.

My main question concerns the governance of such an agency.
As Mr. Dachis rightly said, the institution must be non-political,
the government must not be able to intervene in its governance.
Initially, the loan guarantees will be approved by the Minister of
Finance, who, as far as I know, is not a public servant. The
Minister of Infrastructure will then decide which projects will be
included. He is not a public servant either. But you forgot
someone: the Minister of the Environment. He or she will be the
one making the decisions with respect to the final phase of the
project. Ask some senators here, they will have a lot to say about
it. That’s already a lot of fingers in the pie.

Is your understanding that the bill provides us with a guarantee
against this risk right now?

Mr. Brakel: You are right. That is yet another question we
have. We are concerned about some of the measures in the bill,
but we are waiting to see how it will play out. Political influence
can be positive, if it is to ensure strategic projects in Canada, such
as a huge bridge or projects that are in the order of billions of
dollars.

For the bank to work and for the project to attract private
sector funding, it must have some independence. However, as
Mr. Dachis said, we believe that there must be some government
influence. Implicitly, the bank’s objective is to create
infrastructure in Canada. It is a political objective.

Senator Maltais: You can actually draw a parallel with a child’s
first day in kindergarten: the parent holds the child by the hand.
That is what you are telling me, and that is also my understanding
of the bill.

avantages, pas seulement pour la collectivité, pas seulement pour
les contribuables, mais pour l’économie en général, car les actifs
sont gérés non seulement comme des instruments servant à
générer des revenus, mais entretenus pendant toute leur vie utile
de 20 ou 30 ans.

Le président : Alors tout se joue sur le plan de l’expertise, et
non du risque.

M. Greer : Je pense que c’est un peu des deux.

[Français]

Le sénateur Maltais : Je vais vous laisser le temps de mettre vos
écouteurs. Vous voyez, c’est l’avantage d’être dans un pays
bilingue.

J’ai écouté attentivement votre témoignage; je ne me base pas
sur vos mémoires. Vous avez dit tous les trois que la mise sur pied
d’une Banque de l’infrastructure vous semblait une bonne chose.
On pourrait aussi appeler cela une société d’investissement, au
fond, ce serait la même chose. Mais là où le bât blesse, c’est que
vous ne savez pas comment elle fonctionnera. Vous attendez
d’avoir la réglementation.

Ma question la plus importante concerne la gouvernance d’un
tel organisme. Comme M. Dachis l’a fort bien dit, il faut que
l’institution soit apolitique, il ne faut pas que le gouvernement
puisse intervenir dans sa gouvernance. Au départ, les garanties de
prêts seront approuvées par le ministre des Finances qui, à ce que
je sache, n’est pas un fonctionnaire. Ensuite, c’est le ministre de
l’Infrastructure qui décidera quels projets en feront partie. Il n’est
pas non plus un fonctionnaire. Or, vous avez oublié quelqu’un : le
ministre de l’Environnement. C’est elle ou lui qui prendra les
décisions en ce qui a trait à la phase finale du projet. Demandez-le
à certains sénateurs ici, ils vous en parleront longuement. Cela fait
déjà beaucoup d’étrangers dans la boîte.

Selon ce que vous avez compris, est-ce que le projet de loi nous
offre une garantie contre ce risque, à l’heure actuelle?

M. Brakel : Vous avez raison. C’est encore une question qu’on
se pose. Certaines des mesures du projet de loi nous inquiètent,
mais on attend de savoir comment cela va fonctionner. Une
influence politique peut être positive, si c’est pour garantir des
projets stratégiques au Canada, comme un énorme pont ou des
projets qui sont de l’ordre de milliards de dollars.

Pour que la banque fonctionne et pour que le projet attire un
financement du secteur privé, il faut qu’elle ait une certaine
indépendance. Toutefois, comme M. Dachis l’a dit, nous croyons
qu’il faut nécessairement qu’il y ait une certaine influence de la
part du gouvernement. Implicitement, l’objectif de la banque est
de créer de l’infrastructure au Canada. C’est un objectif politique.

Le sénateur Maltais : En fait, on peut faire un parallèle avec la
première journée d’un enfant à la maternelle : le parent le tient par
la main. C’est ce que vous me dites, et c’est aussi ce que je
comprends du projet de loi.
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However, Mr. Dachis said something important: if there are
losses in a project, the bank will be the one absorbing the deficit.
But the bank is the government.

In real life, if the Royal Bank, for example, invests $100 million
in a project and loses it, not all Canadians will suffer the loss, but
all the shareholders of the Royal Bank.

The Champlain Bridge had a public-private partnership
structure, which included a toll. The government decided to
withdraw the toll. Who will compensate for this loss of profits? Is
it the infrastructure bank? Can it reconsider?

Mr. Brakel: All banks have reserves. A large bank or large
institution that makes investments will suffer losses; that’s
normal. It is expected that the bank will have the capital and
reserves necessary to suffer any losses that may arise from time to
time.

Senator Maltais: Yes, I understand, but in this case, the reserve
of the future infrastructure bank is all Canadian taxpayers.

Thank you, Mr. Chair, that’s all.

[English]

Mr. Kingston: I’d just like to make a point. Canada has a very
long and I would argue very successful track record of
undertaking P3s, so I think we’re well positioned in that space
and in our infrastructure community to proceed with projects like
that.Over the last 22 years or so, there have been over 200 projects
with a total spend of nearly $100 billion. Of course, there will
always be risk in large-scale infrastructure projects. I think
Canada has some real expertise here in that, and I expect that
some of those people would be brought into the infrastructure
bank. We’re optimistic. I don’t want to speculate on the structure,
the various deals, as that will depend on the project itself, but I
think Canada is well positioned given our track record with P3s.

The Chair:Would the infrastructure bank mean the end of P3s?

Mr. Kingston: Absolutely not. My understanding is that P3s
could still be funded through the bank. They may not be, but it’s
not the end of P3s.

Mr. Dachis: It’s really important to distinguish what the bank
is going to do versus what P3s are. P3s have traditionally meant
what you see here in Canada, especially Ontario. They have really
just been private investment as a way to offset a lot of the risk on
the taxpayers through construction. If the project goes over
budget or is severely delayed, P3s as they’re structured in Ontario
leave taxpayers whole. At the end of the day, for a lot of these
projects in which we see P3s in Canada, demand risk is still on
taxpayers. If there aren’t enough people using a road or a subway,
it’s taxpayers who pay.

Cependant, M. Dachis a dit quelque chose d’important : s’il y
a des pertes dans un projet, c’est la banque qui absorbera le
déficit. Or, la banque, c’est le gouvernement.

Dans la vraie vie, si la Banque Royale, par exemple, investit
100 millions de dollars dans un projet et qu’elle les perd, ce n’est
pas l’ensemble des Canadiens qui subira la perte, c’est l’ensemble
des actionnaires de la Banque Royale.

Le pont Champlain avait une structure de partenariat public-
privé, qui incluait un péage. Le gouvernement a décidé de retirer
le péage. Qui va compenser cette perte de profits? Est-ce la
Banque de l’infrastructure? Est-ce qu’elle peut rétroagir?

M. Brakel : Toutes les banques ont des réserves. Une grande
banque ou une grande institution qui fait des investissements
subira des pertes, c’est normal. On s’attend à ce que la banque ait
les capitaux et les réserves nécessaires pour subir des pertes qui
pourraient survenir de temps en temps.

Le sénateur Maltais : Oui, je comprends, mais dans ce cas-ci, la
réserve de la future Banque de l’infrastructure, c’est l’ensemble
des contribuables canadiens.

Je vous remercie, monsieur le président, c’est tout.

[Traduction]

M. Kingston : J’aimerais juste faire valoir un point. Le Canada
a de longs antécédents en ce qui a trait aux PPP et un bilan, à mon
avis, très positif en la matière, alors je pense que nous sommes en
bonne posture dans le monde des infrastructures pour mettre en
œuvre ce genre de projet. Au cours des quelque 22 dernières
années, il y a eu plus de 200 projets totalisant des dépenses de près
de 100 millions de dollars. Bien sûr, il y aura toujours une part de
risque dans des projets d’infrastructure à grand déploiement. Je
pense que le Canada possède une expertise dans le domaine, et je
m’attends à ce que certains de ces experts se joignent à la Banque
de l’infrastructure. Nous sommes optimistes. Je ne veux pas
spéculer sur la structure, sur les différentes ententes, cela dépendra
des projets individuels, mais je pense que le Canada est en bonne
posture étant donné son bilan avec les PPP.

Le président : La Banque de l’infrastructure sonnera-t-elle le
glas des PPP?

M. Kingston : Absolument pas. Selon mon interprétation, les
PPP pourraient continuer d’être financés par la banque. Ils ne le
seraient pas nécessairement, mais ce n’est pas la fin des PPP.

M. Dachis : Il est très important de faire la différence entre le
rôle de la banque et le rôle des PPP. Par le passé, les PPP ont fait
ce que l’on voit ici au Canada, particulièrement en Ontario. Ils
n’ont été que des investissements privés permettant d’amoindrir le
risque pour les contribuables par la construction. Si le projet
connaissait des dépassements de coûts ou des retards importants,
les PPP, tels qu’ils sont structurés en Ontario, protégeraient le
contribuable. Par contre, pour nombre des projets de PPP au
Canada, le risque lié à la demande demeure le lot des
contribuables. S’il n’y a pas assez de gens qui utilisent une route
ou un métro, ce sont les contribuables qui paient.
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The bank is a great idea for moving that risk one step further,
putting less of that risk on the taxpayers and putting it on to
private developers for, say, a new subway line or new revenue-
raising project. That’s an important innovation that this bank can
offer.

Senator Marwah: I want to go back to the concept of
governance. Mr. Dachis, the point you made is that one of the
criteria of good governance is that you have a board with fixed
terms. I’ve been in private enterprise all my life and I’ve yet to
come across a board with a fixed term. No board has a fixed term
in the private world. Shareholders have a right to remove board
members if they don’t perform or don’t meet certain criteria. Why
do you think they should have fixed terms here?

The second point is that shareholders can remove a board
member. In this particular case, the only shareholder is the
government, so why shouldn’t they be allowed to remove board
members if they don’t meet certain tests?

Mr. Dachis: Obviously, for cause, that’s a very clear criteria.
That’s the kind of criteria that you see in the governance structure
for directors of, say, the CPPIB, and that’s a standard thing and
absolutely should be a criterion for them being fired.

When it comes to public versus private companies, this is where
you get into the question of political interference versus
shareholder interference. They are two different fundamentally
different things. We have many concerns about political
interference with infrastructure projects all across the country
and for a very long time, so that’s where that motivation comes
from.

Senator Marwah:Who removes the director? If the government
can’t remove them, then who can?

Mr. Dachis: The government can remove them for cause, for
sure, but this goes to the fundamental governance of the bank and
the right sort of parameters of governance. When it’s proposing a
project and wants to go through with it, it has to get that type of
approval from the government. That makes a ton of sense, but
day-to-day interference in the bank can be insulated with this
independent board.

Senator Marwah: I don’t think anyone is disagreeing that they
can’t interfere with the concept of the risk analysis, which projects
they can and can’t take, and which projects meet the economic
objective. But surely they can decide to remove certain directors if
they aren’t meeting the test. Your only question, then, is one of
cause. You think they should have a cause that should be
predetermined as to how you can remove a director? Is that the
only thing?

La banque constitue une excellente façon de déplacer le
fardeau du risque, en faisant soutenir un moindre risque aux
contribuables et en le transférant aux entrepreneurs privés pour,
disons, une nouvelle ligne de métro ou un nouveau projet
générateur de revenus. C’est là une innovation importante que
cette banque pourrait offrir.

Le sénateur Marwah : Je voudrais revenir au concept de la
gouvernance. Monsieur Dachis, l’argument que vous avez
soutenu est que l’un des critères de bonne gouvernance serait
d’avoir un conseil avec un mandat à durée déterminée. J’ai
travaillé pour l’entreprise privée toute ma vie et je n’ai encore
jamais vu de conseil avec un mandat à durée déterminée. Aucun
conseil ne fonctionne comme ça dans le secteur privé. Les
actionnaires ont le droit de révoquer des membres du conseil si
leur rendement n’est pas à la hauteur ou s’ils ne satisfont pas à
certains critères. Pourquoi croyez-vous qu’ils devraient avoir un
mandat à durée déterminée dans ce cas-ci?

Mon deuxième point est que les actionnaires ont le droit de
révoquer un membre du conseil. Dans le cas qui nous occupe, le
gouvernement est le seul actionnaire, alors pourquoi ne pourrait-
on pas lui permettre de révoquer des membres du conseil s’ils ne
satisfont pas à certaines exigences?

M. Dachis : De toute évidence, c’est un critère très clair, et
pour cause. C’est le genre de critère que l’on retrouve dans la
structure de gouvernance des directeurs de l’Office
d’investissement du RPC, par exemple, c’est normal et ça
devrait absolument constituer un critère de congédiement.

Quand il s’agit de comparer sociétés publiques et entreprises
privées, on en vient vite à la question de l’ingérence politique
comparée à l’ingérence des actionnaires. Ce sont deux choses
fondamentalement différentes. Nous avons de nombreuses
préoccupations quant à l’ingérence politique dans les projets
d’infrastructure dans tout le pays et depuis longtemps, alors la
motivation vient de là.

Le sénateur Marwah : Qui révoque le directeur? Si le
gouvernement ne peut le faire, alors qui le peut?

M. Dachis : Le gouvernement peut les destituer pour une
bonne raison, bien entendu, mais cela dépend des structures
fondamentales de gouvernance de la banque et de l’adoption de
paramètres de gouvernance appropriés. Quand elle propose un
projet et qu’elle veut aller de l’avant, il faut qu’elle reçoive ce type
d’approbation de la part du gouvernement. Cela tombe sous le
sens, mais un conseil indépendant pourrait protéger la banque de
l’ingérence quotidienne dans ses affaires.

Le sénateur Marwah : Je ne crois pas que quiconque soit en
désaccord avec le fait qu’on ne puisse pas s’opposer au concept
d’analyse du risque, à la décision quant aux projets que la banque
peut ou ne peut pas prendre ou aux projets qui satisfont aux
objectifs économiques. Mais on pourrait certes décider de
destituer certains directeurs s’ils ne réussissaient pas le test.
Votre seule question, donc, porte sur la cause. Vous croyez qu’il
devrait y avoir une cause prédéterminée pour la destitution d’un
directeur? Est-ce que c’est tout?
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Mr. Dachis: This is something the committee should feel free to
look into some more as to whether that’s the right test or if that is
too high of a test that they propose back to the government.

[Translation]

Senator Carignan: My first question is for Mr. Brakel. You
responded to Senator Maltais by saying that, in your opinion, the
project had other problems. You have raised other issues, other
disadvantages, or concerns. Could you name those other
concerns?

Mr. Brakel: Our concern is about the bank’s independence in
decision-making. The fact that the loan guarantees must be
approved by the minister was the main concern. How will that
work? Will it be cumbersome to present the projects to the
minister? That was the point.

Senator Carignan: Speaking of the bank’s independence, you
have seen in the bill that it is an agent of the Crown. Have you
considered the legal consequences of the bank being an agent of
the Crown?

Mr. Brakel: In terms of —

Senator Carignan: In terms of jurisdiction, in terms of
environmental studies, in terms of the projects in which the
bank could invest, for example, as well as in terms of prosecution
and immunity from prosecution against the bank.

Mr. Brakel: That is a very good question. I am not a lawyer. I
do not think we have studied that aspect of Crown corporations.

Senator Carignan: You are talking about the bank’s
independence, but you have not covered the provision that says
that the bank is an agent of the Crown. You talk more about the
oversight, the appointment, the terms and conditions, and that’s
enough for you to worry about the bank’s independence.

Mr. Brakel: That is not a concern. For example, Export
Development Canada and the Business Development Bank of
Canada are Crown corporations with some influence and
government mandates, but they operate quite independently.
We have some concerns about the bill. However, if the bank
works really well, like EDC or BDC, we will be happy. For now,
it is difficult to predict how things will unfold.

Senator Carignan: You say that the bank will absorb the losses,
that the bank will have to bear a project’s losses, and that this will
encourage the private sector to invest. Should we not change that
in order to create infrastructure insurance rather than an
infrastructure bank?

M. Dachis : C’est quelque chose que le comité pourrait
examiner plus en détail, à savoir si cela constitue une épreuve
appropriée ou si c’est un test trop difficile que l’on propose au
gouvernement.

[Français]

Le sénateur Carignan : Ma première question s’adresse à
M. Brakel. Vous avez répondu au sénateur Maltais en disant que,
selon vous, le projet avait d’autres problèmes. Vous avez soulevé
d’autres problèmes, d’autres inconvénients ou éléments qui vous
inquiètent. Pourriez-vous nous citer ces autres éléments qui vous
inquiètent?

M. Brakel : Notre inquiétude est liée à l’indépendance
décisionnelle de la banque. Le fait que les garanties de prêts
doivent être approuvées par le ministre était l’élément qui nous
inquiétait principalement. Comment cela va-t-il fonctionner? Y
aura-t-il un processus complexe pour présenter les projets au
ministre? Il s’agissait de ce point.

Le sénateur Carignan : Vous avez vu dans le projet de loi, en
parlant de l’indépendance de la banque, qu’elle est mandataire de
la Couronne. Avez-vous examiné les conséquences juridiques liées
au fait d’être un mandataire de la Couronne?

M. Brakel : En matière de...

Le sénateur Carignan : En matière de juridiction, en matière
d’études environnementales, en ce qui concerne les projets dans
lesquels la banque pourrait investir, par exemple, et aussi en
matière de poursuites et d’immunité dans les poursuites contre la
banque.

M. Brakel : C’est une très bonne question. Je ne suis pas
avocat. Je ne crois pas qu’on ait étudié cette particularité des
sociétés de la Couronne.

Le sénateur Carignan : Vous parlez de l’indépendance de la
banque, mais vous n’avez pas couvert cette disposition qui stipule
que la banque est mandataire de la Couronne. Vous parlez
davantage du contrôle, de la nomination, des modalités, et ce sont
des éléments suffisants pour vous inquiéter de l’indépendance de
la banque.

M. Brakel : Ce n’est pas une inquiétude. Par exemple,
Exportation et développement Canada et la Banque de
développement du Canada sont des sociétés de la Couronne qui
ont une certaine influence et des mandats gouvernementaux, mais
qui fonctionnent de façon très indépendante. On a certaines
inquiétudes quant au projet de loi. Toutefois, si la banque
fonctionne très bien, comme EDC ou la BDC, on sera satisfait.
Pour l’instant, il est difficile de prédire comment les choses vont se
dérouler.

Le sénateur Carignan : Vous dites que la banque absorbera les
pertes, que c’est la banque qui devra assumer la perte dans un
projet, et que cela permettra d’inciter le secteur privé à investir.
Ne devrait-on pas changer cette façon de faire, en faveur de la
création d’une assurance d’infrastructures plutôt que d’une
banque de l’infrastructure?
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Mr. Brakel: There is a difference between a guarantee and
insurance.

Senator Carignan: Comprehensive insurance means the same
thing: you invest, and if there is a loss, you assume it; if there is a
profit, it will come back to me.

Mr. Brakel: As Mr. Kingston explained, in our experience,
there are very few losses in those types of infrastructure projects.
However, it can happen and, in this case, the bank needs the
reserves and capital to absorb those losses.

Senator Carignan: If there are very few losses, why does the
federal government not retain responsibility for infrastructure?
Would that not be preferable for taxpayers?

Mr. Brakel: It’s just to attract a lot more money in
infrastructure. We often hear that pension funds in Canada
invest in ports in Australia or airports in Latin America. We
would like the money to be invested here. We would rather see the
private sector pay for those expansions than taxpayers. If we look
at the massive amounts of money that we need to invest in
infrastructure in Canada, we are talking about over $800 billion
over the next decade. Those are huge amounts.

If the chamber of commerce recommended that the
government spend $200 billion on infrastructure, we would be
caught off guard. Those are huge amounts. That is why we want
to attract the private sector.

Senator Carignan: That is nothing for the Government of
Canada’s budget, which will have a $30 billion deficit.

Mr. Brakel: We would rather see lower deficits, and the
infrastructure costs assumed more by the private sector than by
the government and taxpayers.

[English]

Senator Massicotte: Basically, my question will be one of
interest. We’ve had witnesses in this respect earlier, a couple of
weeks ago. They always talk about P3 and the success of
privatization of infrastructure projects, and they often mention
Highway 407 in Toronto. I’m not from Toronto, so maybe
someone from Toronto can help me. What is it that was so
successful about Highway 407 that we can learn from? My
attitude is a little bit different. If they were so successful and made
so much money, I get the feeling it wasn’t a very good project for
the taxpayer and somebody got shafted there. Maybe it was so
good the other side decided there must have been something
wrong when they planned the thing and structured the
investment. Can someone help me out? Why is it so successful,
and why isn’t it? Maybe we have something to learn from this
project.

M. Brakel : Il y a une différence entre une garantie et une
assurance.

Le sénateur Carignan : Une assurance tous risques signifie la
même chose : vous investissez, et s’il y a une perte, vous l’assumez;
s’il y a un profit, il me reviendra.

M. Brakel : Comme M. Kingston l’a expliqué, selon notre
expérience, il y a très peu de pertes dans ce genre de projets
d’infrastructure. Toutefois, cela peut se produire et, dans ce cas,
on veut que la banque ait les réserves et le capital nécessaires pour
absorber ces pertes.

Le sénateur Carignan : S’il y a très peu de pertes, pourquoi le
gouvernement fédéral ne conserve-t-il pas la responsabilité des
infrastructures? Pour le contribuable, ne serait-ce pas préférable?

M. Brakel : C’est simplement pour attirer beaucoup plus
d’argent dans le domaine de l’infrastructure. On entend souvent
dire que les fonds de pension au Canada investissent dans des
ports en Australie ou dans des aéroports en Amérique latine. On
aimerait que cet argent soit investi ici. On préfère que ce soit
l’argent du secteur privé qui paie pour ces expansions plutôt que
l’argent des contribuables. Si on regarde les sommes d’argent
massives qu’il faut investir au Canada en infrastructure, on parle
de plus de 800 milliards de dollars au cours de la prochaine
décennie. Ce sont des montants énormes.

Si la Chambre de commerce recommandait que le
gouvernement dépense encore 200 milliards de dollars en faveur
de l’infrastructure, nous serions pris au dépourvu. Il s’agit de
sommes énormes. C’est pourquoi nous voulons attirer le secteur
privé.

Le sénateur Carignan : Ce n’est rien pour le budget du
gouvernement du Canada, qui conna îtra un déficit
de 30 milliards de dollars.

M. Brakel : On préfère que les déficits soient plus bas, et que
les coûts liés aux infrastructures soient assumés davantage par le
secteur privé que par le gouvernement et les contribuables.

[Traduction]

Le sénateur Massicotte : Essentiellement, ma question portera
sur les intérêts. Nous avons reçu des témoins à ce sujet plus tôt, il
y a quelques semaines de cela. Ils ne cessaient de parler des PPP et
du succès de la privatisation des projets d’infrastructure, et ils
mentionnaient souvent l’autoroute 407 à Toronto. Je ne suis pas
de Toronto, alors quelqu’un de Toronto pourrait peut-être
m’aider. En quoi l’autoroute 407 a-t-elle eu autant de succès et
quelle leçon pouvons-nous en tirer? Mon attitude est quelque peu
différente. S’ils ont eu autant de succès et fait autant d’argent, il
me semble que ça n’a pas dû être un très bon projet pour les
contribuables et que quelqu’un s’est fait avoir là-dedans. C’était
peut-être tellement bon que de l’autre côté, on a cru que quelque
chose avait dû clocher lors de la planification et de la
structuration de l’investissement. Quelqu’un peut-il m’aider?
Pourquoi ce projet a-t-il eu autant de succès ou pourquoi n’en
a-t-il pas eu? Nous avons peut-être des leçons à tirer de ce projet.
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Mr. Dachis: I am happy to tackle that, as I am currently in
Toronto. Thanks again for letting me video conference in.

The fundamental political problem with the Highway 407 sale
was that the government built the thing itself and then sold it as a
whole to a private construction consortium, which ended up being
eventually being sold to CPPIB and other partners. The
fundamental issue was that the value of it, after the fact, was
much higher than what the government got in the initial sale.

But second of all was the sort of lack of understanding of the
terms upon which the operator could increase tolls, and tolls went
up a little bit more than people were expecting initially. So that’s
the political concern.

But, at the end of the day, this project got built, and it’s a very
successful highway for travellers in the 905. In fact, we’ve seen
more toll road extensions being built. This goes back to what I’ve
said before to the House committee on this, which is that the lack
of road pricing, the lack of user fees, is why we can’t have nice
things in Canada. If we relied more on user fees like we see on
the 407 for more highway projects, more appropriate user fees for
everything from water to electricity to transit even, we’d have a lot
better infrastructure all across the country.

Senator Ringuette: Well, at the end of the day, I guess we can
speculate on whatever and however we want, either the financial
issue or the political issue or whatever, but I think, Mr. Greer,
you had it right, and, Mr. Dachis, you wanted a review process.
There is a review process in the legislation at clause 27. Every five
years, there will be a review of this legislation by the minister.
That review will be tabled to both chambers, the Senate and the
House of Commons, to also review, so there is a double review
every five years of what is going on.So, if there’s any adjustment
to be made, I guess then at least the opportunity will be there
every five years.

Mr. Greer: I would just add: The best evaluation of the
political risk with the bank is going to come from investors
themselves. If the balance hasn’t been struck, we’re going to know
sooner than five years from now whether how we’ve set this up is
the right balance or not.

Senator Ringuette: Exactly. Thank you.

Senator Wetston: Just a brief question: I just want to follow up
a bit on the risk associated with these projects. I’m going to
categorize these as projects that might not otherwise get built. It’s
my understanding that the infrastructure bank is to encourage the
construction of infrastructure projects that are not being built
either by government or by the private sector but are important,
whether it’s wastewater treatment or bridges or roads.

M. Dachis : Je suis ravi de vous répondre, car je suis
actuellement à Toronto. Merci encore de me laisser participer
par vidéoconférence.

Le problème politique fondamental de la vente de
l’autoroute 407 est que le gouvernement l’a construite lui-même,
puis l’a vendue en bloc à un consortium de construction privé, qui
a fini par le vendre à l’OIRPC et à d’autres partenaires. À la base,
le problème était que sa valeur, après coup, était bien plus élevée
que ce que le gouvernement avait obtenu avec la vente initiale.

Mais également, il y a eu un manque de compréhension des
conditions selon lesquelles l’exploitant pouvait augmenter le
péage, et le péage a augmenté un peu plus que ce à quoi les gens
s’attendaient initialement. Alors, voilà pour la préoccupation
politique.

Mais au bout du compte, ce projet est allé de l’avant, et il
connaît beaucoup de succès auprès des voyageurs qui empruntent
la 905. Dans les faits, nous avons assisté depuis à la construction
de nombreux prolongements de routes à péage. Cela revient à ce
que j’ai dit plus tôt à ce sujet devant un comité de la Chambre, qui
était que l’absence de tarification pour les routes et l’absence de
frais d’utilisation font en sorte que nous ne pouvons pas avoir de
belles choses au Canada. Si nous avions recours aux frais
d’utilisation comme c’est le cas pour la 407 pour de plus
nombreux projets d’autoroute, si nous imposions des frais
d’utilisation plus appropriés pour tout, de l’eau à l’électricité, en
passant par le transport, nous aurions de bien meilleures
infrastructures dans tout le pays.

La sénatrice Ringuette : Au bout du compte, j’imagine que l’on
peut spéculer sur tout ce qu’on veut et comme on le veut, qu’il
s’agisse de l’aspect financier ou de l’aspect politique ou de quoi
que ce soit d’autre, mais je pense que monsieur Greer, vous aviez
raison et monsieur Dachis, vous vouliez un processus d’examen. Il
y a un processus d’examen dans la législation du ministre. Cet
examen sera déposé pour étude dans les deux chambres, le Sénat
et la Chambre des communes, alors il y aura un double examen
tous les cinq ans de ce qui se fera. Si des redressements devaient
être faits, je suppose que l’occasion se présentera au moins tous les
cinq ans.

M. Greer : J’ajouterais simplement : la meilleure évaluation du
risque politique que comporte la banque viendra des investisseurs
eux-mêmes. Si nous n’avons pas structuré ce projet de façon
équilibrée, nous le saurons avant cinq ans.

La sénatrice Ringuette : Exactement. Merci.

Le sénateur Wetston : J’ai une petite question. Je voudrais que
nous reparlions des risques liés à ces projets. Je vais suggérer qu’il
s’agit de projets qu’autrement, on n’aurait jamais construits. Si je
comprends bien, la Banque de l’infrastructure doit encourager la
construction de projets que ni le gouvernement ni le secteur privé
ne veut assumer, mais qui sont importants — il peut s’agir de
traitement des eaux usées, de ponts ou de routes.
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I know user fees is a bit of a challenging issue. We had one
recently in Toronto with the Don Valley, in which there was a
potential opportunity there, but, unfortunately, that didn’t
proceed. I use Highway 407 a fair bit, being in Toronto. I can’t
answer your question completely, except I agree with Mr. Dachis,
if you don’t mind my saying, chair, that the early construction
and financing and sale was the problematic area. Today, I would
say — and I can’t confirm it — that I think it’s a very successful
highway and fills a very important need in the GTA today. But its
early history was a bit challenging.

The question I would have for Mr. Dachis or, potentially,
Mr. Greer, is: Who takes the construction risk in these projects?
Who takes the operational risks, and can you distinguish for me,
because we have a lot of this in our society, between taxpayers
and ratepayers? Because these are revenue-generating projects.
Can you elaborate on that concept generally and how you see it in
the way that I’ve just described it, either Mr. Dachis or Mr. Greer
or anyone else who feels that they can respond to that question?

Mr. Greer:When it comes to P3 projects generally and then the
types of projects that can be considered under this bank, there’s
all kinds of flexibility to how to structure a deal and where that
risk flows, but, really, the benefit is, I think, as Ben was alluding
to in his previous remarks, the ability to share the risk, to spread
out the risk, to transfer risk from the public sector to the private
sector often. When it comes to construction and operation,
depending on the deal — design and build; design, build,
operate — there are ways to distribute that risk. So I think the
flexibility within different P3 deals and within the bank is a
chance to distribute that.

The added wrinkle of the bank is that, with taxpayer equity,
there will potentially be revenue-generating projects, but there will
also be taxpayer contributions alongside the ratepayer, depending
on the revenue tool that’s associated with it and how the deal is
structured and how the government provides assistance. There is
a great deal of flexibility within current P3 structures and even
more within this bank to structure those kinds of deals.

Mr. Dachis: To be specific with one example of what the bank
might look at, you can look at the most recent Quebec budget in
which they kind of jumped the gun on the infrastructure bank’s
design when they laid out a proposal for what’s called the REM,
which is the light transit project all across the island of Montreal,
in which they laid out specific recommendations, the specific idea
of how the federal government could own a partial equity stake
along with the Caisse de dépôt. The Caisse de dépôt would get a
certain rate of return, the federal government would get a
different rate of return, and you can structure this based on some
kind of subordinate equity. But, again, if you want to look at a
specific proposal as to how this might work in terms of that

Je sais que la question des frais d’utilisation est assez délicate.
Nous nous sommes heurtés à ce problème dernièrement à
Toronto dans le cas de l’hôtel Don Valley. L’occasion s’était
présentée, mais malheureusement on ne l’a pas saisie. Je roule
assez souvent sur l’autoroute 407 quand je suis à Toronto. Je ne
peux pas répondre entièrement à votre question, mais je suis
d’accord avec M. Dachis. En effet, si vous me permettez,
monsieur le président, je trouve aussi que le problème découle
du début de la construction, du financement et de la vente. Je vous
dirais qu’à l’heure actuelle — mais je ne peux pas vous le
confirmer—, cette autoroute est extrêmement utile, elle répond à
un besoin important dans la région du Grand Toronto. Mais ses
débuts se sont avérés assez difficiles.

Voici la question que je voudrais poser à M. Dachis, et peut-
être aussi à M. Greer : qui assume les risques de la construction
de ces projets? Qui assume les risques opérationnels? Pourriez-
vous aussi m’expliquer — puisque ces situations se reproduisent
souvent dans notre société— la différence entre les contribuables
et les usagers? Parce que ces projets génèrent des recettes.
Pourriez-vous nous expliquer ce concept en termes généraux et
ce que vous pensez de la manière dont je viens de vous le décrire?
Je pose cette question autant à M. Dachis qu’à M. Greer ou à
quiconque se sent en mesure d’y répondre.

M. Greer : Dans le cas des projets P3 en général et des projets
que l’on envisage de mettre en œuvre à l’aide de cette banque, on
dispose d’une grande souplesse en établissant l’entente et en
répartissant les risques. Mais en réalité, comme Ben le
mentionnait dans son intervention tout à l’heure, ces projets ont
l’avantage de partager le risque, de répartir le risque, d’étaler le
risque, de souvent transférer le risque du secteur public au secteur
privé. Dans le cas de la construction et de l’exploitation, suivant
l’entente— conception et construction; conception, construction,
exploitation— il y a bien des façons de répartir ce risque. À mon
avis, la souplesse des différentes ententes P3 et de la banque
permet de répartir le risque.

Le problème dans le cas de la banque réside dans le fait qu’avec
l’intérêt des contribuables, certains projets généreront des recettes.
Cependant, suivant la structure de l’entente et le type d’aide
fournie par le gouvernement, l’apport des contribuables s’ajoutera
à celui des usagers. Les structures actuelles des P3 offrent une
grande souplesse, et cette banque en offre encore plus pour
structurer ces types d’ententes.

M. Dachis : Pour vous donner un exemple bien précis des
critères que la banque pourrait considérer, prenons le tout dernier
budget du Québec. Les responsables ont anticipé la conception de
la Banque de l’infrastructure en présentant leur proposition de ce
qu’on appelle le REM. Il s’agit d’un réseau de métro léger qui
traverserait toute l’île de Montréal. Les responsables de ce projet
ont recommandé des modalités précises selon lesquelles le
gouvernement fédéral partagerait sa participation avec la Caisse
de dépôt. Cette dernière obtiendrait un certain taux de rendement
et le gouvernement un taux différent. Le tout serait structuré par
une sorte de financement subordonné. Donc, cette proposition
précise de subventionnement accompagné d’un élément de frais
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subsidization, where there is still that user fee component, the
REM model is very unique in having both a user-free component
and also a very innovative land-value-capture component, which
are really just user fees by another name. That’s a great model to
look at for how this might work.

Mr. Brakel: Just one very quick example of how it could be
structured: Look at Via Rail’s proposal for passenger rail. When
you take the train from here to Toronto, it takes five hours
because the train goes at 50 miles an hour because it’s sharing the
track with cargo trains. They could build their own dedicated
passenger rail. Trains will go twice as fast, so you’d get to
Toronto in two hours. The total cost of that is about 2 and a half,
maybe 4 billion all in. Who should pay for that? The
infrastructure bank could come in, and Via Rail could issue
bonds. The infrastructure bank could buy them all up. The
infrastructure bank could provide a guarantee because Via Rail
doesn’t have a credit rating. It’s completely government, so how
does it get structured? Via Rail could sell shares to the
infrastructure bank, or the government could give $2 billion to
Via Rail. So we’d love to see the infrastructure bank come in and
do a big project like this in a way that pulls private sector money
in. Things like that are where the infrastructure bank could make
a big difference.

The Chair: Okay, well that is interesting. This whole thing has
been very interesting.

Senator Massicotte: Last question, Mr. Dachis: David Dodge,
previous Governor of the Bank of Canada, issued a letter to the
Minister of Finance, which is public; we all got a copy. He was so
negative on the inefficiency of political decision-making, whereby
municipal leaders often choose projects that are political and give
them profile and are not necessarily consistent with the long-term
interests, strategic interests, of Canada. He was recommending
that not only should there be the $35 billion that you’re currently
talking about but this form of structure should also be applicable
through the other $90 billion being spent in conjunction with the
municipalities. Do you have any comments on that proposal or
that suggestion?

Mr. Dachis: I have a number of problems with the perverse
incentives created by a number of federal grants to local tiers of
government. That’s a topic for another day. I like to think of the
infrastructure bank as sort of like training wheels for thinking
about getting more private infrastructure money together. Then
we can start thinking about how it would work elsewhere.

The Chair: Thank you, witnesses.

d’utilisation est très particulière. En effet, ce modèle du REM
comprend un élément de frais d’utilisation et un élément très
novateur d’optimisation des valeurs foncières — qui en fait
correspondent à des frais d’utilisation portant un autre nom. Il est
vraiment intéressant d’examiner le potentiel de réussite de ce
modèle.

M. Brakel : Permettez-moi de vous présenter rapidement un
exemple de structure possible, celui de la proposition de VIA Rail
pour son transport de voyageurs. À l’heure actuelle, il faut cinq
heures pour se rendre à Toronto, parce que le train ne peut pas
dépasser 50 miles à l’heure sur les rails des trains de marchandises
qu’il emprunte. VIA pourrait construire un réseau spécial pour les
trains de voyageurs. Ils iraient deux fois plus vite et vous
amèneraient à Toronto en deux heures. Cela coûterait en tout
entre 2,5 milliards et 4 milliards de dollars. Qui assumerait ces
coûts? La Banque de l’infrastructure pourrait le faire, et VIA Rail
pourrait émettre des obligations. La Banque de l’infrastructure
pourrait les acheter toutes. Elle pourrait fournir à la société VIA
Rail la garantie nécessaire puisqu’elle n’a pas de cote de crédit.
Comme tout ce modèle est gouvernemental, comment se
structure-t-il? VIA Rail pourrait vendre des actions à la Banque
de l’infrastructure, ou le gouvernement pourrait donner
2 milliards de dollars à VIA Rail. C’est pourquoi nous désirons
vraiment que la Banque de l’infrastructure offre de participer à un
projet de cette envergure qui attire les fonds du secteur privé.
Voilà le genre de projets pour lesquels la Banque de
l’infrastructure serait extrêmement utile.

Le président : Oui, c’est très intéressant. Toute cette discussion
est passionnante.

Le sénateur Massicotte : Voici ma dernière question, monsieur
Dachis : David Dodge, l’ancien gouverneur de la Banque du
Canada, a envoyé une lettre au ministre des Finances. Cette lettre
est publique, nous en avons tous une copie. Il y parle d’un ton très
négatif de l’inefficacité de la prise de décisions des politiciens, en
ajoutant que les dirigeants municipaux choisissent souvent les
projets en fonction de leur intérêt politique, qu’ils en font une
grande promotion sans se soucier de l’absence d’utilité stratégique
à long terme pour le Canada. Il recommande que l’on applique ce
type de structure non seulement aux projets que financeront les
35 milliards de dollars dont vous parlez, mais aussi à ceux qui
seront financés par les 90 milliards de dollars restants dépensés de
concert avec les municipalités. Que pensez-vous de cette
proposition, ou de cette suggestion?

M. Dachis : Je m’oppose pour différentes raisons aux
malencontreux encouragements qu’apportent les subventions
fédérales aux ordres de gouvernements locaux. Mais ce n’est pas
le moment d’en débattre. Je considère la Banque de
l’infrastructure comme une sorte de laboratoire de réflexion sur
les moyens d’attirer plus de fonds privés pour les infrastructures.
Nous pourrons ensuite chercher des moyens d’appliquer ces
modèles dans d’autres situations.

Le président : Je remercie nos témoins.
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I am pleased to welcome by video conference Mr. Colin
Hansen, President and CEO of AdvantageBC. I understand you
will speak to us about Division 20, the invest in Canada act.
Please proceed with your opening remarks. It will be followed by
some questions from our members.

Colin Hansen, President and CEO, AdvantageBC: Thank you
very much. I appreciate the fact that members have to be back up
on the Hill fairly soon, so we can make this as short or as long as
the committee would like.

First of all, it’s great to be back presenting to Standing Senate
Committee on Banking, Trade and Commerce. I had that honour
a little over a year ago with regard to the interprovincial trade
barrier report that was produced, which I commend the
committee for.

To reiterate and remind members of my own background and
that of AdvantageBC, my involvement in international commerce
and Canada’s international relationships goes back to the 1980s
when I served as vice-president of the brand new Asia Pacific
Foundation of Canada. In 1996, I was elected to the B.C.
legislature, where I served for 17 years, including 10 years in
cabinet, three and a half year of those as the Minister of Finance
and three years as the Minister of Economic Development.

The issues around attracting foreign direct investment into
Canada is something that has been a big part of my life. That is
what led me to my role as president of AdvantageBC three years
ago.

AdvantageBC is an organization that is non-government, non-
profit and funded entirely by our members, which are primarily
corporate members. The mandate is to reach out to companies
around the world and promote British Columbia as a place from
which they can do international business, particularly in the
financial services sector, the idea being that if you want to build a
robust international business environment in a community like
Vancouver, you have to have a solid base of financial services in
order to attract those companies. We have done that with some
success over the years.

A lot of our focus is Asia-Pacific. Vancouver being Canada’s
gateway to the Pacific, I always remind people that East Asia is
our near west, not the Far East. We’re working with companies
and investors that are keenly interested in Canada as a place for
investment. They recognize there are tremendous opportunities,
but a lot of it is being able to show them where those
opportunities are and how they can best explore how they can
benefit from investments in Canada. We try to work with these
companies.

I think the idea behind the FDI hub that is provided for in
Division 20 of this legislation is a very excellent concept and, I
think, will meet a gap in Canada if it is put together the right way.

J’ai le plaisir d’accueillir par vidéoconférence M. Colin
Hansen, président et chef de la direction du groupe
AdvantageBC. Je crois que vous allez nous parler de la
division 20, la Loi sur Investir au Canada. Veuillez nous
présenter votre allocution, après quoi les membres du comité
vous poseront quelques questions.

Colin Hansen, président et chef de la direction, AdvantageBC :
Merci beaucoup. Je comprends que les députés devront très
bientôt retourner sur la Colline, alors nous sommes prêts à
adapter la durée de notre comparution aux besoins du comité.

Je tiens à vous dire tout d’abord que je suis très heureux de
comparaître à nouveau devant le Comité sénatorial permanent
des banques et du commerce. J’ai eu l’honneur de témoigner
devant vous, il y a un peu plus d’un an, pour l’étude que vous
meniez sur les obstacles au commerce interprovincial. Je félicite le
comité d’avoir publié un si bon rapport.

Je vais vous rappeler un peu mes antécédents et celui du groupe
AdvantageBC. Je travaille dans le domaine du commerce
international et des relations internationales du Canada depuis
les années 1980, alors que j’occupais le poste de vice-président de
la toute nouvelle Fondation Asie Pacifique du Canada. En 1996,
j’ai été élu à la législature de la Colombie-Britannique. J’y ai servi
pendant 17 ans, soit 10 ans comme membre du Cabinet, trois ans
et demi au poste de ministre des Finances et trois ans comme
ministre du Développement économique.

Je me suis beaucoup penché sur la difficulté d’attirer des
investissements directs au Canada. C’est en fait ce qui m’a amené
au poste de président d’AdvantageBC il y a trois ans.

AdvantageBC est un organisme non gouvernemental, sans but
lucratif et financé entièrement par ses membres, qui sont pour la
plupart des entreprises. Nous avons pour mandat de promouvoir
la Colombie-Britannique auprès de sociétés situées partout dans le
monde. Nous la présentons comme un lieu favorable à l’exercice
d’activités commerciales internationales, particulièrement dans le
domaine des services financiers. Nous soulignons que pour
développer un milieu de commerce international robuste dans
une ville comme Vancouver, il faut offrir une base solide de
services financiers aux entreprises. Nous y sommes parvenus avec
beaucoup de succès au cours des années.

Nous nous concentrons beaucoup sur la région Asie-Pacifique.
Vancouver est un portail vers la zone du Pacifique. Je rappelle
souvent aux gens que l’Asie orientale est notre Proche-Occident,
et non notre Extrême-Orient. Nous travaillons avec des
entreprises et avec des investisseurs qui s’intéressent beaucoup
au Canada. Ils reconnaissent les occasions extraordinaires que
leur offre notre pays. Nous devons toutefois leur indiquer où se
trouvent ces occasions et comment déterminer les avantages qu’ils
pourront retirer en investissant chez nous. Nous collaborons avec
ces entreprises pour les aider.

Je trouve que l’organisme Investir au Canada proposé dans la
division 20 de ce projet de loi repose sur un excellent concept. Je
suis convaincu qu’il comblera une lacune au Canada si nous le
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I have no reason to believe, at this stage, that it’s not on the right
track. I have had good meetings with departmental officials in
Ottawa and Vancouver, and they are definitely sensitive to some
of the concerns. I can just reiterate what those concerns would be
to the business community in British Columbia in particular, but I
think it’s a common concern in other parts of Canada as well.

First of all, it has to complement the existing activities we
already have. It would not be well-spent taxpayers’ money to be
duplicating existing efforts. I know in some of the
communications about the hub they talked about the role that
municipal economic development commissions and also
provincial governments play in attracting foreign direct
investment, but we have to go broader than that because there
are a lot of non-government organizations, like AdvantageBC,
who play a very important role in this outreach and welcoming of
foreign direct investment. I’m thinking of the sister organizations
that I work with very closely: Finance Montréal, for example, on
financial services; the Toronto Financial Services Alliance; and
Calgary Economic Development, which we work very closely with
when it comes to building Canada’s brand in the area of
international financial services.

The other point is that as this organization is set up, it has to be
a very decentralized model. Canada is a big expansive country,
and the stronger that the outreach is based in each region of
Canada to serve that region, I think the better off the public
interest would be served.

I want to close by giving an example of the kind of
collaboration that I think helps build the Canada brand
internationally, and that’s with the four city organizations that
I mentioned early: Finance Montréal, Toronto Financial Services
Alliance, Calgary Economic Development and ourselves.

We built this collaboration, first of all, with the idea that
instead of us going out and trying to promote Vancouver, Calgary
or Toronto at the expense of other Canadian cities, we’re far
better off to work together to build a Canada brand and fly the
Canadian flag rather than trying to solely promote our own
parochial interest. We put together the funding from our four
organizations to have a substantial presence at the Asia Financial
Forum in Hong Kong a year ago last January, which was very
successful in promoting that Canada brand and why foreign
direct investment into Canada would be desirable.

The second thing that we did following up on that is we
commissioned the Conference Board of Canada to do a study
looking at the relative strengths of those four financial centres in
Canada. It had never been done before. There have been national
studies done looking at the aggregate numbers, but if we want to
market Canada internationally, we need to understand the

mettons en œuvre de la bonne manière. Rien ne me laisse penser
pour le moment que sa création n’est pas sur la bonne voie. J’ai
participé à d’excellentes rencontres avec des fonctionnaires
ministériels à Ottawa et à Vancouver qui reconnaissent
l’importance de certaines préoccupations. Je ne peux que
continuer à avertir le milieu des affaires de la Colombie-
Britannique de ces préoccupations, mais je pense qu’elles
s’appliquent tout autant à d’autres régions du Canada.

Tout d’abord, l’organisme Investir au Canada doit compléter
les activités que nous menons déjà. On ne ferait que gaspiller
l’argent des contribuables en dédoublant les activités existantes. Je
sais qu’en décrivant cet organisme, on parle souvent du rôle des
commissions municipales de développement économique ainsi
que des activités que mènent les gouvernements provinciaux pour
attirer les investissements directs étrangers, mais il devrait aussi
englober les nombreux organismes non gouvernementaux, comme
AdvantageBC, qui jouent un rôle très important dans la
promotion et l’accueil des investissements directs étrangers. Je
pense à l’organisation sœur avec laquelle nous collaborons de très
près sur les services financiers, Finance Montréal. Je peux aussi
vous citer la Toronto Financial Services Alliance ainsi que
l’organisme Calgary Economic Development, avec lequel nous
collaborons de très près en faisant la promotion de l’image de
marque du Canada dans le domaine des services financiers
internationaux.

Mon autre recommandation est de structurer cet organisme
selon un modèle bien décentralisé. Le Canada est très vaste. Plus
notre promotion visant à attirer les investissements directs
étrangers sera intense dans chaque région du pays, mieux nous
servirons l’intérêt supérieur de la population.

Je vais conclure en vous présentant un exemple de
collaboration qui, à mon avis, contribuerait à rehausser l’image
de marque du Canada dans le monde. Il s’agit des organismes
situés dans les quatre villes que j’ai mentionnées tout à l’heure :
Finance Montréal, Toronto Financial Services Alliance, Calgary
Economic Development et notre organisme à Vancouver.

Cette collaboration repose avant tout sur l’idée qu’au lieu de
promouvoir Vancouver, Calgary ou Toronto aux dépens d’autres
villes canadiennes, il serait bien plus avantageux de rehausser
l’image de marque du Canada et d’afficher le drapeau canadien au
lieu de promouvoir les intérêts de nos localités. En réunissant les
fonds de nos quatre organismes, nous avons réussi à établir une
présence considérable au Forum financier asiatique tenu à Hong
Kong en janvier de l’année dernière. Nous avons ainsi pu
promouvoir l’image de marque du Canada en expliquant pour
quelles raisons il est avantageux d’investir chez nous.

Nous avons ensuite demandé au Conference Board du Canada
d’examiner les points forts de chacun de ces quatre centres
financiers canadiens. Personne n’avait mené une telle étude. On
avait mené des études nationales sur des groupes d’organismes,
mais pour promouvoir le Canada à l’étranger, nous devons
comprendre chacun de ces centres et la façon dont leurs forces se
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makeup and how the strengths of each of these cities complement
each other. The way I look at it is our strengths are greater than
the sum of our parts.

That Conference Board report that came out last summer,
entitled Stronger Together: The Strengths of Canada’s Four Global
Financial Centres, is a great addition to how we can understand
that sector so we can better build our reputation internationally.

The Chair: In testimony earlier on in our hearings, there were a
number of questions regarding the fact that we already have,
through our embassies and trade officers, plenty of
representatives around the world doing this very thing. Are they
not doing this work? If not, what are they doing?

Mr. Hansen: We work very closely with the Trade
Commissioner Service around the world, but particularly in
East Asia. I can tell you that I am very proud, as a Canadian, of
the kind of service that we get from our Canadian staff at our
embassies and our consulates. They are enormously helpful to the
work that we do, and I hear that from the business community
generally.

But the niche where there is a gap is in terms of once you
identify a company or investor that has a particular interest in
Canada, we’ll often get questions such as, ‘‘Do you know of any
operating mines that are for sale? We are interested in buying
one.’’ The new thing is technology companies. There is a growing
interest of investing into Canadian technology companies, either
at the start-up stage or with mature companies that have well-
established business operations.

We have the strength of our Canadian staff on the ground in
these companies, but they also need to have somebody to pick up
the thread on the Canadian side to actually do the kind of hand-
holding and to coordinate the interest of some of the municipal,
provincial and the non-government organizations such as
AdvantageBC. That is where I think this FDI hub can be a
significant benefit to Canada.

The Chair: From what I gather, this federal investment will be
like a Treasury Board Crown — they call it a departmental
Crown — that will be fairly independent, outside of the public
service and will be hiring people to promote investment. Why
wouldn’t we just hire someone in the embassy whose sole job
would be to promote investment from that country in which the
embassy is to Canada? Why would we need a separate
organization and all this stuff?

Mr. Hansen: As I say, I have great respect for the work done
by our public servants in Canada and abroad, but with the hub
and the direction it’s going, from the feedback I’ve got, they want
to recruit some entrepreneurial individuals who have business

complètent. Il me semble qu’en agissant ensemble, nous serons
plus forts que la somme de nos efforts individuels.

Le Conference Board a publié ce rapport l’été dernier. Il
s’intitule Travailler de concert : Les atouts des quatre grands
centres financiers du Canada. Il nous permet de bien comprendre
ce secteur, ce qui nous aide à rehausser l’image de marque du
Canada dans le monde entier.

Le président : Les témoins que nous avons entendus ont
souvent souligné le fait que dans nos ambassades et dans les
bureaux de nos agents commerciaux, de nombreux représentants
font justement la promotion de notre pays un peu partout dans le
monde. Ces gens n’effectuent-ils pas déjà ce travail? Sinon, que
font-ils donc?

M. Hansen : Nous collaborons de très près avec le Service des
délégués commerciaux un peu partout dans le monde, mais
surtout en Asie orientale. Je vous dirai que je suis très fier, comme
Canadien, du service que nous recevons du personnel de nos
ambassades et de nos consulats. Ces gens nous aident
énormément à accomplir notre travail, et j’entends très souvent
l’expression de cette satisfaction dans le milieu des affaires.

Mais la lacune réside dans le fait que quand nous trouvons un
investisseur qui s’intéresse particulièrement au Canada, il nous
demande si nous avons des mines en activité à vendre.
Dernièrement, les investisseurs veulent acheter des sociétés de
technologie. Nous constatons une tendance croissante à vouloir
investir dans des sociétés technologiques en démarrage ou dans
des entreprises reconnues dont le fonctionnement est bien établi.

Nous avons déjà un personnel canadien efficace sur le terrain
qui aide ces investisseurs, mais il leur faut aussi quelqu’un au
Canada qui les oriente et qui coordonne leurs intérêts auprès des
organismes municipaux et provinciaux et auprès des organismes
non gouvernementaux comme AdvantageBC. À mon avis,
l’organisme Investir au Canada pourra assumer ce rôle avec
beaucoup d’efficacité.

Le président : Si je comprends bien, cet investissement fédéral
ressemblera à une société d’État dirigée par le Conseil du
Trésor — un genre de société d’État relevant d’un ministère.
L’organisme Investir au Canada sera passablement autonome,
n’appartiendra pas à la fonction publique et engagera des
personnes qui encourageront les investissements. Pourquoi ne
créerions-nous pas simplement un poste dans les ambassades dont
les titulaires se chargeraient uniquement d’encourager les
investisseurs du pays où se trouve l’ambassade à placer des
fonds au Canada? Pourquoi nous faudrait-il un organisme spécial
et tout ce qui va avec?

M. Hansen : Comme je vous l’ai dit, je respecte profondément
le travail que les fonctionnaires canadiens accomplissent au
Canada et à l’étranger, mais d’après ce que j’ai entendu dire sur
l’organisme Investir au Canada, on veut recruter des personnes
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experience and understand where an investor is coming from so
that they can anticipate the needs and make sure that those efforts
are as fruitful as possible.

This is an organization that’s going to have to be very flexible
and resilient. They’re going to have to be prepared to be available
to assist, whether it’s on weekends, evenings or putting in long
hours. That’s not to say that our public servants don’t do that,
because they do, but in addition to that, we need individuals who
have the practical entrepreneurial business experience.

The Chair: That’s kind of interesting.

Senator Enverga: It looks like you are basically doing what the
infrastructure bank is being proposed to do right now. Am I right
about that? What would be the advantage of having a bigger
organize like the infrastructure bank as opposed to your
organization right now?

Mr. Hansen: I’m not going to pretend that I understand the
background on the infrastructure bank. I have not followed it as
closely as I have the evolution of the FDI hub, but the FDI hub is
looking to attract investors to come in and support Canadian
activities in a very broad sense, whether it’s in agriculture,
technology or the resource sector. From my understanding, that
will have a much broader focus than the specific infrastructure
focus that the infrastructure bank would have.

Senator Enverga: In your organization, are the taxpayers at
risk at all, or is it a totally private organization?

Mr. Hansen: No. AdvantageBC is a totally private
organization. We are member-funded. We receive no
government funding. We serve a marketing role for the
province when it comes to attracting international business into
British Columbia.

Senator Enverga: Can you attract something in a bigger scope,
like for the whole country, like the infrastructure bank would?

Mr. Hansen: Our mandate is very specific to British Columbia,
but we certainly collaborate very closely with our sister
organizations in other cities across Canada. We have seen much
greater benefit from us working together on some of these
marketing initiatives rather than trying to be parochial in our
outlook, especially when we’re working internationally.

Canada has a very strong brand, and anyone who is trying to
attract investment and business to come to Canada, first and
foremost, if they’re not flying the Canadian flag first, they will not
be as effective.

qui aient un bon sens de l’initiative et une certaine expérience des
affaires. On cherche des gens qui comprennent la façon de penser
des investisseurs afin d’anticiper leurs besoins. On veut que leurs
activités produisent les meilleurs résultats possible.

Cet organisme devra fonctionner avec beaucoup de souplesse
et de résilience. Ses dirigeants devront être prêts à apporter leur
aide en tout temps — pendant les week-ends, les soirées et
longtemps après la fermeture des bureaux. Je ne dis pas que nos
fonctionnaires n’en font pas autant, ils ont eux aussi de très
longues journées, mais il nous faut des personnes qui possèdent
une expérience pratique du milieu des affaires.

Le président : C’est assez intéressant.

Le sénateur Enverga : Il me semble que vous assumez le rôle
que l’on se propose de confier à la Banque de l’infrastructure. Est-
ce que je me trompe? Pourquoi aurions-nous intérêt à utiliser un
organisme plus vaste, comme la Banque de l’infrastructure, au
lieu de nous servir de ce que fait déjà votre organisme?

M. Hansen : Je ne prétends pas connaître le contexte dans
lequel on a décidé de créer la Banque de l’infrastructure. Je n’ai
pas suivi l’évolution de ce dossier avec autant d’attention que
celui de l’organisme Investir au Canada. Toutefois, ce dernier vise
à attirer des investisseurs qui soutiendront les activités
canadiennes dans tous les secteurs, qu’il s’agisse d’agriculture,
de technologie ou de ressources naturelles. Si je comprends bien,
ses activités auront une portée bien plus vaste que la banque, qui
se limitera aux infrastructures.

Le sénateur Enverga : Est-ce que votre organisme pose un
risque quelconque pour les contribuables, ou est-il entièrement
privé?

M. Hansen : Non. AdvantageBC est un organisme entièrement
privé. Il est financé par ses membres. Nous ne recevons aucun
financement du gouvernement. Nous accomplissons une fonction
de marketing pour la province en cherchant à attirer les activités
commerciales d’entreprises étrangères en Colombie-Britannique.

Le sénateur Enverga : Seriez-vous en mesure d’attirer ces
investisseurs à une plus grande échelle, comme pour tout le pays,
comme le ferait la Banque de l’infrastructure?

M. Hansen : Notre mandat se limite expressément à la
Colombie-Britannique, mais nous collaborons de très près avec
nos organisations sœurs situées dans d’autres villes canadiennes.
Nous avons eu beaucoup plus de succès en menant ensemble
certaines de ces initiatives que si nous avions essayé de le faire en
poursuivant les intérêts de nos localités, surtout sur la scène
internationale.

L’image de marque du Canada est très forte. Quiconque essaie
d’attirer des investissements et des entreprises au Canada sans
brandir notre drapeau national n’aura pas autant de succès.
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[Translation]

Senator Carignan: As I listen to you, I’m wondering whether
our brand is strong enough. What organization, what investment
would it take to strengthen Canada’s brand? My question is more
specific. Practically speaking, you said that a foreign investor
wanting to know which companies are for sale in Canada should
be helpful to us. However, I do not see that in the mandate of the
bill. Do you see that?

[English]

Mr. Hansen: As I’ve looked at the bill, it’s the framework for
setting up the operations. As most things are in legislation that are
being proposed by governments, they become frameworks, and
the devil is often in the detail. I enjoyed listening to some of the
discussion with the earlier witnesses with regard to the
infrastructure bank. It’s sort of a similar case where the
framework is here, but really a lot comes down to how it’s
implemented. That’s key to the success of both of these
organizations.

[Translation]

Senator Carignan: In that example, if Invest in Canada simply
refers to the brokerage company, which has information about
the companies that are for sale and their sector, brokerage
companies already exist. The question may be about how we
should establish a code of ethics for members who want to invest
in Canada so that they do not use their preferred brokerage
company over another. We may well have some problems.

[English]

Mr. Hansen: That’s a very valid point. In the operations of this
initiative, as I said at the outset, they have to be very careful not
to duplicate effort and, frankly, not do what the private sector is
already doing and can do more effectively. But when it comes to
filling a gap that is there, they can play an important role.

The other thing is to recognize that it’s not just individuals
from around the world who are getting on airplanes and coming
to Canada and saying, ‘‘I want to invest.’’ We have to do more to
take advantage of the very positive brand that Canada has
internationally to reach out and make sure that Canada is, in fact,
on their radar.

As an example, there was a FDI forum that was held in
Shanghai. It’s a world forum that is annually in different parts of
the world. It happened to be in Shanghai this particular year. I
wasn’t there, but my colleague from AdvantageBC was there,
reaching out to investors to say, ‘‘You should come to Canada.
You should look at the opportunities there.’’

[Français]

Le sénateur Carignan : Je vous écoute, et je me demande si
notre marque de commerce est aussi forte. Quelle organisation,
quel investissement doit-on faire pour renforcer la marque de
commerce du Canada? Ma question sera plus spécifique. D’un
point de vue pratique, vous nous avez dit que cela devrait nous
aider lorsqu’un investisseur étranger veut savoir quelles sont les
entreprises qui sont à vendre au Canada. Toutefois, je ne vois pas
cet aspect dans le mandat du projet de loi. Est-ce que vous le
voyez, vous?

[Traduction]

M. Hansen : Je vois dans ce projet de loi un cadre de
fonctionnement de l’organisme. La plupart des propositions
déposées au gouvernement dans un projet de loi deviennent des
cadres de travail, et le défi consiste à les mettre en œuvre
correctement. J’ai beaucoup aimé certains témoignages que nous
avons entendus sur la Banque de l’infrastructure. Il me semble
que nous nous trouvons dans la même situation; le cadre est prêt,
mais tout dépendra de la mise en œuvre. Ce sera la clé du succès
de ces deux organismes.

[Français]

Le sénateur Carignan : Dans cet exemple, si Investir au Canada
renvoie simplement à la compagnie de courtage qui, elle, a
l’information sur les entreprises qui sont à vendre et sur le secteur
dans lequel elles se situent, les compagnies de courtage existent
déjà. On se demandera peut-être comment on devrait établir un
code d’éthique pour les membres qui veulent investir au Canada
afin qu’ils ne fassent pas appel à leur compagnie de courtage
préférée plutôt qu’à une autre. On risque d’avoir des problèmes.

[Traduction]

M. Hansen : Vous avez tout à fait raison. Comme je l’ai dit au
début, en structurant le fonctionnement de cet organisme, il sera
crucial d’éviter les dédoublements et, je vous le dirai franchement,
de ne pas faire ce que le secteur privé accomplit déjà de façon plus
efficace. Cependant, cet organisme a le potentiel de combler une
lacune importante.

Il faut aussi reconnaître que les gens ne se précipitent pas dans
un avion de tous les coins du monde pour venir demander
d’investir au Canada. Il faut que nous profitions mieux de l’image
de marque positive dont jouit le Canada à l’étranger et que nous
placions le Canada sur la carte des marchés mondiaux.

Je vais vous donner un exemple. Le dernier forum sur les
investissements directs étrangers s’est tenu à Shanghai. Ce forum
mondial a lieu une fois par année à différents endroits dans le
monde, mais il se tenait à Shanghai cette année-là. Je n’y suis pas
allé, mais mon collègue d’AdvantageBC y était. Il décrivait aux
investisseurs les occasions que leur offrait le Canada.
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The posts abroad can do some of that, but they have very
limited budgets in terms of how they could do that kind of
outreach. My hope is that part of the money that’s being invested
in this FDI hub will also facilitate some of that outreach to make
sure that Canada is, in fact, on the radar of these international
investors.

[Translation]

Senator Carignan: During your meetings with the officials, you
said that they assured you that the organization would be
complementing what is already in place. What did the officials tell
you about the content of the legislation? What the officials say is
not the law. Did they refer you to specific sections?

[English]

Mr. Hansen: I did not get into conversations with them about
the specific legislation —

Senator Carignan: I will just finish my question, and you will
see.

[Translation]

What provisions in the legislation allow you to say that the
organization will be complementary and will not be replacing
what is already being done? You said that AdvantageBC is doing
a great job. Instead, should we not be giving more money to
AdvantageBC, for example?

[English]

Mr. Hansen: First of all, AdvantageBC does not receive
government funding and has not received any government
funding in many years. I am quite proud of that, because this is
supported by the private sector, which benefits from our work.

When I made the statement about making sure that this
initiative complements existing efforts, that’s not based on what I
see in the legislation but, rather, what I read in terms of the
pronouncements that have been made of the intent of government
in setting up this organization. As I say, from the discussions I
have had with officials, I think they recognize the importance of
making sure that this does not duplicate existing effort.

The Chair: There being no further questions, the meeting is
adjourned. Thank you very much, Mr. Hansen.

Mr. Hansen: Thank you.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Wednesday, May 31, 2017

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 4:16 p.m. to examine the subject
matter of those elements contained in Divisions 3, 8, 18 and 20 of
Part 4 of Bill C-44, An Act to implement certain provisions of the
budget tabled in Parliament on March 22, 2017 and other
measures.

Les fonctionnaires des missions à l’étranger le font aussi, mais
leurs budgets sont trop limités pour effectuer ce genre de
promotion. J’espère que l’on affectera une partie du
financement de l’organisme Investir au Canada à ce type de
promotion afin que les investisseurs étrangers soient bien au
courant de ce que le Canada peut leur offrir.

[Français]

Le sénateur Carignan : Vous avez dit que, lors des rencontres
que vous avez eues avec les officiels, ils vous avaient assuré que
l’organisation serait complémentaire à ce qui existe déjà. Qu’est-
ce que les fonctionnaires vous ont dit quant au contenu de la loi?
Ce que disent les fonctionnaires, ce n’est pas la loi. Est-ce qu’ils
vous ont référé à des articles précis?

[Traduction]

M. Hansen : Nous n’avons pas discuté de dispositions
particulières du projet de loi...

Le sénateur Carignan : Je vais finir de poser ma question, et
vous comprendrez.

[Français]

Quels sont les éléments de la loi qui vous permettent de dire
que l’organisation sera complémentaire et qu’elle ne remplacera
pas ce qui se fait déjà? Vous avez dit qu’AdvantageBC faisait un
excellent travail. Est-ce qu’on ne devrait pas plutôt donner
davantage d’argent à AdvantageBC, par exemple?

[Traduction]

M. Hansen : Tout d’abord, AdvantageBC ne reçoit pas de
financement du gouvernement, et cela depuis de nombreuses
années. J’en suis très fier, parce que notre organisme est soutenu
par le secteur privé qui bénéficie de notre travail.

Quand j’ai recommandé que cette initiative complète les
activités existantes, je ne me basais pas sur des dispositions du
projet de loi, mais sur ce que j’ai lu sur la manière dont le
gouvernement envisage de structurer cet organisme. Comme je le
disais, en discutant avec ces fonctionnaires, j’ai eu l’impression
qu’ils comprenaient l’importance de ne pas dédoubler les activités
existantes.

Le président : S’il n’y a pas d’autres questions, nous allons lever
la séance. Merci beaucoup, monsieur Hansen.

M. Hansen : Merci à vous.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mercredi 31 mai 2017

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 16 h 16, pour étudier la teneur des
éléments des sections 3, 8, 18 et 20 de la partie 4 du projet de
loi C-44, Loi portant exécution de certaines dispositions du
budget, déposé au Parlement le 22 mars 2017 et mettant en œuvre
d’autres mesures.
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Senator David Tkachuk (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Colleagues, I’m calling the meeting to order. Good
afternoon and welcome.

Today we’re continuing our subject matter examination of
Bill C-44, the Budget Implementation Act 2017, No. 1, or BIA,
particularly Divisions 3, 8, 18 and 20 of Part 4 of the bill.
Honourable senators will know that our committee must report
our findings to the Senate by Wednesday, June 7, 2017.

During today’s first portion of our meeting, I’m pleased to
welcome by video conference Matti Siemiatycki, Associate
Professor, University of Toronto. I’m sorry, sir, if I butchered
your name, but please correct me and thank you for appearing
today.

Please proceed with your brief opening remarks, then we’ll go
to a question and answer session. We’re expecting Minister
Morneau at 4:45, so senators, please make your questions crisp
and succinct. Of course, witness, same with the answers. Much
appreciated. Please proceed with your opening remarks, sir.

Matti Siemiatycki, Associate Professor, University of Toronto,
as an individual: Fantastic. Thank you very much for the
invitation. It’s a great pleasure to be with you today. My name
is Professor Matti Siemiatycki from the Department of
Geography and Planning at the University of Toronto. For the
last 15 years or so, I’ve been studying big infrastructure projects
and how we pay for infrastructure. Over the last year, I’ve been
conducting research on the infrastructure bank, which has
culminated in two published studies about the bank.

Through my studies, the key question that keeps coming up
around this initiative is what is its public value and how does this
institution serve to protect the public interest? In recent months,
it’s become clear that the guiding direction for the bank and its
primary mandate is to attract institutional investors to invest their
capital into Canadian infrastructure projects, and in particular,
infrastructure projects that are revenue-generating.

This approach to delivering projects does create an
opportunity and the potential to raise additional money for
public infrastructure, and in so doing, increase the size of the pie
that’s available to invest in public infrastructure. In particular, the
focus will be on transportation, energy, potentially waterfront
redevelopment, housing and freight.

The key point to keep in mind with this model of infrastructure
delivery is that if it has to be supported by revenue streams, there
are very few assets in Canada that actually meet that parameter.
Most infrastructure assets in Canada do not have revenue streams
that meet their entire capital costs and operating costs, so it’s
going to be a relatively narrow band of projects that this type of
model is going to be appropriate for. The pension funds and other
institutional investors are interested in investing in Canada, but
they need to be in projects that are attractive.

Le sénateur David Tkachuk (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Chers collègues, la séance est ouverte. Bonjour et
bienvenue.

Nous poursuivons l’étude de la teneur du projet de loi C-44,
Loi no 1 d’exécution du budget de 2017, particulièrement les
sections 3, 8, 18 et 20 de sa partie 4. Sachez que notre comité doit
faire rapport de ses conclusions au Sénat d’ici le mercredi 7 juin
2017.

Pour la première partie de la séance, je suis heureux
d’accueillir, par vidéoconférence, M. Matti Siemiatycki,
professeur agrégé à l’Université de Toronto. Si j’ai mal
prononcé votre nom, veuillez me pardonner et me corriger.
Merci d’être au rendez-vous.

Après avoir entendu votre déclaration préliminaire, nous
passerons aux questions. Comme nous attendons le ministre
Morneau à 16 h 45, je vous enjoins, chers collègues, d’abréger vos
questions. Bien sûr, même chose pour les réponses. Je vous en
remercie d’avance. Vous pouvez commencer.

Matti Siemiatycki, professeur agrégé, Université de Toronto, à
titre personnel : Fantastique. Merci beaucoup de votre invitation.
Je suis ravi d’être avec vous. Je me nomme Matti Siemiatycki,
professeur au Département de géographie et de planification de
l’Université de Toronto. Depuis à peu près 15 ans, j’étudie les
grands projets d’infrastructures et leurs coûts. Au cours de la
dernière année, j’ai fait, sur la Banque de l’infrastructure, de la
recherche qui a abouti à deux publications.

Pendant mes études, la question lancinante sur cette initiative
était quelle est sa valeur publique et comment sert-elle à protéger
l’intérêt public? Ces derniers mois, il est devenu évident que les
principes directeurs de la banque et que son mandat principal
étaient d’attirer les investisseurs institutionnels dans des projets
canadiens d’infrastructures, particulièrement les projets lucratifs.

Ce mode de réalisation des projets permet d’obtenir des fonds
supplémentaires pour les infrastructures publiques et, en même
temps, d’augmenter la part du gâteau offerte aux investissements
dans les infrastructures publiques, notamment celles de transport,
d’énergie et, peut-être, de réaménagement des secteurs au bord de
l’eau, de logement et de transport de marchandises.

Il importe de se rappeler que ce modèle de création
d’infrastructures a besoin de sources de revenus et que très peu
d’actifs, au Canada, satisfont à ce critère. Les sources de revenus
de la plupart des infrastructures canadiennes ne correspondent
pas tout à fait à leurs coûts en capital et à leurs frais
d’exploitation. Ce modèle ne conviendra donc qu’à une frange
assez étroite de projets. Les caisses de retraite et les autres
investisseurs institutionnels sont désireux d’investir au Canada,
mais les projets doivent être attrayants.
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More broadly than just whether the projects are attractive, we
need to make sure that this model meets the public interest. There
are questions when we’re moving more towards the private
ownership model of project delivery. There are questions about
how the public interest is protected. There are issues around the
cost of finance. The cost of finance is higher for the private sector,
especially private equity, than it is for government to borrow, so
that’s significant. There are issues about the assets themselves and
flexibility to make changes or for them to plug into existing
systems, whether they’re in cities or in our rural communities. We
need to make sure that governments maintain flexibility over the
assets, even if they are privately owned and operated.

Then there’s also the issue of prioritization, how we’re actually
going to pick projects to make sure they’re worthwhile. Just
because a project can attract private capital doesn’t mean it’s a
worthwhile project.

More broadly, the goal is to optimize private capital so that it’s
serving the public interest rather than to maximize private capital.
I think the bank’s structure then, while the focus has been on
raising private capital, there is language in the legislation about
creating a centre of excellence. I think that’s really where the value
can be achieved for this institution if it really takes that role
seriously, to drive evidence-based project selection so that we’re
really applying the best information to be picking projects, so that
we’re collecting data over the long run to learn from our
experiences and also as a centre for intergovernmental
collaboration. Most of the infrastructure in Canada is not
owned by the federal government, so we’re going to have to see
relationships between different levels of government.

At the moment I would say the discussions around the
infrastructure bank have been perhaps overly focused on the
finance role, and we need to flesh out more the centre of
excellence. The role of the centre of excellence is really a potential
to drive public value, and marrying those two in a much more
meaningful way, in both the public discussion and the legislation,
I think will be very important in terms of ensuring that this
organization really meets the public interest.

The last point I would raise is that I think the term
‘‘infrastructure bank’’ in some ways, if we’re thinking about this
more broadly, may be a misnomer. What I think we’re trying to
build here is a Canadian infrastructure investment agency that
brings together finance but also a centre of excellence to drive
improved performance in our infrastructure landscape. Thank
you.

The Chair: Thank you very much.

Senator Wetston: Thank you. I have just a couple of quick
questions. Thank you for your testimony.

I may have misunderstood what you were saying with respect
to most of these large infrastructure projects. I think you
indicated something to the effect that the revenues don’t pay
entirely for their operation costs or construction costs or
something to that effect. Did you not say that?

Ce n’est pas tout. Il faut aussi que ce modèle réponde à l’intérêt
public. Des questions se posent quand on s’achemine vers une
plus grande privatisation de la réalisation des projets : comment
protéger l’intérêt public? Qu’en est-il des coûts de leur
financement? Dans le privé , part icul ièrement dans
l’investissement en fonds propres, ils sont supérieurs aux coûts
d’emprunt de l’État. Ils sont donc considérables. Des questions se
posent aussi sur les actifs mêmes et sur la possibilité de les
modifier ou de les relier à des systèmes préexistants, en ville
comme à la campagne. Nous devons conserver à l’État sa
souplesse d’action à l’égard des éléments d’actif, même
appartenant au privé et exploités par lui.

Ensuite, il y a la question de l’ordre de priorité des projets,
comment, en fait, les sélectionner pour s’assurer de leur utilité. Le
seul fait d’attirer des capitaux privés ne rend pas nécessairement
un projet intéressant.

L’objectif général est d’optimiser, plutôt que de maximiser, les
capitaux privés pour qu’ils servent l’intérêt public. La structure de
la banque privilégie l’obtention de capitaux privés, mais la loi,
dans son libellé, prévoit la création d’un centre d’excellence. Je
pense que c’est vraiment ce qui permet de pleinement valoriser
cette institution, si elle prend vraiment ce rôle au sérieux, c’est-à-
dire préconiser la sélection scientifique des projets, pour vraiment
appliquer les meilleurs renseignements à cette tâche, ce qui amène
à rassembler des données à long terme pour tirer les leçons de
l’expérience. Il s’agit aussi d’instituer un centre de collaboration
intergouvernementale. La plupart des infrastructures au Canada
ne sont pas fédérales. On tissera donc des liens entre les divers
gouvernements.

Pour le moment, je dirais que les discussions sur la Banque de
l’infrastructure ont peut-être excessivement porté sur le rôle
financier. Il faut donc favoriser davantage le rôle de centre
d’excellence, qui est vraiment susceptible d’accroître la valeur
publique. En misant davantage sur les deux tableaux, tant dans le
débat public que dans la loi, on contribuera beaucoup à faire
vraiment répondre cette organisation à l’intérêt public.

Enfin, je m’interrogerais sur l’appellation « Banque de
l’infrastructure » que j’estime, dans son sens général, mal
choisie. Nous envisageons un organisme d’investissement dans
les infrastructures canadiennes qui marie la finance à un centre
d’excellence pour améliorer le rendement dans notre paysage
infrastructurel. Merci.

Le président : Merci beaucoup.

Le sénateur Wetston : Merci. J’ai seulement deux ou trois
petites questions. Je vous remercie de votre témoignage.

J’ai peut-être mal compris vos observations sur la plupart de
ces grands projets d’infrastructures. N’avez-vous pas affirmé
quelque chose comme les recettes n’équivalent pas tout à fait aux
coûts de fonctionnement ou de construction?
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Mr. Siemiatycki: That’s exactly right, yes.

Senator Wetston: You might make an exception for regulated
utilities and regulated projects, of course.

Mr. Siemiatycki: It would depend on which sectors, but
certainly some are recovering all of their costs and others are
getting subsidies.

Senator Wetston: Let me give you an example just to clarify
this. For example, most regulated utilities — hydroelectric
utilities, municipal utilities, transmission infrastructure
projects — are recovered from rate payers. It is clear that not
all of the capital costs are recovered on day one. That is for sure,
otherwise the rates would be high. Over the life of the project,
they are recovered from rate payers, and I would think it’s
exceptional that subsidies would be received to pay for those
projects, whether it’s pipelines or hydroelectric utilities that you
see across the country. Would you not agree with that?

Mr. Siemiatycki: Those would be two types of infrastructure
assets that can and do recover their full costs, but we’ve also
heard the bank being proposed for things like public transit, roads
and highways, water systems and in some cases for housing.
Those are the types of sectors that don’t.

Senator Wetston: Of course. I’m simply trying to clarify that
there is an aspect of major infrastructure that’s built on the basis
of regulated utility economic issues, and it’s done by way of rate
recovery from rate payers, not taxpayers, for the most part. I
think you would agree with me on that. There are a host of others
you’ve just identified that would not be the case. Thank you for
that.

The other question I have, I know you’re highlighting this
notion, which I think is one that has been commented on by
C.D. Howe and other participants, on centres of excellence, data
collection and issues of collaboration among government
agencies. I would probably extend that to government agencies
provincially, municipally and federally. I suspect you would
probably agree with me there, because I think that’s important.

Aren’t we already a country that can say, ‘‘We have centres of
excellence in infrastructure development because of the great
success we’ve had with P3s in this country’’? I think a lot of
countries look to Canada for that success.

Mr. Siemiatycki: Keep in mind, those are mostly provincial
agencies, the ones most renowned for their success, such as
Partnerships British Columbia and Infrastructure Ontario,
amongst a host of others.

The key, then, is where does this institution fit in, keeping in
mind that one of the mandates is to bring forward projects that
are privately proposed. We’re going to need systems that ensure
there’s proper integration, as you said rightly, with the federal
government, perhaps among different federal departments, with
the provinces and with the municipalities. I think by calling this a
bank, it creates a sense that the money is the centrepiece, and

M. Siemiatycki : Si, c’est exact.

Le sénateur Wetston : Vous feriez peut-être une exception pour
les services publics réglementés et les projets réglementés, bien sûr.

M. Siemiatycki : Cela dépendrait des secteurs, mais il est sûr
que certains recouvrent tous leurs coûts, tandis que d’autres sont
subventionnés.

Le sénateur Wetston : Permettez un exemple éclairant. La
plupart des services publics réglementés, hydroélectricité, services
municipaux, infrastructures de transport d’énergie, recouvrent
leurs coûts auprès des usagers. Évidemment, la totalité des coûts
en capital n’est pas recouvrée dès le premier jour. C’est sûr, sinon
les tarifs seraient élevés. Pendant l’existence de l’installation, ils
sont recouvrés auprès des usagers, et j’aurais tendance à croire
qu’il est exceptionnel que des subventions soient accordées pour
les coûts de ces installations, pipelines ou lignes de transport
d’hydroélectricité qui sillonnent le pays, n’est-ce pas?

M. Siemiatycki : Ces types d’infrastructure peuvent recouvrer
la totalité de leurs coûts et les recouvrent effectivement, mais il
paraît que la banque se fait proposer des projets de transport en
commun, de routes et d’autoroutes, de réseaux d’aqueducs et,
dans certains cas, de construction de logements, qui ne recouvrent
pas leurs coûts.

Le sénateur Wetston : Bien sûr. J’essaie simplement de montrer
que des infrastructures importantes obéissent à des enjeux
économiques propres aux services publics réglementés, c’est-à-
dire que les coûts sont recouvrés auprès des usagers et non des
contribuables, la plupart du temps. Je pense que vous serez
d’accord. Il y en a une foule d’autres pour qui ce serait le contraire
et que vous avez énumérés. Je vous en remercie.

Mon autre question est que je sais que vous insistez sur cette
notion, qui, je crois, a fait l’objet d’observations de la part de
C.D. Howe et d’autres participants, sur les centres d’excellence, la
collecte de données et les enjeux de la collaboration entre
organismes gouvernementaux. J’y engloberais les organismes
provinciaux, municipaux et fédéraux. Je soupçonne que vous
seriez d’accord avec moi, parce que c’est important.

Ne vivons-nous pas déjà dans un pays en mesure de s’affirmer
doté de centres d’excellence dans la création d’infrastructures
grâce aux belles réussites affichées par les partenariats public-
privé? Je pense que beaucoup de pays prennent, pour cette raison,
le Canada comme modèle.

M. Siemiatycki : Rappelez-vous qu’il s’agit surtout
d’organismes provinciaux, les plus renommés pour leurs succès,
par exemple, Partnerships British Columbia et Infrastructure
Ontario, parmi une foule d’autres.

La question alors est où cette institution se range-t-elle, en se
rappelant que l’un des mandats est de présenter des projets
proposés par le privé. Nous aurons besoin de systèmes assurant
une intégration convenable, comme vous l’avez justement dit,
avec l’État fédéral, peut-être avec différents ministères fédéraux,
les provinces et les municipalités. Je pense que, en qualifiant cette
entité de banque, on donne l’impression que l’argent est au centre
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really the collaboration and relationship part shouldn’t be
overlooked when we’re talking about a confederation that’s as
complicated as ours and where jurisdiction over infrastructure is
often at the provincial and municipal levels.

Senator Wetston: Thank you.

The Chair: If regulated industries pay for themselves, why do
we need the infrastructure bank?

Mr. Siemiatycki: I think that’s a key question. I think that
infrastructure in those sectors is already obtaining a private
investment. It already is, and we already have a lot of public-
private partnerships there. I would say there’s an opportunity to
drive more innovative projects where we can generate revenue in
really creative, interesting ways, where we mix different uses
together; for example, where we put development on top of transit
hubs, to use some of the money from that development to pay for
the transit.

Another example would be green energy retrofits. We have a
lot of concrete tower buildings right across the country that are
highly energy inefficient. There is a way to clad those buildings
and pay for that through some of the energy cost savings, and the
bank can be used as a role to bring investors in to finance some of
that ongoing savings.

There are creative ways between the private utility and the
traditional public-private partnership where I think we can use
this institution, if we build it right, to make it very creative and
drive innovative type of project delivery.

The Chair: Are you suggesting that office towers used by
private industry would get money from the infrastructure bank to
make their energy costs more efficient?

Mr. Siemiatycki: I’m talking more about residential buildings,
some of which are social housing buildings, others of which are
market housing buildings but are concrete slab buildings that
were built in the 1950s, 1960s and 1970s that are highly energy
inefficient. From a climate change perspective they are really
detrimental, but there’s a way of saving costs there by doing
energy cladding. This type of retrofitting program we could see as
a potential benefit for Canada.

Senator Ringuette: Thank you very much for your
presentation. Have you studied other infrastructure identities
elsewhere in the world? For instance, I’m thinking in Singapore,
where the government identified a need and they called on the
private sector to design, build and manage for 20 years. They will
pay a lease for 20 years, and after that time, it becomes an asset of
the government. Have you looked at these different kinds of
setups around the world?

de tout alors que, en réalité, il ne faut pas négliger la collaboration
et les relations dans le cadre d’une confédération aussi complexe
que la nôtre, où les infrastructures sont souvent du ressort de la
province ou de la municipalité.

Le sénateur Wetston : Merci.

Le président : Si les industries réglementées se remboursent,
pourquoi avons-nous besoin d’une banque de l’infrastructure?

M. Siemiatycki : Question fondamentale! Je pense que les
infrastructures de ces secteurs bénéficient déjà d’investissements
privés. Les partenariats public-privé y pullulent déjà. Je dirais que
nous avons la possibilité de piloter des projets plus innovants,
lucratifs, de façon vraiment créative et intéressante, par la
combinaison des usages, par exemple, le développement ajouté à
des plaques tournantes de transport, pour financer le transport
grâce à une partie des recettes de ce développement.

Autre exemple : les améliorations énergétiques axées sur les
énergies vertes. Notre pays est parsemé de tours de béton d’une
grande inefficacité énergétique. Il y a moyen de les revêtir de
matériaux permettant des économies d’énergie et d’en payer le
coût grâce à ces économies. On peut faire appel à la banque pour
amener les investisseurs à financer une partie de ces économies
permanentes.

Entre le fournisseur privé de services publics et le partenariat
public-privé traditionnel, il se trouve un espace où, je pense, nous
pouvons employer de manière créative cette institution, si nous la
construisons comme il faut, pour la rendre très créative et piloter
des projets innovants.

Le président : Proposez-vous le financement de l’industrie
privée propriétaire des tours à bureaux par la Banque de
l’infrastructure, pour en faire des immeubles d’un meilleur
rendement énergétique?

M. Siemiatycki : Je songeais plutôt aux tours d’habitation,
dont certaines sont des logements sociaux, tandis que d’autres
sont des immeubles à logement du marché construits en béton
dans les années 50 à 70, qui gaspillent beaucoup d’énergie. Ils sont
vraiment des facteurs importants de changement climatique, mais
il y a moyen de comprimer les coûts par un revêtement qui permet
des économies d’énergie. Un tel programme pourrait, d’après
nous, être avantageux pour le Canada.

La sénatrice Ringuette : Merci beaucoup pour votre exposé.
Avez-vous étudié d’autres entités qui, à l’étranger, jouent un rôle
semblable pour les infrastructures? Je pense à Singapour, où le
gouvernement a reconnu un besoin et fait appel au privé pour
concevoir, construire et gérer une infrastructure pendant 20 ans.
Pendant 20 ans, il en paiera le loyer, puis il en deviendra le
propriétaire. Avez-vous étudié ces diverses modalités partout dans
le monde?
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Mr. Siemiatycki: Most definitely. What you’ve described is
more of a traditional public-private partnership, where you try to
bundle facility design, build, finance, operate and maintain into a
single concession. Canada has in fact done many of these projects
and is seen as a leader.

We’ve done about 225 of these projects, both construction and
being planned. That model maintains a higher level of public
control in large measure because you’re paying an availability
payment, a lease payment, and the relationship is through a
contract. What the infrastructure bank is proposing is something
much more akin to private ownership through regulated industry.
It’s a tight set of relationships and role for the private sector. The
cost of finance is going to be considerably higher because we’re
going to be talking about private equity, which has return
expectations.

The pension funds have return expectations that are
conservatively in the 6 to 10 per cent range and some assets are
looking to return much more. But it’s also how the facilities
actually live and breathe in communities, the control over
planning and rate-setting and future changes, all of the issues
that our communities are really concerned about. This changes
the set of relationships in these types of more private ownership
models of delivery.

Senator Ringuette: I’m trying to connect the dots with what
you’ve just indicated and that in Canada, with the PPP projects,
we’ve kind of created a centre of excellence in that regard. So how
would that be different from the centre of excellence that will be
developed within the infrastructure bank?

Mr. Siemiatycki: I think the key point, first of all, is that the
centres of excellence are quite diffuse because they’re primarily at
the provincial level, where the main expertise is for public-private
partnership delivery. That’s who is building most of the projects.
The key point is we don’t have information-sharing, and real data
collection and standards across the country. This infrastructure
investment agency — I’m specifically not thinking of it just as a
bank but as an agency — could create national standards on
collecting data for how projects perform so that we’re learning.
There could be a national training academy for staff who deliver
big infrastructure projects to try and learn lessons so that we don’t
have cost overruns that plague infrastructure right across the
country.

They’ve done this in the U.K., so there are models of training
academies and data collection standards. Plus, there’s evidence-
based planning. We need a standard way of assessing whether
projects are priority or not because people are going to come
forward with all sorts of proposals, some of which will be
valuable, others which won’t. We need models and approaches up
front to be able to assess those using evidence. That’s where I see
the value of this institution.

M. Siemiatycki : Absolument. Vous venez plutôt de décrire un
partenariat public-privé traditionnel, qui s’occupe à la fois de la
conception d’une installation, de sa construction, de son
financement, de son exploitation et de son maintien dans une
concession unique. En fait, le Canada en a réalisé beaucoup et il
en est perçu comme le champion.

Nous en avons réalisé environ 225, construits et à l’état de
projet. Ce modèle maintient dans une grande mesure un niveau
supérieur de contrôle public parce qu’on paie la mise à disposition
et le loyer et que le lien est contractuel. La Banque de
l’infrastructure propose un régime qui ressemble plus à la
propriété privée par une industrie réglementée. Pour le secteur
privé, cela représente un rôle et un ensemble dense de relations. Le
coût du financement sera considérablement accru, parce qu’il est
question, ici, d’investissements en fonds propre, qui font
escompter des retours supérieurs.

Les caisses de retraite s’attendent à des rendements de 6 à
10 p. 100, au bas mot, tandis que le rendement attendu de certains
actifs est beaucoup plus élevé. Mais c’est ainsi, également, que les
installations s’insèrent et évoluent dans les communautés, et cela
touche la maîtrise de la planification et de l’établissement des
tarifs ainsi que les changements à venir, toutes des questions qui
préoccupent vraiment nos communautés. Ces modèles de
prestation qui appartiennent plus au privé modifient l’ensemble
des rapports.

La sénatrice Ringuette : J’essaie de rattacher ce que vous venez
de dire et la création, en quelque sorte, d’un centre d’excellence
dans les projets de partenariats public-privé au Canada. Quelle est
alors la différence avec le centre d’excellence qu’on créera dans la
Banque de l’infrastructure?

M. Siemiatycki : D’abord, les centres d’excellence sont
essentiellement diffus, relevant avant tout des provinces, où
résident les principales compétences dans les prestations des
partenariats public-privé. Ils réalisent la plupart des projets.
Essentiellement, nous ne mettons pas l’information en commun,
nous ne collectons pas vraiment de données et nous ne publions
pas de normes nationales. Cet organisme d’investissement dans les
infrastructures — que je ne conçois pas précisément comme
seulement une banque, mais comme un organisme — pourrait
élaborer des normes nationales sur la collecte de données
instructives sur le rendement des projets. Ce pourrait être une
académie nationale de formation du personnel chargé de la
réalisation des gros projets d’infrastructures, pour vaincre dans
notre pays le fléau des dépassements de coûts dans les travaux
d’infrastructures.

Ça s’est fait au Royaume-Uni. Il existe donc des modèles de ces
académies et des normes pour la collecte des données. Il existe
aussi une planification fondée sur des données scientifiques. Il
faut une méthode uniformisée d’évaluation de la priorité des
projets, parce qu’on s’en fera proposer de toutes sortes, certains
très utiles, d’autres non. Tout de suite, il faut des modèles et des
méthodes pour évaluer ces projets à l’aide des données
disponibles. Voilà la valeur de cette institution.
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Senator Massicotte: Thank you very much for joining us today.
There is a question of balance relative to how to protect public
interest versus the credibility of the organization to attract capital.
How do you see that balance? The proposed legislation talks
about the board members, the CEO being named by the minister,
and it actually says that the government would review every
project. The minister publicly said they would review every
project. Where do you see that balance? Does this legislation
propose the right balance relative to the interest?

Mr. Siemiatycki: This is probably the hardest question with
these types of agencies, finding the governance balance between
democratic oversight, on the one hand, and the ability for
independence to gain credibility in the markets and with
communities on the other hand.

We’ve seen issues in other jurisdictions, both in Australia and
in the U.K., where sufficient independence was not there. I think
the role of the agency is to create an evaluation, processes and
models to study the projects and for the democratic system to vet
these individual projects because they’re so large that if we’re not
getting oversight over the priority setting, then we could be
allocating a large amount of money to projects that haven’t been
sufficiently vetted through our democratic system.

The key is that the politicians and the minister sets the priority,
and then the project is evaluated using evidence and an evidence-
based template or formula by the agency, and then that result gets
released so everyone can see the results of that and then a decision
is made about whether the project goes forward. I think that gives
the utmost level of transparency, democratic credibility and also
independence for this organization as well.

Senator Massicotte: I’m trying to figure out how you answered
my question. Are you saying it’s adequate as it is? Is it okay as it
is?

Mr. Siemiatycki: I think what’s in the legislation is adequate as
it is and we’re going to have to see how it plays out. I do have
some concerns about the minister being able to remove individual
board members. That does start to put the spectre of potential
intervention; it hangs over this institution. I perhaps could see
that being tightened. In general, I think the legislation is on the
right path. It’s going to be how it’s implemented and how it lives
and breathes once it’s set up.

Senator Massicotte: A fundamental question, as you know, is
that the federal government bond rate is 2.2 per cent whereas
these institutions, they’re looking how to leverage at 7 to
8 per cent, leverage to 10 to 12 per cent. It’s obviously higher
risk capital, but it’s more expensive. Some people say, why not use
the balance sheet of the government? It’s got a lot of leeway. Why
not totally fund all the projects relative to the use of that capital,
which would generate a much lower user fee if you don’t risk
adjust it. The experts are saying, ‘‘Okay, but we lose the impact of

Le sénateur Massicotte : Merci beaucoup d’être avec nous.
Entre la protection de l’intérêt public et la crédibilité de
l’organisation pour qu’elle attire les capitaux, il se trouve un
juste milieu. Où le situez-vous? Le projet de loi confie la
nomination des administrateurs et du directeur général au
ministre et l’examen de tous les projets au gouvernement. Le
ministre a déclaré publiquement que tous les projets seraient
examinés. Où situez-vous ce juste milieu? Est-ce que le projet de
loi en propose un par rapport à l’intérêt public?

M. Siemiatycki : C’est peut-être la question la plus difficile
qu’on puisse se poser sur ces organismes, c’est-à-dire sur le juste
milieu pour la gouvernance entre le contrôle démocratique d’une
part et l’indépendance accordée pour accroître la crédibilité sur les
marchés et dans les collectivités, d’autre part.

D’autres pays, l’Australie et le Royaume-Uni, par exemple,
n’ont pas accordé assez d’indépendance. L’organisme doit créer
des processus et des modèles d’évaluation des projets, et il
incombe au système démocratique de scruter complètement
chacun d’eux. Sinon, leur taille fait craindre que, faute pour
nous de contrôler l’établissement des priorités, nous n’accordions
beaucoup d’argent à des projets insuffisamment examinés par
notre système démocratique.

Essentiellement, les politiciens et le ministre établissent les
priorités, puis le projet est évalué à la lumière de données
scientifiques et d’un modèle ou d’une formule reconnue par
l’organisme. Les résultats seront ensuite rendus publics, puis on
décidera de donner le feu vert ou non au projet. Je pense que cela
prend un degré élevé de transparence, une crédibilité
démocratique et aussi une certaine indépendance pour que tout
cela fonctionne.

Le sénateur Massicotte : J’essaie de voir si vous avez répondu à
ma question. Est-ce que vous dites que le processus est adéquat tel
qu’il est en ce moment?

M. Siemiatycki : Selon moi, ce qui est prévu dans la loi
actuellement suffit, et il reste à voir comment les choses vont
évoluer. J’ai quelques préoccupations par rapport au fait que le
ministre peut remplacer certains membres du conseil. Cela fait
planer le spectre d’une possible intervention. Je crois que cela
pourrait être resserré. Dans l’ensemble, j’estime que le projet de
loi est sur la bonne voie. Tout va dépendre de la façon dont la loi
sera mise en œuvre et comment tous les éléments s’emboîteront
une fois qu’elle sera adoptée.

Le sénateur Massicotte : Comme vous le savez, le taux du
gouvernement fédéral applicable aux obligations s’élève à
2,2 p. 100, alors que ces institutions envisagent des taux plus
élevés allant jusqu’à 7 ou 8 p. 100 et même jusqu’à 10 à 12 p. 100.
Évidemment, c’est du capital à risque élevé, mais c’est plus
coûteux. Certains diront : « Pourquoi ne pas utiliser les finances
publiques? » Il y a une bonne marge de manœuvre. Pourquoi ne
pas financer entièrement tous les projets relatifs à l’utilisation de
ces capitaux, ce qui donnerait lieu à des frais d’utilisation
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leverage.’’ And also, the private enterprise has proven to be much
better at constructing these things and the operating efficiency is
much greater.

Do you buy those arguments? Is there any empirical evidence
to substantiate that claim that the savings from operation and
construction overall offsets the financing difference?

Mr. Siemiatycki: This has been a huge debate. The key is what
type of projects are we talking about. There are relatively few
projects in Canada that return their full capital and operating cost
through user fees, and we already have public-private
partnerships that are designed to transfer design construction
risk — and in some cases, operation and maintenance risk — to
the private sector. The cost of capital is definitely lower when the
public borrows, so I think it’s a very narrow band of projects
where this type of model is going to make sense.

I think we should be using this model to push the boundary of
bringing together different types of user fees. Whether it’s user
fees and real estate development, energy cost savings, there are
different models that can be used. I think this institution should
be driving innovation rather than just building a highway with
private capital rather than public capital because someone is
going to pay for it. It’s either going to be the user fees or
elsewhere.

Senator Enverga: Most of the questions I had were answered
already. However, you mentioned earlier that there are not a lot
of projects that have revenue streams, right?

If you could attract the private sector, why can’t the
government just invest in it? They have to earn money and at
the same time you will not create a monopoly at a certain point.

Mr. Siemiatycki: I think it really depends on the type of
project. As I’ve said, I don’t think this should be used for
standard water projects or transportation projects or housing
projects. With this model, when we’re going towards private
ownership, I think we should really be looking at a more creative
type of deal making. We have, as I mentioned, public-private
partnership models if we want to use private financing to achieve
the risk transfer benefits. In particular, we already have those
models. This should really be used for very specific type of
projects.

I think the public would be concerned if this was going to be
used to privatize existing assets, and I don’t think this is how the
bank has been conceived. It has been conceived for new builds,
not existing assets, and I think that’s where we should be looking.

Senator Enverga: Should we put a clause in the bill so there will
be specific types of projects that are excluded or included? Would
that be your suggestion? What can you say about that?

beaucoup moins élevés si on ne tient pas compte du risque. Les
experts disent : « D’accord, mais nous perdons l’impact du levier
financier. »De plus, le secteur privé s’est révélé bien meilleur pour
construire ces choses, et l’efficacité opérationnelle est beaucoup
plus grande.

Est-ce que vous acceptez ces arguments? Y a-t-il des données
empiriques qui prouvent que les économies découlant de
l’exploitation et de la construction en général seront suffisantes
pour compenser l’écart de financement?

M. Siemiatycki : Il y a eu un grand débat à cet égard. Il s’agit
de savoir de quel type de projets il est question. Il y a relativement
peu de projets au Canada qui couvrent entièrement leurs coûts
d’immobilisation et d’exploitation au moyen des frais
d’utilisation, et nous avons déjà des partenariats publics-privés
qui sont conçus pour transférer les risques liés à la conception et à
la construction — et dans certains cas, à l’exploitation et à
l’entretien — au secteur privé. Le coût du capital est assurément
plus faible lorsque le public emprunte, alors je considère qu’il y a
très peu de projets où ce type de modèle pourrait s’appliquer.

Je pense que nous devrions utiliser ce modèle pour envisager
différents types de frais. Qu’il s’agisse de frais d’utilisation, de
développement immobilier, d’économies sur le coût de l’énergie, il
y a différents modèles qui peuvent être utilisés. Je pense que
l’institution devrait stimuler l’innovation et non pas seulement
avoir recours à des capitaux privés plutôt que publics parce que
quelqu’un devra payer au bout du compte, que ce soit des frais
d’utilisation ou autre chose.

Le sénateur Enverga : Vous avez déjà répondu à la plupart de
mes questions. Cependant, vous avez indiqué plus tôt qu’il n’y
avait pas beaucoup de projets qui pouvaient compter sur des
sources de revenus, n’est-ce pas?

Si vous pouviez attirer le secteur privé, pourquoi le
gouvernement ne pourrait-il pas investir? Ils doivent gagner de
l’argent et, en même temps, vous n’allez pas créer de monopole.

M. Siemiatycki : Je pense que cela dépend réellement du type
de projet. Comme je l’ai dit, je ne crois pas que cela devrait être
utilisé pour des projets d’aqueduc, des projets de transport ou des
projets de logement. Avec ce modèle, selon moi, il faut faire
preuve de créativité au moment de négocier des ententes avec le
secteur privé. Comme je l’ai mentionné, nous avons déjà des
modèles de partenariats publics-privés si nous voulons utiliser le
financement privé pour transférer les risques. Nous avons déjà ces
modèles. En revanche, on devrait s’en servir pour des types de
projets particuliers.

Je pense que le public serait préoccupé si on s’en servait pour
privatiser des actifs existants, et je ne crois pas que la banque a été
conçue pour cela. Elle a été conçue à la base pour de nouvelles
constructions, et non pas pour des actifs existants, et je crois que
c’est ce que nous devrions envisager.

Le sénateur Enverga : Dans ce cas, devrions-nous prévoir une
disposition dans le projet de loi pour inclure ou exclure divers
types de projets? Qu’en pensez-vous?
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Mr. Siemiatycki: I probably wouldn’t put it in the bill, because
you don’t know exactly what type of creative proposals are going
to come forward. Someone might propose a way of building a
transportation project that can be done at no cost to government,
in which case maybe that is a viable way to proceed. The issue
with infrastructure is that each project is so unique, I wouldn’t
want to constrain it at the beginning.Keeping in mind that the
economics are not going to work for many of the other types of
assets that I think people are interested in: transit, affordable
housing, green energy and others.

Senator Enverga: So you would expect, perhaps, that a
committee would be created so that we can foresee, create or
we will induce just the right kind of projects, right? Do you think
that’s part of the mandate that should be done?

Mr. Siemiatycki: I think it’s the role of the policy setting, not
the bank, to give them direction on, under whatever the
government of the day is, what types of projects they want to
see built. Then the infrastructure bank would either solicit
proposals or have unsolicited proposals come forward from
municipalities, provinces or the private sector to drive that
selection process.

Senator Enverga: Thank you.

[Translation]

Senator Carignan: I have two questions. First, you seem to
want to use institutional funds to create these new projects. I
understand that there are a lot of funds available from
institutional funds. If the government decides on public
infrastructures, rather than going to the private sector, because
the government and municipalities have excellent credit ratings
for the most part, I do not think this will be a problem at the
local, provincial or federal levels. If the government, in the
context of the bank, decides rather to use institutional pension
funds, for instance, to invest in public infrastructures that would
normally be financed by public funds entirely, could this create an
imbalance with regard to the money available from pension
funds, and will this increase the cost of credit for private
businesses that currently have access to these institutional funds
to finance their projects? Is there a risk that we will increase the
cost of credit or of the money available in pension funds for
private sector actors?

[English]

Mr. Siemiatycki: I’m not sure I understood your question
entirely, but let me make a few comments.

M. Siemiatycki : Je ne crois pas que j’insérerais une disposition
dans le projet de loi, car on ne connaît pas exactement le type de
projets qui seront présentés. Quelqu’un pourrait proposer une
façon de mettre sur pied un projet de transport sans qu’il en coûte
un sou au gouvernement, ce qui, en l’occurrence, serait une façon
viable de procéder. Le hic, en ce qui concerne les infrastructures,
c’est que chaque projet est unique; on ne voudrait donc pas fixer
trop de restrictions dès le départ. Il faut garder à l’esprit que cela
ne sera pas rentable pour bon nombre d’autres types d’actifs qui
intéressent les gens, c’est-à-dire le transport en commun, le
logement abordable, l’énergie verte et d’autres.

Le sénateur Enverga : Pensez-vous qu’on devrait former un
comité qui serait chargé de superviser, de créer ou d’encourager le
bon type de projets? Croyez-vous que cela devrait faire partie du
mandat?

M. Siemiatycki : Selon moi, c’est à ceux qui établissent les
politiques, et non pas à la banque, qu’il revient de donner des
directives, quel que soit le gouvernement au pouvoir, sur les types
de projets qu’on veut réaliser. À ce moment-là, la Banque de
l’infrastructure pourrait solliciter des propositions en conséquence
auprès des municipalités, des provinces ou du secteur privé ou
encore recevoir des propositions non sollicitées, puis les évaluer
dans le cadre du processus de sélection.

Le sénateur Enverga : Merci.

[Français]

Le sénateur Carignan : J’ai deux questions. Premièrement, on
semble vouloir utiliser les fonds institutionnels pour créer ces
nouveaux projets. Je comprends qu’il y a beaucoup de fonds
disponibles qui proviennent des fonds institutionnels. Si le
gouvernement décide d’avoir des infrastructures publiques au
lieu d’aller sur le marché public, parce que le gouvernement et les
municipalités ont d’excellentes cotes de crédit, pour la plupart, je
ne crois pas que ce soit un problème à l’échelle locale, provinciale
ou fédérale. Si le gouvernement décide plutôt, dans le cadre de la
banque, de prendre des investissements, des fonds de pension
institutionnels, par exemple, pour investir l’argent des fonds
pension dans des infrastructures publiques qui, normalement,
étaient financées par des fonds publics à 100 p. 100, est-ce que
cela ne risque pas de créer un déséquilibre en ce qui a trait à
l’argent accessible des fonds de pension où l’on va augmenter le
coût du crédit pour les entreprises privées qui, actuellement, ont
accès à ces fonds institutionnels pour financer leurs projets? Est-ce
qu’on risque d’augmenter le coût du crédit ou de l’argent
disponible dans les fonds de pension pour des acteurs du
secteur privé?

[Traduction]

M. Siemiatycki : Je ne suis pas certain d’avoir bien compris
votre question, mais je vais tout de même faire quelques
observations.
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This approach to infrastructure is not going to be a
replacement for public investment and grants from the federal
government. The federal government has given grants of billions
of dollars right across the country to large and small projects.

Most projects don’t have user fees, so they will not be replaced
by this institution.

The second point is that municipalities have excellent credit
ratings, and so do the provinces. The challenge they face is not in
finding investors; their challenge is paying any additional
borrowing back. They are facing challenges there, and so
institutional investors coming to the table to invest will want a
return that will either come from user fees or government
payments. If it’s government payments, it will be inflated by the
additional cost of capital which, as you rightly said, is somewhere
between 6 and 10 per cent. If it’s user fees, then the additional
cost will be borne in those user fees.

[Translation]

Senator Carignan: All of the examples we have heard up till
now involved water treatment plants, for instance aqueducts and
transport services.

In the past, I was a mayor, and I was also the president of an
urban infrastructure research centre. We did all of our work on
infrastructure projects like the ones we have been discussing from
the beginning. I have trouble imagining a project that would not
align with the traditional public sector.

Currently, in Montreal, there is the electric train project. We
are creating an investment model with the Caisse de dépôt. The
bank is not taking part in it, but the project will nevertheless be
achieved. In Ottawa, they are building a light rail transit track; the
project is going well without the infrastructure bank. So I have
trouble imagining what other type of project, other than a
traditional public sector project, the bank could invest in. I can’t
see it.

[English]

Mr. Siemiatycki: I share those concerns. Transit projects do
not make money. They don’t cover their capital costs and they
don’t cover anywhere close to their operating costs in Canada and
in North America. We have to be very clear about that.

Water is another one. Municipal water rates across the country
are quite varied. Some cover their costs, but in many
municipalities the water rates do not cover their full costs.

I think we have to be very clear that those will not be good
candidates for attracting institutional investors unless there will
be significant public investments in one form or another. We have
public-private partnership models to do conventional design,
build, finance, operate, maintain for transit, or for water projects,

Cette approche en matière d’infrastructure ne va pas remplacer
les investissements publics ni les subventions du gouvernement
fédéral. Le gouvernement fédéral a versé des milliards de dollars
en subventions partout au pays pour financer des projets de petite
et de grande envergure.

La plupart des projets n’ont pas de frais d’utilisation, alors ils
ne seront pas remplacés par cette institution.

Ensuite, il faut savoir que les municipalités ont d’excellentes
cotes de crédit, tout comme les provinces. Leur difficulté n’est pas
de trouver des investisseurs, c’est de rembourser leur emprunt.
Elles éprouvent des difficultés à ce chapitre et, par conséquent, les
investisseurs institutionnels potentiels voudront obtenir un
rendement sur leurs investissements, que ce soit au moyen de
frais d’utilisation ou de paiements du gouvernement. S’il s’agit de
paiements du gouvernement, il faut tenir compte du coût
additionnel du capital qui, comme vous l’avez dit, se situe entre
6 et 10 p. 100. Dans le cas des frais d’utilisation, les coûts
additionnels seront assumés par les usagers.

[Français]

Le sénateur Carignan : Avec tous les exemples qu’on nous a
donnés jusqu’à maintenant, il s’agit d’usines de traitement des
eaux, par exemple, d’aqueducs et de services de transport.

Dans le passé, j’ai été maire, et j’ai été aussi président d’un
centre d’expertise de recherche en infrastructure urbaine. Tout
notre travail portait sur des projets d’infrastructure, comme ceux
dont nous traitons depuis le début. J’ai peine à imaginer un projet
qui ne correspondrait pas au secteur public traditionnel.

À l’heure actuelle, à Montréal, il y a le projet de train
électrique. Nous sommes en train de créer un modèle avec la
Caisse de dépôt pour investir. La banque n’y participe pas, mais le
projet va tout de même se réaliser. À Ottawa, il y a une voie pour
train léger qui est en construction; le projet se déroule bien même
sans la Banque de l’infrastructure. Donc, j’ai de la difficulté à voir
dans quel autre type de projet qu’un projet traditionnel du secteur
public la banque pourrait investir. Je ne le vois pas.

[Traduction]

M. Siemiatycki : Je partage vos inquiétudes. Les projets de
transport en commun ne font pas d’argent. Ils ne couvrent pas
leurs coûts d’immobilisation et sont loin de couvrir leurs coûts
d’exploitation au Canada et en Amérique du Nord. Il est
important de le souligner.

L’eau est un autre exemple. La tarification de l’eau dans les
municipalités partout au pays varie énormément. Dans la plupart
des cas, les tarifs d’approvisionnement en eau ne permettent pas
aux municipalités de couvrir leurs coûts en entier.

Je pense que nous devons indiquer clairement qu’ils ne seront
pas de bons candidats pour attirer les investisseurs institutionnels,
à moins qu’il y ait d’importants investissements publics sous une
forme ou une autre. Nous avons des modèles de partenariats
publics-privés, qui fonctionnent selon le processus conventionnel
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if we deem that to be the appropriate method.

Just to be clear, I think there are opportunities around things
like community hubs, for instance, where there’s development
that takes place, and as part of giving the incremental uplift for
additional density, that money is recouped and invested in public
infrastructure assets on that site.

We have seen some great hub-type of developments that do
need additional public money to get them over the hurdle, and for
the bank, those are the type of creative projects.

There was a district energy plant in Toronto that could have
funded itself over the long term from development charges, but it
couldn’t get enough resources up front. It couldn’t find an
investor in order to get the project started. The infrastructure
bank could provide that catalyst.

Those are the types of projects that are outside the
conventional municipal type of projects, but we might be able
to create creative deals, and the infrastructure bank might be able
to use its resources in order to make those projects viable.

Senator Tannas: Thank you, sir, for being here. I have a couple
of questions.

First, is there anything that you see in the information that you
have been provided that would prevent green infrastructure from
being infrastructure and that potentially could lead to a bunch of
start-up investments, à la the Obama administration in solar
power, where they lost $500 billion, or something like that? Could
you see that the current legislation potentially enables something
like that, or at least doesn’t prevent it?

Mr. Siemiatycki: I think the legislation and the bank concept
in general is certainly leading towards a more entrepreneurial
approach to infrastructure delivery and a more private sector-led
model. That comes with high rewards, but also high risks.

The key challenge with green infrastructure is that most forms
of green infrastructure do not recover their capital and operating
costs through rates and user fees, so they require some type of
subsidy in order to make them viable.

Now they require not just a capital subsidy but an operating
subsidy over their long term, so this does open the door to
creative types of arrangements that may be very positive, but may
open up governments of all levels to risk. We need real oversight
and skill at the table when negotiating those deals, and at the
policy level to make sure that we’re investing in the right type of
assets.

Senator Tannas: I see the minister is here.

de conception, construction, financement, exploitation et
entretien, pour les projets de transport en commun ou
d’aqueduc, si nous jugeons que cela pourrait être la méthode à
privilégier.

Plus précisément, je pense qu’il y a des possibilités en ce qui
concerne les carrefours communautaires, par exemple, lorsqu’il y
a des projets de développement et qu’on doit composer avec une
augmentation de la densité, cet argent est récupéré et investi dans
les infrastructures publiques sur ce site.

Nous avons remarqué que certains projets semblables avaient
besoin de davantage de fonds publics pour aller plus loin, et pour
la banque, ce sont des types de projets créatifs.

Il y avait une centrale de production d’énergie à Toronto qui
aurait pu se financer elle-même à long terme, mais elle ne
disposait pas de suffisamment de ressources au départ. On n’a pas
su trouver d’investisseurs pour démarrer le projet. C’est donc le
type de projet que pourrait financer la Banque de l’infrastructure.

On parle ici du type de projets qui s’éloigne un peu des projets
traditionnels, à l’échelle municipale, mais où nous pourrions
conclure des ententes créatives, et la Banque de l’infrastructure
pourrait utiliser ses ressources afin de rendre ces projets viables.

Le sénateur Tannas : Merci, monsieur, d’être ici aujourd’hui.
J’ai quelques questions à vous poser.

Tout d’abord, y a-t-il quelque chose, d’après les renseignements
qu’on vous a fournis, qui empêcherait une infrastructure verte
d’être considérée comme une infrastructure et de mener à une
foule d’investissements de démarrage, comme on l’a vu avec
l’administration Obama, dans le domaine de l’énergie solaire, où
on a perdu quelque 500 milliards de dollars? Y a-t-il quelque
chose dans le projet de loi qui empêcherait cela?

M. Siemiatycki : Je crois que le projet de loi et le concept de la
banque en général misent certainement sur une approche
entrepreneuriale fondée sur un modèle d’aménagement
d’infrastructure dirigé par le secteur privé. Cela vient avec un
haut rendement, mais aussi avec des risques élevés.

Le plus difficile, avec les infrastructures vertes, c’est que la
plupart d’entre elles ne récupèrent pas leurs coû ts
d’immobilisation et d’exploitation grâce à des tarifs ou des frais
d’utilisation, alors elles ont besoin de subventions pour être
viables.

Maintenant, elles ont besoin de subventions non seulement
pour les immobilisations, mais aussi pour l’exploitation à long
terme, alors cela ouvre la porte à des ententes créatives qui
peuvent s’avérer très positives, mais qui comportent aussi
beaucoup de risques pour les gouvernements. Il faut donc faire
preuve de vigilance au moment de négocier ces ententes, et nous
assurer d’investir dans le bon type d’actifs.

Le sénateur Tannas : Je vois que le ministre est ici.
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The Chair: Thank you very much, Mr. Siemiatycki. That was
excellent. We very much appreciate your participation in these
hearings, and so with that thank you, and we will go on to the
next witness.

We will continue our subject matter examination of Bill C-44,
the Budget Implementation Act 2017, or No. 1, or BIA, and in
particular, divisions 3, 8, 18 and 20 of Part 4 of the bill.

I’m very pleased to welcome the Honourable Bill Morneau,
P.C., M.P., Minister of Finance, before us today. Minister, we
thank you very much for being with us.

I know you have a busy schedule. We appreciate your time and
that of your Deputy Minister Paul Rochon.

If you would like to start with your opening remarks, you can
see we have drawn quite a crowd, not only members from our
committee but from other committees as well.

Hon. Bill Morneau, P.C., M.P., Minister of Finance: I’m
honoured to hear that there are members from more than just
your committee here and pleased to have the opportunity to speak
with you today.

I do have some words to start with. I’d like to begin by
thanking the committee for its work in preparing the pre-study on
the Canada infrastructure bank. I understand that you’ve added
many meetings to discuss this portion of Bill C-44. I want to
extend my appreciation for giving the issue the time and the
consideration that it merits.

I would like to start by saying that I really do believe in this
Canada infrastructure bank. I believe it has the potential to create
good middle-class jobs, improve quality of life in our
communities, and contribute to a thriving economy. It’s my
pleasure to be here, as I said, to answer any questions that you
may have.

I want to begin speaking more broadly about our government’s
plan and the impact that it’s having on Canadians.

[Translation]

The measures we have taken up till now are having concrete
and positive effects on our economy and on Canadians. Over the
past year, the economy created more than 250,000 new jobs. The
vast majority of those jobs were full time and in the private sector.

[English]

Forecasters are expecting Canada’s economic growth to pick
up in the next couple of years.

Numbers just released today on our economy, in case you
haven’t seen them, put growth in the first quarter at 3.7 per cent.
That’s real growth — the strongest growth in the G7 countries.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Siemiatycki. C’était
excellent. Nous vous remercions pour votre participation à ces
audiences, et sur ce, nous allons passer à notre prochain témoin.

Nous allons poursuivre notre examen de la teneur des éléments
des sections 3, 8, 18 et 20 de la partie 4 du projet de loi C-44,
Loi nº 1 d’exécution du budget de 2017.

Je suis très heureux d’accueillir l’honorable Bill Morneau, C.P.,
député, ministre des Finances. Monsieur le ministre, nous vous
remercions d’être des nôtres aujourd’hui.

Je sais que vous avez un horaire très chargé. Vous êtes
accompagné de votre sous-ministre, M. Paul Rochon. Nous vous
remercions du temps que vous nous consacrez tous les deux.

Sans plus tarder, je vais vous céder la parole afin que vous
puissiez faire votre déclaration liminaire. Comme vous pouvez le
constater, il y a beaucoup de gens dans l’auditoire, non seulement
des membres du comité, mais d’autres comités également.

L’honorable Bill Morneau, C.P., député, ministre des Finances :
Je suis très honoré de voir qu’il n’y a pas juste des membres de
votre comité qui sont ici et je suis ravi d’avoir la possibilité de
vous parler aujourd’hui.

J’ai quelques mots à vous dire. J’aimerais commencer en
remerciant le comité pour ses travaux dans le cadre de son étude
préliminaire sur la Banque de l’infrastructure du Canada. Je crois
savoir que vous avez tenu de nombreuses réunions pour discuter
de cette partie du projet de loi C-44. Je vous remercie de lui avoir
consacré le temps et l’attention qu’elle mérite.

J’aimerais commencer en disant que je crois vraiment en cette
Banque de l’infrastructure du Canada. J’estime qu’elle a le
potentiel de créer de bons emplois pour la classe moyenne,
d’améliorer la qualité de vie au sein de nos collectivités et de
contribuer à une économie florissante. Je suis ravi d’être ici
aujourd’hui, comme je l’ai dit, pour répondre à vos questions.

Je vais d’abord vous parler du plan du gouvernement de façon
plus générale et de ses conséquences pour les Canadiens.

[Français]

Les mesures que nous avons prises jusqu’à maintenant ont des
effets concrets et positifs sur notre économie et sur les Canadiens
et les Canadiennes. Au courant de la dernière année, l’économie a
créé plus de 250 000 nouveaux emplois. La grande majorité de ces
emplois était à temps plein et dans le secteur privé.

[Traduction]

Les économistes prévoient un redressement de la croissance
économique au Canada au cours des prochaines années.

Selon les chiffres qui ont été révélés aujourd’hui, au cas où vous
ne les auriez pas vus, la croissance de l’économie canadienne s’est
accélérée au cours du premier trimestre pour atteindre 3,7 p. 100.
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We still have the best fiscal position in the G7 countries.

We understand that despite these positive signs people are still
anxious about the future. That’s why we’re doing everything that
we can to make sure Canadians and their communities are
prepared for the economy of the future so they can have the best
chance at success. I know that the Canadian infrastructure bank
will play a vital role in building the projects we need to create jobs
in the short term and foster economic growth in the longer term.
We do know that we need to get this right, so I welcome this
discussion today.

We are open to your views. In fact, we depend on them to
make the important decisions that we need to make, to make the
amendments better in the best interests of the people who put us
here.

Our government has laid out an historic plan to invest more
than $180 billion in infrastructure over the next dozen years. This
investment is unprecedented in Canadian history, and it comes at
a time when the need is great. According to some estimates,
Canada faces an infrastructure gap of about $570 billion. Meeting
these infrastructure needs, therefore, places significant fiscal
pressures on all levels of government.

[Translation]

Eliminating the infrastructure deficit through public funds
alone would impose a heavy burden on Canadian families. No
order of government can fund the infrastructure deficit alone. The
situation requires new solutions and new partnerships. And so we
want to create a new type of partnership, one that can call on the
strengths of the private sector and put their competence, their
talents and their capital at the service of Canadians.

[English]

Investors have told us as we’ve gone around the world that
they want to invest in Canada. Pension funds and institutional
investors are looking for long-term and stable investments. The
money that they have is currently going elsewhere. We want to
make sure that it’s invested in our cities and our communities. We
know that governments can’t do it alone.

Mobilizing private capital to support infrastructure projects
reduces pressures on government finances and creates strong
potential to transform communities with projects that just
wouldn’t otherwise get built. Such an approach will allow
government spending to focus on other priorities that can
improve the lives of Canadians. That’s why Bill C-44 proposes
to establish the new Canada infrastructure bank as a Crown
corporation.

Il s’agit d’une forte croissance — en fait, la plus forte croissance
des pays du G7. Nous avons encore la meilleure situation
financière parmi les pays du G7.

Malgré ces signes encourageants, les gens sont toujours
inquiets face à l’avenir. C’est pourquoi nous faisons tout notre
possible pour nous assurer que les Canadiens et leurs collectivités
sont prêts pour l’économie de demain et qu’ils ont toutes les
chances de réussir. Je sais que la Banque de l’infrastructure du
Canada jouera un rôle primordial dans la réalisation des projets
nécessaires à la création d’emplois à court terme et à la croissance
économique à long terme. Nous savons que nous devons prendre
les mesures qui s’imposent pour y arriver, alors cette discussion
arrive à point nommé.

Nous sommes ouverts à vos points de vue. En fait, ils nous
aideront à prendre des décisions importantes et à apporter des
modifications qui seront dans l’intérêt des gens qui nous ont élus.

Le gouvernement du Canada a annoncé un plan inégalé visant
à investir plus de 180 milliards de dollars dans les infrastructures
sur une période de 12 ans. Ces investissements sont sans précédent
dans l’histoire du Canada, et ils arrivent à un moment où les
besoins sont considérables. Selon certaines estimations, le déficit
en infrastructure du Canada s’élève à environ 570 milliards de
dollars. Par conséquent, combler ces besoins en matière
d’infrastructure impose des pressions financières importantes sur
tous les ordres de gouvernement.

[Français]

Le financement du déficit d’infrastructures par le seul recours
aux fonds publics imposerait un lourd fardeau sur les familles
canadiennes. Aucun ordre de gouvernement ne peut combler à lui
seul ce déficit d’infrastructures. La situation exige de nouvelles
solutions et de nouveaux partenariats. Nous avons donc visé un
nouveau type de partenariat, le type qui pourrait mettre à profit
les forces des investisseurs du secteur privé et mettre leurs
compétences, leurs talents et leur capital au service des Canadiens.

[Traduction]

Des investisseurs nous ont dit un peu partout dans le monde
qu’ils souhaitaient investir au Canada. Les caisses de retraite et les
investisseurs institutionnels veulent des investissements stables et
à long terme. L’argent qu’ils ont à investir est actuellement investi
ailleurs. Nous voulons nous assurer qu’ils investissent dans nos
villes et nos collectivités. Nous savons que les gouvernements ne
peuvent y arriver seuls.

Le fait de mobiliser des capitaux privés pour appuyer les
projets d’infrastructure allège les pressions sur les finances du
gouvernement et donne la capacité de transformer les collectivités
ayant des projets qui, autrement, ne verraient pas le jour. Une
telle approche permettra au gouvernement de concentrer son
attention sur d’autres priorités pouvant améliorer la vie des
Canadiens. C’est pourquoi le projet de loi C-44 propose d’établir
la nouvelle Banque de l’infrastructure du Canada à titre de société
d’État.
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The proposed mandate of the bank is to make investments in
revenue-generating projects, infrastructure projects, that are in
the public interest, and to seek to attract investment from private
sector and institutional investors to these types of projects.

The bank will amplify federal support by bringing private
sector investment to the table to help pay for the infrastructure
projects that will help to make our economy grow.

[Translation]

This approach will give rise to the type of transformative
project that could not be achieved otherwise because of their
prohibitive costs, their risk profile or their limited revenue
potential. This is an important component of our plan to
attract investments and to build sounder communities. Thanks
to the creation of a new organization that is able to cooperate
with the private sector when it is logical to do so, public funds will
be used more effectively and more judiciously.

[English]

The Canada infrastructure bank will invest at least $35 billion
over 11 years through a broad range of financial tools, including
loans, loan guarantees and equity investments, and can incur
$15 billion in accrual expenses. Fifteen billion dollars is the
maximum fiscal impact over a 12-year horizon. By bringing in
investors, risks can be transferred. The bank’s expertise will
ensure that the risks to taxpayers are minimized. A key
consideration for the bank will be whether the project attracts
private sector capital that would not have otherwise been invested
in public infrastructure. Investments will be made strategically
with a focus on large transformative projects such as regional
transit plans, transportation networks and electricity grid
interconnections.

As a result, these large projects will see more innovation and
will build more of them. Projects supported by the bank provide a
greater role for the private sector than current P3 models. This
sharing of capital and operating costs with the private sector can
be of particular benefit to provinces and municipalities that may
face borrowing constraints. By bringing in additional funding via
partnerships between the private sector and the bank, all levels of
government can reduce their upfront capital contribution and
avoid taking on more debt or raising taxes. The bank will reduce
the cost of meeting our infrastructure needs and allow us to get
the most out of new infrastructure. It will result in innovation and
design, right-sized and cost-effective projects, and better-
performing infrastructure that’s durable.

Pour remplir son mandat, la banque investirait dans des projets
d’infrastructure relevant de l’intérêt public et ayant un potentiel
de génération de revenus; elle attirerait des investisseurs
institutionnels et privés souhaitant participer aux projets pour
que l’on puisse bâtir davantage d’infrastructures.

La banque bonifierait le soutien fédéral en attirant des
investisseurs institutionnels et privés qui aideront à financer les
projets transformateurs dont notre pays a besoin.

[Français]

Cette approche donnera lieu au genre de projets
transformateurs qui ne seraient pas réalisables autrement en
raison de leurs coûts prohibitifs, de leur profil de risque ou de leur
potentiel de revenu limité. Il s’agit d’une composante importante
de notre plan visant à attirer les investissements et à bâtir des
communautés plus saines. Grâce à la mise sur pied d’un nouvel
organisme capable de collaborer avec le secteur privé lorsqu’il est
logique de le faire, les fonds publics seront utilisés d’une manière
plus efficace et plus judicieuse.

[Traduction]

La Banque de l’infrastructure du Canada investira au moins
35 milliards de dollars sur 11 ans en utilisant le large éventail
d’instruments financiers à sa disposition, y compris les prêts, les
garanties de prêt et les participations au capital, et 15 milliards de
dollars provenant des fonds annoncés pour l’infrastructure.
L’impact financier maximal s’élève à 15 milliards de dollars au
cours de cette période de 12 ans. En attirant des investisseurs, les
risques peuvent être transférés. Grâce à son expertise, la banque
veillera à ce que les risques pour les contribuables soient
minimisés. Elle devra déterminer si le projet attire des capitaux
du secteur privé qui, autrement, n’auraient pas été investis dans
les infrastructures publiques. Ces investissements seront réalisés
stratégiquement, en mettant l’accent sur les grands projets
transformateurs comme les plans régionaux de transport en
commun, les réseaux de transport et les interconnexions des
réseaux électriques.

Par conséquent, ces grands projets profiteront de plus
d’innovation et favoriseront l’innovation. Les projets soutenus
par la banque permettront au secteur privé de jouer un plus grand
rôle que dans le cadre du modèle de PPP actuel. Ce partage de
capitaux et de coûts d’exploitation avec le secteur privé pourrait
surtout avantager les provinces et municipalités confrontées à des
contraintes d’emprunt. L’apport de fonds additionnels par
l’entremise de partenariats avec le secteur privé et la banque
permettrait à tous les ordres de gouvernement de réduire leurs
mises de fonds initiales leur évitant d’accumuler plus de dettes ou
de devoir augmenter les impôts. La banque réduira les coûts
nécessaires pour satisfaire aux besoins en infrastructure et nous
permettra de tirer le maximum des nouvelles infrastructures. Cela
favorisera l’innovation et la conception ainsi que la création de
projets rentables de bonne taille, et permettra la construction
d’infrastructures durales plus performantes.
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By reducing costs to all levels of government, more tax dollars
are freed up for projects that need to rely on public funding, like
social housing, hospitals or community centres.

And it helps to alleviate pressure that comes from solely
managing long-term operating costs, a major consideration in
cases like public transit, where municipalities bear the majority of
operating costs over time. Provinces, territories and municipalities
will only choose to use the bank when they see clear benefits. As
for the projects themselves, any expected return for investors must
be balanced with the benefits the project delivers for taxpayers,
meaning an approved project must mutually benefit the investor
and the community.

[Translation]

Although it has no dependency links, the infrastructure bank
of Canada will be accountable to the government and to
Parliament. This structure will allow for balance between the
oversight of the government and the needed expertise in
infrastructure investment. The government will be responsible
for establishing the overall strategic orientation and high-level
priorities regarding investment. A summary of the organizational
plan and the bank’s annual report will be tabled every year in
Parliament.

[English]

The bank will be led by a chief executive officer, governed by a
board of directors, and it will hire employees with the talent and
expertise necessary to develop and execute transactions in a
manner that delivers the best value for public resources.

The bank’s investments will lead to increased economic activity
and long-term productivity growth. Canadians, we know, will
benefit from good, well-paying jobs. It’s important to note that
our plan is already garnering high praise. This past week I have
met with officials from the IMF who were visiting Canada as part
of the Article IV Mission that they take on each year. They were
very enthusiastic about the Canada infrastructure bank and about
its tremendous potential to serve Canadians’ interests while
partnering effectively with the private sector. The mission’s
concluding statement said: ‘‘The proposed Canada
infrastructure bank will be an important addition to the set of
available tools to support infrastructure.’’

I would say this is a very welcome vote of confidence. Thanks
to this innovative approach, Canadians can look forward to all
the advantages of good roads, bridges, transit and social

La réduction des coûts pour tous les ordres de gouvernement
libérera plus de deniers publics pour des projets qui dépendent de
fonds publics, comme les logements sociaux, les hôpitaux ou les
centres communautaires.

Cette réduction de coûts allégera les pressions qui
accompagnent la gestion unique des coûts d’exploitation à long
terme, une considération majeure dans le transport en commun,
par exemple, où les municipalités assument la majorité des coûts
d’exploitation à long terme. Les provinces, territoires et
municipalités choisiront d’avoir recours aux services de la
banque uniquement pour les projets dont ils peuvent tirer un
avantage clair. En ce qui a trait aux projets eux-mêmes, le
rendement pour les investisseurs doit être équivalent aux
avantages du projet pour les contribuables. Autrement dit, tout
projet approuvé doit être profitable à la fois pour les investisseurs
et la communauté.

[Français]

Bien qu’elle n’ait pas de liens de dépendance, la Banque de
l’infrastructure du Canada devra rendre des comptes au
gouvernement et au Parlement. Cette structure permettra un
juste équilibre entre la surveillance effectuée par le gouvernement
et l’expertise voulue en matière d’investissement dans
l’infrastructure. Le gouvernement sera responsable d’établir
l’orientation stratégique globale et les priorités de haut niveau
en matière d’investissement. Un résumé du plan organisationnel
et le rapport annuel de la banque seront déposés chaque année au
Parlement.

[Traduction]

La banque sera dirigée par un chef de la direction et régie par
un conseil d’administration. Elle embauchera des employés
talentueux ayant l’expertise nécessaire pour élaborer et exécuter
des transactions offrant la meilleure valeur pour les ressources
publiques.

Les investissements de la banque mèneront à une activité
économique accrue et à une croissance de la productivité à long
terme et nous savons que les Canadiens profiteront de bons
emplois bien rémunérés. Il est important de souligner que notre
plan s’attire déjà des éloges. La semaine dernière, j’ai rencontré
des représentants du FMI en visite au Canada dans le cadre de la
mission relative à la consultation au titre de l’article IV menée
chaque année. Ils étaient très enthousiastes à l’idée de la Banque
de l’infrastructure du Canada et quant à son immense potentiel à
servir les intérêts des Canadiens tout en travaillant efficacement
en partenariat avec le secteur privé. Dans sa déclaration, la
mission a dit : « La Banque de l’infrastructure du Canada
proposée sera un ajout important aux outils déjà disponibles
pour soutenir l’infrastructure. »

Je dois admettre qu’il s’agit d’un vote de confiance très
encourageant. Grâce à cette approche novatrice, les Canadiens
peuvent s’attendre à profiter de routes, de ponts, de services de
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infrastructure built to meet their needs and that help their
communities to thrive.

If we can be making investments in infrastructure today, it will
make people’s lives better over the long term.

To conclude, the bill before us has concrete measures that
move Canada forward as a smart and caring nation.

[Translation]

By supporting this bill, you are opening the way to the next
step in the government’s plan to strengthen and grow the middle
class, and help all of those who are working hard to join it. Your
support will allow the government to continue to make judicious
investments that will create jobs, grow our economy and offer
greater opportunities to all.

[English]

As we remain focused on growth, it won’t just be for growth’s
sake. We’ll make sure it helps all Canadians, not just the wealthy
few. It will help families feel better about the future of their kids
and grandkids.

I urge you to support Bill C-44 and to work with us in those
parts of it that could benefit from your views and ideas. Our goal
at the end of the day is to meet the high expectations and high
standards that Canadians have of us. Thank you, and I’m pleased
to take your questions.

The Chair: Thank you. We have enough people here to actually
meet quorum in the Senate. There are 17 of us here.

Colleagues who are not on the Banking Committee, if you
want to ask a question, put your hand up. I’m going to try to
make sure the Banking Committee members finish up. I’ll try to
intersperse you in between, but I’m going to try to regulate it
mentally so we make sure we get through everyone who has a
question.

How much time do you have, minister? An hour or so?

Mr. Morneau: I have 45 minutes. I have one idea, but it’s up to
you, Mr. Chair, but if you’d like to bundle multiple questions, I’m
happy to answer more at once if that helps.

The Chair: If a senator feels he or she has not had all their
questions answered, they may ask you to do that. I’ll leave it in
the senators’ hands.

Try to keep it to two questions, please — short and snappy.

transport en commun et d’infrastructures sociales de qualité
construits pour satisfaire à leurs besoins et favoriser le
développement de leurs communautés.

Investir aujourd’hui dans les infrastructures permettra aux
citoyens de mieux vivre pendant de nombreuses années.

En terminant, ce projet de loi propose des mesures concrètes
faisant du Canada un pays averti et soucieux du bien-être des
citoyens.

[Français]

En appuyant ce projet de loi, vous ouvrez la voie à la prochaine
étape du plan du gouvernement pour renforcer et faire croître la
classe moyenne, ainsi que tous ceux qui travaillent fort pour en
faire partie. Votre soutien permettra au gouvernement de
continuer à effectuer des investissements judicieux qui créeront
des emplois qui feront croître notre économie et qui offriront
davantage de possibilités pour tous.

[Traduction]

Nous poursuivons les efforts, mais pas pour simplement
favoriser la croissance. Nous souhaitons aider tous les
Canadiens, pas seulement les plus riches. Cette initiative
améliorera la perspective des familles quant à l’avenir de leurs
enfants et petits-enfants.

Je vous enjoins de soutenir le projet de loi C-44 et de nous faire
part de vos commentaires et de vos idées pour l’améliorer. Notre
objectif ultime est de satisfaire aux attentes et normes élevées
qu’ont les Canadiens à notre égard. Merci. Je serai heureux de
répondre à vos questions.

Le président :Merci. Nous avons suffisamment de gens ici pour
avoir quorum au Sénat. Il y a 17 sénateurs dans la pièce.

J’aimerais m’adresser à nos collègues qui ne siègent pas au
comité. Si vous désirez poser une question, veuillez lever la main.
Lorsqu’un membre du comité terminera son intervention, je
m’assurerai de vous donner la parole en tentant de garder
mentalement une liste des intervenants afin de permettre à tous
ceux qui souhaitent intervenir de le faire.

Combien de temps pouvez-vous nous consacrer, monsieur le
ministre? Environ une heure?

M. Morneau : Je peux rester 45 minutes. J’aurais une idée à
vous proposer, monsieur le président, mais la décision vous
reviendra. Si les membres souhaitent poser plusieurs questions à
la fois, je serai heureux d’y répondre, si cela peut être utile.

Le président : Les sénateurs qui n’ont pas obtenu réponse à
toutes leurs questions pourront procéder ainsi, mais je laisse cela à
leur discrétion.

Essayez de vous limiter à deux questions, s’il vous plaît. . . des
questions brèves et rapides.
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[Translation]

Senator Carignan: Thank you, Minister, for being here. When I
looked at the bill, paragraph 5(4)(d) drew my attention. This
clause refers to the notion of agents of Her Majesty or the state,
where the Governor-in-Council or cabinet may make an order
decreeing that a particular project in which the bank would decide
to invest with the private sector, will be made subject to federal
jurisdiction and become an agent of the state, with all of the
related consequences. When the federal government invests, when
a project is under federal jurisdiction, or when you are dealing
with an agent of the Crown, provincial laws do not apply;
provincial environmental laws or municipal laws do not apply to
the federal Crown.

Do you intend, through this bill, to create provincial or local
projects that would avoid the application of provincial laws, for
instance as regards the environment? You have surely seen the
unanimous resolution passed by the National Assembly this
morning, which asked you not to do that.

Mr. Morneau: I understand your question and the situation
well.

[English]

I want to be clear that the bank does not encroach on
provincial jurisdiction. We have every certainty that this bank will
be subject to municipal, provincial and federal laws. It will respect
the division of powers between the provincial and federal
governments.

All relevant provincial and territorial laws will apply for all
projects in which the bank invests. There are no special
exemptions for the bank or for bank projects. We have sought
counsel on this, and that is absolutely clear.

[Translation]

Senator Carignan: We may have to amend the bill regarding
this to ensure that it expresses your will correctly.

My second question involves responsibility. We see that the
Auditor General will be the mandated entity authorized to
examine the activities of the infrastructure bank. However, the
bank may create subsidiaries. It may decide to participate. In fact,
each project may become a subsidiary of the bank. I don’t see how
the Auditor General could be the one to audit the subsidiaries of
the bank. Is it your intention to avoid having the bank
subsidiaries be subject to the powers to the Auditor General of
Canada?

[Français]

Le sénateur Carignan : Merci, monsieur le ministre, d’être ici.
En regardant le projet de loi, l’alinéa 5(4)d) a attiré mon attention.
Cet article parle de la notion de mandataire de l’État ou de la
Couronne, où il est permis que le gouverneur en conseil et le
Cabinet prennent un décret pour déterminer qu’un projet en
particulier, pour lequel la banque déciderait d’investir avec le
secteur privé, soit assujetti à la juridiction fédérale et devienne
ainsi mandataire de l’État, avec toutes les conséquences qui
s’ensuivent. Lorsque le gouvernement fédéral investit, lorsqu’il y a
compétence fédérale ou qu’il s’agit d’un mandataire de la
Couronne, les lois provinciales ne s’appliquent pas; les lois
provinciales sur l’environnement ne s’appliquent pas, et les lois
qui touchent les municipalités ne s’appliquent pas à la Couronne
fédérale.

Avez-vous l’intention, par ce projet de loi, de faire des projets
de nature provinciale ou locale qui éviteraient l’application des
lois provinciales, par exemple, en matière d’environnement? Vous
avez sûrement vu la résolution adoptée unanimement par
l’Assemblée nationale ce matin, qui vous demande de ne pas le
faire.

M. Morneau : J’ai bien compris votre question et la situation.

[Traduction]

Soyons clairs : la banque n’empiétera pas sur les compétences
provinciales. Nous sommes convaincus que la banque sera
assujettie aux lois municipales, provinciales et fédérales. Le
partage des compétences entre les gouvernements provinciaux et
fédéral sera respecté.

Toutes les lois provinciales et territoriales pertinentes
s’appliqueront à tous les projets dans lesquels la banque
investira. Ni la banque ni les projets ne feront l’objet
d’exceptions particulières. Nous avons obtenu un avis juridique
à ce sujet et c’est très clair.

[Français]

Le sénateur Carignan : Il faudra peut-être amender le projet de
loi à ce sujet, pour s’assurer de bien exprimer votre volonté.

Ma deuxième question porte sur la responsabilité. On constate
que le vérificateur général sera l’entité mandatée pour examiner
les activités de la Banque de l’infrastructure. Par contre, la banque
pourra créer des filiales. Elle pourra décider de participer.
D’ailleurs, chaque projet risque d’être une filiale de la banque.
Je ne vois pas comment le vérificateur général pourrait être celui
qui vérifiera les filiales de la banque. Est-ce votre intention
d’éviter que les filiales de la banque soient assujetties aux pouvoirs
du vérificateur général du Canada?
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[English]

Mr. Morneau: To start, we do not see any need around the
issue of federal, provincial or municipal laws for any changes.
We’ve sought expertise in this regard. The bill is clear. We see no
issues in that regard.

I appreciate how important that is. We, too, agree that it’s
important.

With respect to the way the bank will operate, the Auditor
General will have the ability to be the Auditor General for the
bank’s activities, and that will extend. When you talk about what
we’re trying to achieve, we’re actually trying to find a way that the
bank can seek outside capital for specific infrastructure projects
that will be individual projects. Each one of those projects can be
reviewed by the Auditor General. It’s not a subsidiary, but
specific projects would have a specific set of investors for each
project. That is the goal of what we’ve put forward.

[Translation]

Senator Carignan: And the subsidiaries?

[English]

Mr. Morneau: It’s important to think of them as separate
projects as opposed to separate subsidiaries. They’re meant to be
individual projects the bank will be co-investing in with outsiders
as opposed to separate subsidiaries. To the extent that there were
to be a subsidiary, the Auditor General would have the capacity
to look at those subsidiaries as well, but that’s not the core intent
of what we’re trying to achieve here.

Senator Ringuette: Minister, thank you for being here. I
appreciate the fact you have a five-year review under clause 27 of
the legislation. However, it doesn’t specify that the review will be
done by an arm’s length organization.

What I’m seeking from you today is a commitment that the
regulations will specify that the five-year review mandated by the
minister will be done by an arm’s length organization.

Mr. Morneau: I appreciate your comment. We’ll take it under
consideration.

Senator Ringuette: Thank you.

My second question is with regard to the numbers. I’ve
analyzed the numbers you put forth in Budget 2017. You indicate
in the budget the forecast for the next five years in the different
infrastructure programs. I looked at all that, and I specified my
research with regard to the investment for the bank. It’s
$2.844 billion over five years, but you’ve committed $35 billion
over 11. So essentially, over the next five years, it’s only
10 per cent of the commitment. What about the other
90 per cent of the entire commitment for the bank? How can
we project that $35 billion commitment?

[Traduction]

M. Morneau : D’abord, nous ne voyons aucune raison
d’apporter des changements en ce qui concerne les lois
fédérales, provinciales ou municipales. Nous avons obtenu l’avis
de professionnels à cet égard. Le projet de loi est clair. Nous ne
voyons aucun problème à ce sujet.

Je comprends que c’est important et nous en convenons.

Concernant la façon dont la banque fonctionnera, le
vérificateur général pourra vérifier les activités de la banque et
cette capacité sera élargie. Nous tentons de trouver une façon de
permettre à la banque de trouver des capitaux externes pour des
projets d’infrastructure en particulier, des projets individuels.
Chaque projet pourra faire l’objet d’une vérification du
vérificateur général. On ne parle pas d’une filiale, mais bien de
projets précis comptant sur l’appui d’un ensemble précis
d’investisseurs. C’est notre objectif.

[Français]

Le sénateur Carignan : Et les filiales?

[Traduction]

M. Morneau : Il est important de les considérer comme des
projets distincts et non comme des filiales. Ce sont des projets
individuels dans lesquels la banque investira en collaboration avec
des investisseurs externes, et non des filiales. Dans la mesure où il
y aurait des filiales, celles-ci pourraient, elles aussi, faire l’objet
d’une vérification du vérificateur général, mais ce n’est pas
l’objectif que nous tentons d’atteindre.

La sénatrice Ringuette : Monsieur le ministre, merci d’avoir
accepté notre invitation. Je suis consciente que l’article 27 de la loi
prévoit un examen quinquennal, mais il ne précise pas si cet
examen sera effectué par une organisation indépendante.

Ce que j’aimerais obtenir de votre part aujourd’hui, c’est un
engagement selon lequel le règlement précisera que l’examen
quinquennal sera effectué par une organisation indépendante.

M. Morneau : Je vous remercie pour ce commentaire. Nous en
tiendrons compte.

La sénatrice Ringuette : Merci.

Ma prochaine question concerne les chiffres. J’ai examiné les
chiffres proposés dans le budget de 2017. Dans ce budget, on
retrouve les prévisions relatives à différents programmes
d’infrastructures pour les cinq prochaines années. Dans le cadre
de mon analyse de ces chiffres, je me suis concentrée sur les
investissements de la banque. On parle de 2,844 milliards de
dollars sur cinq ans, mais vous vous engagez à investir
35 milliards de dollars sur 11 ans. Donc, pour les cinq
prochaines années, l’investissement ne représente que 10 p. 100
de l’engagement total. Qu’en est-il du 90 p. 100 restant? Quelles
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Mr. Morneau: Again, I appreciate the question. What we’re
trying to achieve here is to create the possibility for getting at
what we see as an infrastructure gap in this country, while
transferring both the risk and the funding to outside investors.

We’ve put in place $180 billion over 12 years. Of that
$180 billion, $15 billion of it is the money that will be going to
the infrastructure bank that I would call ‘‘concessional capital.’’
It’s capital we can use to make projects work. It’s essentially going
to be like the infrastructure money we’re giving out in other places
to make these projects possible.

The second tranche, the $20 billion plus the $15 billion, is the
capital the bank will have in order to consider loans or loan
guarantees or other instruments that might make projects have
better rates of return. That actually won’t hit in the fiscal
framework.

So when you’re looking at the money over the next five years,
you’re looking at the percentage of the $15 billion. You’re not
seeing the $20 billion at all, and you won’t, because it will not
show up on the fiscal framework. Just like the capital at the
Business Development Bank of Canada or the Export
Development Canada, the underlying capital doesn’t require
any new fiscal cost on an annual basis.

Senator Ringuette: What you’re saying is the bank will be
allocated one lump sum of $20 billion?

Mr. Morneau: It will be capitalized to $20 billion. Like a bank,
that money will not be intended to be expended but will be
replenished through the repayment of loans or the instruments
that are created.

Again, the number that you quoted, and I don’t know if that’s
the correct number because I don’t remember it, but I assume
you’ve done the work, that would be the number from the
$15 billion.

Again, I want to come back to objectives here. Our objective is
to make sure that the ability to have a bigger impact is possible by
getting additional outside investors involved in these projects.
You quoted $2.8 billion. Our idea would be that that $2.8 billion
might actually represent, instead of $2.8 billion in impact, it might
represent $10 billion or $12.5 billion of impact because we’re
actually seeking outsiders to invest in that project. It could even
represent more because we could be using the underlying capital
to make that project have an even bigger impact, a loan embedded
in a project.

The goal again is to have a much bigger impact. I want to come
back to the overall issue here. That’s going to create more jobs in
the short term. Some of those jobs will be the really exciting jobs
that we can see with architects, engineers and designers, people
who put these projects together, as well as the kind of people who

sont les prévisions pour l’engagement total de 35 milliards de
dollars?

M. Morneau : Encore une fois, je vous remercie pour cette
question. Ce que nous tentons de faire, c’est de combler l’écart en
infrastructure au pays tout en transférant à des investisseurs
externes le risque et la responsabilité relative au financement.

Nous avons prévu 180 milliards de dollars sur 12 ans. De ce
montant, 15 milliards seront attribués à la Banque de
l’infrastructure, ce que j’appellerais un « capital concessionnel ».
Ces fonds peuvent servir à faire fonctionner des projets. Cela sera
semblable à la pratique actuelle où des fonds d’infrastructures
sont accordés pour rendre possible la réussite de ces projets.

La deuxième tranche, soit 20 milliards plus les 15 milliards déjà
mentionnés, constituera le capital dont jouira la banque pour
considérer des prêts, des garanties de prêt ou d’autres instruments
de financement qui permettraient d’améliorer le taux de
rendement des projets. Ces fonds ne figureront pas dans le
cadre financier.

Donc, les fonds prévus pour les cinq prochaines années
représentent en fait un pourcentage des 15 milliards. Ce n’est
pas du tout 20 milliards, car ils ne figurent pas dans le cadre
financier. C’est la même situation qu’avec la Banque fédérale de
développement ou Exportation et développement Canada : il n’y
a aucun ajout annuel aux immobilisations sous-jacentes.

La sénatrice Ringuette : Ce que vous dites, c’est que la banque
se verra attribuer une somme globale de 20 milliards de dollars?

M. Morneau : La banque sera immobilisée jusqu’à concurrence
de 20 milliards. Comme une banque traditionnelle, ces fonds ne
sont pas pour être dépensés. Ils seront renouvelés par le
remboursement de prêts ou d’autres instruments de financement.

Encore une fois, le montant auquel vous faites référence, et
j’ignore s’il est exact, car je ne m’en souviens plus, mais j’imagine
que vous avez fait vos devoirs, serait un pourcentage des
15 milliards de dollars.

Je tiens à rappeler quels sont nos objectifs. Nous souhaitons
être en mesure d’avoir un plus gros impact en sollicitant la
participation d’investisseurs externes à ces projets. Vous parlez
d’un montant de 2,8 milliards. Ce que nous voulons, c’est que ces
2,8 milliards représentent en réalité un impact de 10, voire
12,5 milliards de dollars en raison de la participation
d’investisseurs externes. L’impact pourrait même être plus
important, car nous pourrions utiliser les immobilisations sous-
jacentes pour permettre au projet d’avoir un plus gros impact; un
prêt enchâssé dans un projet.

Encore une fois, le but, c’est d’avoir un impact beaucoup plus
important. Revenons à l’enjeu global, soit, à court terme, créer
des emplois. Certains de ces emplois seront très stimulants, par
exemple, architectes, ingénieurs et concepteurs, ceux qui montent
ces projets. Des gens travailleront aussi à la modélisation et aux
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do the modelling and the financial work, and then the people who
are actually building out the projects. So significant jobs in the
near term and in the term of the project.

Of course, at the end of the day, maybe a higher level of
productivity if we have a project like a public transit project that
makes a city work better or a more efficient waste water system if
we’ve got a series of waste water systems that have been renewed.
That’s the goal we’re getting at here, finding a way to leverage
that money, meaning the provinces, municipalities and the federal
government can do more with the money still being allocated, the
$165 billion plus the money they would be putting towards those
projects.

The Chair: On the capital, you mentioned the first tranche will
be to make investments more attractive. Do you mean subsidy?

Mr. Morneau: No. The way we’re looking at it is if you think
about a project going on right now without the bank,
100 per cent of the risk, 100 per cent of the financing is coming
from government. Let’s just think about this in a spectrum. Right
now a project going on is over here, and 100 per cent of the risk
and funding all comes from government.

On the other end of the spectrum, if it was entirely private
sector, it would be over here. What we’re talking about is a
project over here. We’re going to take, call it 10 per cent of the
project, and say the government might put that amount of money
in through the Canada infrastructure bank. The other 90 per cent
is going to be institutional. So we’ve completely de-risked the
project and invited in those institutions.

We might decide, and that will be up to the expertise in the
bank, that this project, because it’s one we want to get done for
Canadians and we want to do it at much less than spending the
100 per cent, but we might put 5 per cent of the project funding
in through that $15 billion of concessional capital. That might be
what makes that project work to get 90 per cent of outside
capital.

That’s what we’re thinking about, adding that outside capital
and fundamentally de-risking the projects we’re taking on in
order to get more done with less money.

Senator Tannas: Thank you for being here, minister. I happen
to be one of the few living people who have actually applied for
and received a bank charter, so I know a little bit about starting a
bank. I had to present a 1,200-page business plan to your
predecessor, John Manley, in 2002, to get the charter and then
move forward into business. I remember building that plan and
saying, ‘‘Here’s our product suite, here’s our target market of
customers, and here’s what we assume to be the mix of business
that we will achieve’’ and then that drove a detailed financial
model that included a best case, a base case and a worst case that
proved that we would get the return.

finances et d’autres mèneront les activités des projets. On parle
d’emplois créés rapidement et pour la durée des projets.

Évidemment, le niveau de productivité pourrait être plus élevé
au bout du compte s’il s’agit d’un projet de transport en commun
pour améliorer la circulation dans une ville ou de plusieurs projets
d’amélioration des systèmes de traitement des eaux usées. Le but
est de trouver des façons de se servir de cet argent, c’est-à-dire,
que les gouvernements fédéral, provinciaux et municipaux
puissent en faire davantage avec les fonds alloués, les
165 milliards, plus les fonds investis dans les projets.

Le président : Concernant les capitaux, vous dites que la
première tranche sera de rendre les investissements plus
intéressants. Vous voulez parler de filiales?

M. Morneau : Non. Voyons les choses de cette façon.
Actuellement, sans le soutien de la banque, c’est le
gouvernement qui assume 100 p. 100 du risque et du
financement. Imaginez un spectre. Actuellement, nous sommes à
cette extrémité du spectre où le gouvernement assume tous les
risques et tout le financement.

À l’autre extrémité du spectre, c’est le secteur privé qui assume
tout. Nous cherchons à atteindre cette position-ci sur le spectre.
Le gouvernement assumera, disons, 10 p. 100 du financement
d’un projet par l’entremise de la Banque de l’infrastructure du
Canada. Le reste du financement sera institutionnel. Donc, nous
invitons ces institutions à participer au financement du projet et,
du même coup, nous réduisons énormément le risque.

On pourrait décider — et cette décision serait laissée à la
discrétion de la banque en raison de son expertise — d’investir
dans un projet qui serait dans l’intérêt des Canadiens, mais en
assumant beaucoup moins que 100 p. 100 des dépenses. La
banque pourrait investir, disons, 5 p. 100 des 15 milliards dans ce
projet. Cela pourrait suffire à inciter des investisseurs externes à
investir le reste.

C’est la façon dont nous voyons cette initiative. L’ajout de
capitaux externes permet de réduire les risques associés aux
projets et nous permet d’en faire davantage avec moins d’argent.

Le sénateur Tannas : Merci d’avoir accepté notre invitation. Je
suis l’une des seules personnes encore vivantes à avoir demandé et
reçu une charte bancaire. J’ai donc une petite idée de ce qu’il faut
pour ouvrir une banque. J’ai dû présenter un plan d’affaires
de 1 200 pages à l’un de vos prédécesseurs, John Manley, en 2002,
pour obtenir cette charte et amorcer mes activités. Pendant que je
montais mon plan d’affaires, je me disais : « Voici nos produits,
voici notre public cible et voici le mélange d’activités que nous
croyons pouvoir mener. » C’est ce qui a orienté notre modèle
financier détaillé qui comprenait un scénario de réussite, un
scénario de base et un scénario de la pire éventualité prouvant que
nous allions avoir un taux de rendement positif.
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What you’ve talked about here and what we have heard and
what we all know the objective is to do exactly what you’ve
explained, to use private capital, which is more expensive,
multiples more expensive frankly, than the borrowing cost of
capital for the government, and that we will more than make up
that difference in efficiencies, et cetera, that come from the private
market.

Have you seen any kind of a business plan of that nature and
that level of granularity that produced a product that said, ‘‘Yes,
this actually does add up’’?

Mr. Morneau: Maybe I can address what you’re saying in two
ways. First of all, senator, I can imagine how complex it is to
apply for a bank charter in this country because there are very
significant risks as people take that on. There are risks of
depositors putting money in the bank that needs to be protected.
There are risks of complying with the kind of regulatory
environment about what leverage is required in that kind of bank.

We’re not talking about that here. There are no depositors to
this bank. This organization is intended to actually find a way to
leverage our public money to create more infrastructure.

We did do considerable research. I will tell you that my
personal research on this issue actually started before I was in
government, so I had the opportunity to lead a project for the
Ontario government, looking at how they could consolidate all of
the pension funds in Ontario so those funds would actually be
large enough that they could consider investing in infrastructure,
which was the key asset class they wanted to invest in.

They were finding that large funds, like OMERS and Ontario
Teachers’ Pension Plan and HOOPP, in the case of Ontario, were
able to invest in infrastructure because they were big enough to do
the due diligence and the work — smaller funds weren’t able —
but they all wanted the long-term infrastructure projects because
they realized that’s what best matched their liabilities. That was
the driver there.

We know in this situation that the actual possibility of getting
access to capital at very low rates is there because of the
significant demand around the world and the recognition that
Canada is a low political risk jurisdiction. So that’s exciting.

When the Canadian Pension Plan Investment Board makes
investments in infrastructure in Chile or another country that they
don’t understand the political risk, they have to actually take on
that risk charging more, whereas they can’t do it in Canada.
We’re trying to create opportunities for that in our country.

We are very confident that we’ll be able to find that access to
capital based on the work that we’ve done seeking it, and that will
allow us to do more with the funds that we’re willing to expose.

Vous nous avez parlé des objectifs. Nous savons que le but est
d’atteindre ces objectifs, soit d’utiliser des capitaux du secteur
privé, plus dispendieux, même beaucoup plus dispendieux,
honnêtement, que le coût d’emprunt de capitaux pour le
gouvernement, et que le recours au marché privé plus que
comblera la différence en matière d’économies.

Avez-vous un plan d’affaires semblable, aussi détaillé, qui
montre que c’est possible?

M. Morneau : Je vais vous répondre de deux façons. D’abord,
sénateur, je peux imaginer la complexité d’une demande de charte
bancaire au Canada, car les risques sont très importants. Il y a des
risques pour les déposants dont les investissements doivent être
protégés. Il a des risques quant au respect de la réglementation
relative au ratio d’endettement pour ce genre de banque.

Ce n’est pas de cela qu’il est question ici. Il n’y a aucun
déposant pour cette banque. Le but est de trouver une façon de
tirer avantage des deniers publics pour créer davantage
d’infrastructures.

Nous avons fait beaucoup de recherches sur le sujet. D’ailleurs,
mes recherches personnelles ont commencé avant même que je
sois élu. J’ai eu l’occasion de diriger un projet pour le compte du
gouvernement de l’Ontario qui cherchait à consolider tous les
régimes de retraite en Ontario afin qu’ils puissent être
suffisamment importants pour investir en infrastructure, une des
catégories clés d’immobilisations dans lesquelles ils souhaitaient
investir.

Ils ont découvert que les grands fonds, comme OMERS, le
Régime de retraite des enseignantes et des enseignants de
l’Ontario et HOOPP, en Ontario, étaient suffisamment
importants pour faire le travail et assurer une diligence
raisonnable — ce que les petits fonds ne pouvaient pas faire —,
mais ils voulaient tous investir dans des projets d’infrastructure à
long terme, car, cela concordait avec leur passif. C’était leur
source de motivation.

Nous savons que dans ce genre de situation, il est possible de
trouver du capital à un taux très faible en raison de la demande
importante dans le monde et du fait que le Canada est reconnu
comme un pays où le risque politique est faible. C’est donc
prometteur.

Lorsque l’Office d’investissement du régime de pensions du
Canada investit dans des infrastructures au Chili ou dans un autre
pays où il ne comprend pas le risque politique, il doit assumer ce
risque en exigeant un taux plus élevé, alors qu’il ne peut pas agir
de la sorte au Canada. Nous tentons de créer de telles occasions
au pays.

En raison de toutes les recherches que nous avons effectuées
sur le sujet, nous sommes certains de pouvoir ouvrir cet accès à du
capital, ce qui nous permettra d’accomplir davantage avec les
fonds que nous sommes disposés à risquer.
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Again, I want to come back to one implicit question in your
comment, and that was: Couldn’t the government do this at a
lower rate? We don’t believe the government has infinite
resources, so we are not of the view that we should just keep
adding and adding. We’ve made historically large investments in
infrastructure over the next decade, 12 years. Those investments
are already significant. This is about how can we do even more
and get at that very important gap in terms of what we need to do
to create the infrastructure required for the next generation.

Senator Tannas: That’s a great question because I have every
faith that all the institutions you mentioned will have a
measurement for their return on investment. What would be
your measurement that you will be able to hold up actually and
say, ‘‘This got the taxpayer a better investment than if we had
gone and borrowed the money and put it in ourselves’’? That’s the
question. I’m talking about a business plan that actually
calculates that, I’m not worried about the institutions. They will
for sure get their share. It’s what about the taxpayer.

Mr. Morneau: Again, as a core objective here, it is what are we
trying to do.

Senator Tannas: Will there be a measurement, though,
minister?

Mr. Morneau: What we’re trying to do is make sure that the
investment we make in infrastructure actually allows us to do
more than what we otherwise would have been able to do.

That $15 billion of money we’re putting in the Canada
infrastructure bank can only generate, if it’s not in the
infrastructure bank, the $15 billion plus the incremental amount
put in by other levels of government. That’s a measurement.

We expect we will be able to significantly exceed that as a
measure in terms of the amount of infrastructure we will be able
to get done, and by using the instruments available to the bank,
the capital underneath, we will be able to do even more.

The executive team of the bank and the board, on an overall
basis, will need to come to Parliament each year with an annual
plan for what they will be trying to achieve. On a project-specific
basis, we will have the ability early on to approve the project,
financial model and the expectations for what the returns will be
in the case of the government and in the case of the outside
investors. There will be two levels of scrutiny. One is the annual
plan. Second is the project-based scrutiny.

The Chair: So you don’t have depositors but you have
taxpayers’ money. What happens if a project goes bad and it
loses money? Who’s on the hook?

Mr. Morneau: Let me bring you back to my spectrum. Right
now, the investments that we make in infrastructure are
100 per cent government and they leave 100 per cent of the risk
with government. For example, what about the bridge we’re going
to build in the city or the waste water system we build somewhere

Je reviens à votre question implicite : le gouvernement ne
pourrait-il pas faire la même chose à un taux moins élevé? À notre
avis, les ressources du gouvernement ne sont pas infinies; il suffit
d’ajouter constamment. Nous allons faire des investissements
historiquement élevés en infrastructure au cours de la prochaine
décennie, des 12 prochaines années, pour être plus précis. Ce sont
des investissements importants. L’idée est de trouver des façons
d’en faire davantage et de combler ce grand écart pour construire
les infrastructures dont la prochaine génération aura besoin.

Le sénateur Tannas : C’est une excellente question. Je crois que
toutes les institutions que vous avez mentionnées auront un
moyen de mesurer le rendement de leur capital investi. Quelle
mesure de rendement aurez-vous pour dire : « Il s’agit d’un
meilleur investissement pour les contribuables que si nous avions
emprunté l’argent pour l’investir »? Là est la question. Je parle ici
d’un plan d’affaires qui prévoit ce calcul. Je ne m’inquiète pas
pour les institutions. Elles obtiendront certainement leur juste
part. Je m’inquiète pour les contribuables.

M. Morneau : Comme je l’ai dit, c’est l’un de nos principaux
objectifs.

Le sénateur Tannas : Oui, mais, y aura-t-il une mesure du
rendement, monsieur le ministre?

M. Morneau : Nous voulons nous assurer que notre
investissement en infrastructure nous permet d’accomplir
davantage que ce que nous aurions pu accomplir seul.

S’ils n’étaient pas attribués à la Banque de l’infrastructure du
Canada, les 15 milliards de dollars ne généreraient que
15 milliards, plus le financement additionnel provenant d’autres
ordres de gouvernement. C’est une façon de mesurer le
rendement.

Nous croyons pouvoir élargir considérablement cette mesure
grâce au nombre d’infrastructures que nous pourrons compléter
et, grâce aux différents instruments offerts par la banque, les
immobilisations sous-jacentes, nous pourrons en compléter
davantage.

De façon générale, le comité exécutif et le conseil
d’administration de la banque devront présenter au Parlement
un plan annuel pour préciser leurs objectifs. Nous pourrons ainsi
approuver, tôt dans le processus, le projet, le modèle de
financement et les attentes relatives au rendement pour le
gouvernement et les investisseurs externes. Il y aura un examen
minutieux à deux niveaux : le plan annuel et l’examen minutieux
du projet lui-même.

Le président : Donc, la banque n’a aucun déposant, mais utilise
l’argent des contribuables. Qu’arrive-t-il si un projet ne
fonctionne pas et perd de l’argent? Qui est responsable?

M. Morneau : Revenons au spectre. Actuellement, le
gouvernement assume 100 p. 100 des risques et du financement.
Prenons, par exemple, la construction d’un pont dans la ville, d’un
système de traitement des eaux usées ou de logements abordables.
Qu’arrive-t-il si le coût de ces projets dépasse les projections
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else, the affordable housing we build here, what happens if that
project costs more than the original specification? What happens
is the government is 100 per cent on the hook.

What we’re doing with this project instead on the other end of
the spectrum is other people will take equity investments in that.
They’re going to take the risk that project might not deliver
exactly the return they expect. If in fact the cost to build the
bridge or the transit system or the electricity grid is more, then
those investors are going to get a lower rate of return. That’s, in
the first instance, how we’re offloading that risk. We’re
significantly de-risking infrastructure from a Canadian
standpoint and allowing us to do more at the same time.

[Translation]

Senator Massicotte: Thank you, minister, for being with us this
afternoon. Your presence is greatly appreciated.

First, I want to say that I fully support the objectives of the
infrastructure bank that wants to use less expensive government
capital as leverage to produce a larger impact. I totally support
that project and I think it has a lot of potential.

I would especially like to hear your thoughts on governance.
We are looking for a balance between government obligations to
protect the public interest — its responsibility — while being
credible and reliable enough to attract private enterprise.

The past teaches us that governments tend to act in a partisan
way and consequently they do not always choose the best
projects, or they may change their mind. I can give you the
example of the Champlain Bridge in Montreal. Do you not think
that the public will be reticent to do business with such a political
beast? There are multiple examples. That is why the bank must be
credible, by maintaining a certain independence with regard to the
electoral motivations of a typical government. The population
wants transparency and wants to be informed.

However, the bill provides that the government will appoint all
of the bank directors as well as its CEO. The government will also
have the power to remove that CEO without providing any
reason. Two weeks ago in a clarification, you stated that every
project would be subject to government approval. However, the
Australian experience of the past 10 years has shown that this
type of governance, of organizational structure, is not effective.
Some of the witnesses we met confirmed that with that structure,
the credibility of the government and of the bank would be greatly
undermined.

Do you have a different opinion? Why have you chosen this
type of governance, which gives you a lot of latitude, and may
jeopardize the success of this enterprise?

Mr. Morneau: Thank you, that is an important question.

initiales? Le gouvernement est 100 p. 100 responsable.

Ce que nous proposons avec cette initiative, c’est de permettre
à ceux qui se trouvent à l’autre extrémité du spectre d’investir
dans ces projets. Ils assumeront le risque que le projet ne donne
pas les résultats escomptés. Si le coût de construction du pont, du
réseau de transport en commun ou du réseau électrique dépasse
les prévisions, le taux de rendement pour ces investisseurs sera
moins élevé. C’est l’une des façons que nous utiliserons pour nous
décharger du risque. Le gouvernement se décharge
considérablement du risque associé à l’infrastructure ce qui lui
permet d’en faire davantage avec l’argent dont il dispose.

[Français]

Le sénateur Massicotte : Je vous remercie, monsieur le ministre,
d’être parmi nous cet après-midi. C’est fort apprécié.

Premièrement, je tiens à vous dire que j’appuie entièrement les
objectifs de la Banque de l’infrastructure qui visent à utiliser du
capital gouvernemental qui coûte peu cher comme levier pour
produire un impact plus important. Je soutiens entièrement ce
projet, et je crois qu’il a beaucoup de potentiel.

J’aimerais vous entendre plus particulièrement sur le sujet de la
gouvernance. On cherche un équilibre entre les obligations
gouvernementales de protéger l’intérêt public — la
responsabilité —, tout en étant assez crédible et fiable pour
attirer l’entreprise privée.

Le passé est garant du fait qu’un gouvernement a tendance à
agir de manière partisane et, conséquemment, il ne choisit pas
toujours les meilleurs projets ou il peut changer d’opinion. Je peux
vous donner l’exemple du pont Champlain, à Montréal. Ne
croyez-vous pas que le public sera réticent à faire des affaires avec
une telle bête politique? Il y a une multitude d’exemples en ce sens.
Voilà pourquoi la banque doit être crédible en se gardant une
certaine forme d’indépendance par rapport aux motivations
électorales d’un gouvernement typique. La population veut de
la transparence et veut être informée.

Or, le projet de loi prévoit que le gouvernement nomme tous les
administrateurs de la banque, ainsi que son PDG. Le
gouvernement aura le loisir de retirer ce PDG sans donner de
raison. Vous avez clarifié, il y a deux semaines, que le
gouvernement va approuver chacun des projets. Cependant,
l’expérience australienne depuis 10 ans a démontré que cette
forme de gouvernance, de structure organisationnelle n’est pas
adéquate. Certains des témoins que nous avons rencontrés jusqu’à
maintenant ont confirmé qu’avec cette structure, la crédibilité du
gouvernement et de la banque serait grandement minée.

Avez-vous une opinion contraire? Pourquoi avez-vous choisi
cette forme de gouvernance qui vous donne beaucoup de latitude
et qui va peut-être mettre en péril le succès de cette entreprise?

M. Morneau : Merci, c’est une question importante.
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[English]

We know that it’s critically important for this organization to
have the confidence of Canadians. It’s also going to be critically
important that the organization has the confidence of the kind of
investors we want to attract to make the investments. We are of
the view that we need to have a transparent approach to selecting
members of the board of directors, as an example. We need to
have a rigorous approach to ensuring that they’re meeting their
standards.

In the first instance, we are blessed as a country with a very
strong reputation among the investor group around the world,
but that reputation will be destroyed the second that our
governance and the leadership are not effective.

Our approach to this requires us to have transparency as we
move forward and a rigorous approach to how we maintain those
boards. The responsibility rests with government to actually make
the appointments and the continuing responsibility will rest with
government to take people out if there’s any problem. We are
going to be accountable, in the same way that we are for the
CMHC, the BDC and the EDC. In each of those situations, we
are accountable. This plan won’t work if these investors don’t see
that there is a clarity in terms of the governance approach and a
long-term view that it’s going to be successful, because by
definition infrastructure is long term. It’s 20, 30, 40 and 50-year
projects.

As we go around the world and talk about this, what we’re
hearing from those institutional investors is they believe Canada
is a perfect place to make the investments because of our
reputation for strong governance. They are also very excited by
the fact that what we’re doing is creating effectively a centre of
excellence within this organization. That is to a great extent what
we’re trying to do, build the kind of expertise around contracting
on long-term projects, on creating the financing model,
organizing and structuring the projects that will allow them to
be sustainable over time. What we hear from institutional
investors now is they go to some countries and they start to
eventually make investments in projects, but they don’t get to the
end game because the government doesn’t have the expertise to
contract with them in a way that the government will have
confidence that they’re not going to be in a difficult situation.

Of course, the institutional investor doesn’t want to be in a
situation where they get too good a deal because that is actually
potentially a bad deal. Too good a deal means that down the road
they will be vulnerable to people saying it’s too good a deal and
we will therefore rethink it.

We believe we start off with a strong footing with the
governance, the governance at our other Crown corporations is
very strong. We are going to be transparent in the way we do this,
but we believe we have a responsibility to find the best people to
take on these roles. We also have a responsibility to act in case
there’s ever in future a reason we need to act.

[Traduction]

Nous savons qu’il est essentiel pour cette organisation d’avoir
la confiance des Canadiens. Il est également essentiel pour elle
d’avoir la confiance du genre d’investisseurs que nous souhaitons
attirer pour ces projets. Selon nous, il faut adopter une approche
transparente à la sélection des membres du conseil
d’administration, par exemple. Nous devons adopter une
approche rigoureuse pour satisfaire à leurs normes.

Le Canada jouit d’une très bonne réputation auprès des
investisseurs étrangers. Mais, cette réputation sera détruite dès
que l’efficacité de notre gouvernance et de notre leadership ne
répondra pas aux attentes.

C’est la raison pour laquelle nous devons adopter une
approche rigoureuse quant à la composition du conseil
d’administration. Il revient au gouvernement de nommer les
administrateurs, mais aussi de les remercier en cas de problème.
Nous devrons rendre des comptes, comme c’est le cas avec la
SCHL, la BDC et EDC. Nous devons rendre des comptes pour
chacune de ces organisations. Cette initiative échouera et les
investisseurs ne se manifesteront pas si nous n’adoptons pas une
approche de gouvernance et une vision à long terme claires pour
réussir, car, par définition, l’infrastructure, c’est du long terme.
On parle de projets s’étirant sur 20, 30, 40 et 50 ans.

Selon les discussions que nous avons eues un peu partout dans
le monde sur cette initiative, les investisseurs institutionnels
croient que le Canada est l’endroit idéal pour investir en raison de
sa réputation de gouvernance rigoureuse. Ils sont aussi très
enthousiastes à l’idée que nous créons essentiellement un centre
d’excellence au sein de cette organisation. Dans une grande
mesure, c’est ce que nous tentons de faire : réunir l’expertise
nécessaire pour la conclusion de marchés pour des projets à long
terme, la création de modèles financiers, l’organisation et
l’établissement de la structure des projets afin d’assurer leur
durabilité à long terme. Les investisseurs institutionnels nous
disent qu’ils investissent dans les projets dans d’autres pays sans
connaître l’objectif final, car les gouvernements concernés ne
disposent pas de l’expertise pour conclure des marchés leur
permettant d’éviter de se retrouver dans une situation fâcheuse.

Manifestement, les investisseurs institutionnels ne veulent pas
se retrouver dans une situation où ils obtiennent une trop bonne
affaire, car dans ce cas, il s’agit potentiellement d’une mauvaise
affaire. En effet, si l’affaire est trop bonne, cela signifie que les
gens sont susceptibles de se dire la même chose plus tard et de
reconsidérer leur offre.

Nous croyons que nous commençons du bon pied avec la
gouvernance, car la gouvernance de nos autres sociétés d’État est
très solide. Nous ferons preuve d’une grande transparence dans
nos activités, mais nous croyons que c’est notre responsabilité de
trouver les meilleures personnes pour assumer ces rôles. Nous
sommes également responsables de prendre des mesures au cas où
l’avenir nous donnerait une raison d’agir.
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Senator Wetston: Thank you, minister.

Much territory has been covered, so I will try to avoid asking a
question you have already discussed.

You did mention hydro-electric grids as an example. As you
know, we have a lot of interconnection with the U.S. but very
little across Canada. I’m not going to get into the well-known
interprovincial issues that we face in many areas in this country,
but from the point of view of the fact that most infrastructure —
and you more or less addressed this — is at the provincial and
municipal level — I don’t know if it’s 80 per cent or 90 per cent,
but it’s a very significant amount— how do you see moving from
concept to implementation in Canada, given the nature of
municipal and provincial and federal relationships, challenges
that we have? And I don’t mean on the political side. Can you
address that question, please?

Mr. Morneau: I think it’s a very important question and I think
it is more than 90 per cent of infrastructure that is in provincial
and municipal hands. In the first instance, we know that there are
a significant number of large projects, large transformative
projects that could be on the table even coming through our
current municipal and provincial channels. A good example is the
REM project in Montreal. It’s in one jurisdiction, at least
provincially, and it’s coming forward and it will be something that
has a model that is interesting from the standpoint of the Canada
infrastructure bank.

There will also be projects that will potentially cross
boundaries, and we will be seeking those sorts of projects as
well. We will have to think about mechanisms to do that. So the
current mechanisms where we will work with municipalities and
provinces, they exist. We will see those projects. They come
through now. We will be charging the new organization with the
responsibility to seek, to find other projects that might cross
jurisdictions. They are already coming forward. I will tell you I
have heard a number of them already. Some of them have been in
the public sphere, some haven’t. So we are already beginning to
hear of projects that do cross boundaries and create more efficient
— whether it be transit systems or hydro grids.

There will be more work to be done as we find a way to make
sure that we get at those projects. We do see, though, already in
the pipeline of projects, things that we can get at in the fairly near
term so that we can show the effectiveness of this model which
will allow us to generate more projects, and of course one of the
things that the agency itself will be responsible for is developing
that expertise and thinking about the things that they might be
able to apply their models to, creating the potential for projects
that we may not currently have the imagination to consider.

Le sénateur Wetston : Merci, monsieur le ministre.

On a déjà abordé de nombreux points, et je tenterai donc
d’éviter de poser des questions qui ont déjà fait l’objet d’une
discussion.

Vous avez mentionné l’exemple des réseaux hydroélectriques.
Comme vous le savez, nous avons une grande interconnexion avec
les États-Unis, mais très peu d’interconnexion à l’intérieur du
Canada. Je n’aborderai pas les enjeux interprovinciaux bien
connus auxquels nous faisons face dans de nombreuses régions de
notre pays, mais lorsqu’on considère que la plus grande partie de
l’infrastructure — et vous avez plus ou moins abordé ce point —
se trouve à l’échelon provincial et municipal — je ne sais pas si
c’est 80 ou 90 p. 100, mais c’est une proportion très élevée —,
selon vous, comment peut-on, au Canada, passer de la conception
à la mise en œuvre, étant donné la nature des relations entre les
municipalités, les provinces et le gouvernement fédéral, ainsi que
les défis auxquels nous sommes confrontés? Et je ne parle pas de
l’aspect politique. Pourriez-vous répondre à cette question, s’il
vous plaît?

M. Morneau : Je pense qu’il s’agit d’une question très
importante et je crois que plus de 90 p. 100 de l’infrastructure
se trouve à l’échelon provincial et municipal. Dans le premier cas,
nous savons que de nombreux grands projets de transformation
pourraient être présentés, même par les réseaux municipaux et
provinciaux actuels. On peut citer l’exemple du projet du REM, à
Montréal. Il se trouve sur un territoire, du moins à l’échelle
provinciale, il avance et il aura un modèle intéressant pour la
Banque de l’infrastructure du Canada.

Il y aura également des projets qui traverseront potentiellement
les frontières, et nous chercherons également à obtenir ces types
de projets. Nous devrons trouver des mécanismes appropriés dans
ces cas. Il existe déjà des mécanismes qui nous permettent de
collaborer avec les municipalités et les provinces. Nous verrons
donc ces projets. On les présente en ce moment. Nous confierons
au nouvel organisme la responsabilité de chercher et de trouver
d’autres projets qui pourraient traverser les frontières. Ces projets
sont déjà proposés. Je peux vous dire que j’ai déjà entendu parler
de plusieurs de ces projets. Certains d’entre eux ont été rendus
publics, et d’autres non. Nous commençons donc déjà à entendre
parler de projets qui traversent les frontières et qui augmentent
l’efficacité de... Des réseaux de transport en commun ou des
réseaux hydroélectriques, par exemple

Il faudra accomplir davantage de travail pour trouver une
façon de lancer ces projets. Toutefois, nous voyons déjà, dans la
série de projets, des éléments sur lesquels nous pouvons travailler
à court terme, ce qui nous permet de démontrer l’efficacité du
modèle qui nous permettra de produire un plus grand nombre de
projets. Manifestement, l’une des responsabilités de l’organisme
sera de mettre au point l’expertise et d’encourager la réflexion sur
des éléments auxquels on pourrait être en mesure d’appliquer ces
modèles, ce qui pourrait entraîner la création de projets que nous
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That’s what we’re trying to get at, things that might not otherwise
get done.

Senator Enverga: I know that we are giving away — well, not
giving away. We will give some — we will be accepting
infrastructure investments from private companies. However,
when that project somehow is not delivering the expected rate of
return, will we cap the user fees that will be charged to the
taxpayers or the public that’s using it?

Mr. Morneau: The question is important. I can’t tell you that I
have the imagination to know about every single project that will
come out. What we’re trying to do is create projects in which the
institution or pension investors — and I remind you these could
well be Canadian pension investors — will be taking the risk of
the project not delivering to the extent that it might have shown at
the beginning.

One of the key things that we will need to develop in the
infrastructure bank is the contracting expertise so that we can
actually go into these projects, and that contracting expertise will
be part of any project that we will need to approve. In the
contracting conditions, before it goes out to be effectively inviting
investors, we’ll be telling them here’s the business model,
including what the potential revenue generation opportunities
are. They might be different in different situations, but part of the
goal will be to identify that at the outset so the investors have the
conditions under which they can consider whether or not to
invest.

And, of course, if we decide that there’s a cap on something,
that’s our decision. We don’t give that decision away to somebody
else. That could be a condition under which we agree to a project.

[Translation]

Senator Maltais: Welcome, minister. If I understood your
presentation properly, you referred among other things to
electrical grids. My question is very simple. Hydro-Québec
needs $5 billion to build a new dam that would allow it to sell
electricity to the neighbouring Canadian provinces. Could the
Infrastructure Bank intervene in such a situation?

Mr. Morneau: I can’t answer your question with certainty.
However, I can say that if there were a project for which it would
be possible to find institutional investors who would be willing to
provide funds, that could be done, but we would have to make
sure that we assessed the situation before accepting it. With all of
the necessary information in hand, it is something that could be
considered.

n’avons peut-être pas encore la capacité d’imaginer. L’objectif est
donc de créer des projets qui ne le seraient peut-être pas
autrement.

Le sénateur Enverga : Je sais que nous donnons — eh bien,
nous ne donnons pas vraiment. Nous offrirons quelques — nous
accepterons des investissements en matière d’infrastructure de la
part d’entreprises privées. Toutefois, lorsque le projet n’atteindra
pas le taux de rendement prévu, fixerons-nous une limite aux frais
d’utilisation qui seront imposés aux contribuables ou aux
utilisateurs de ces services?

M. Morneau : C’est une question importante. Je ne peux pas
vous dire que j’ai l’imagination assez fertile pour connaître chaque
nouveau projet qui sera mis sur pied. Nous tentons de créer des
projets dans lesquels les investisseurs institutionnels ou les
investisseurs de fonds de retraite — et j’aimerais vous rappeler
qu’il pourrait très bien s’agir d’investisseurs de fonds de retraite
canadiens — assumeront le risque que le projet n’atteigne pas le
taux de rendement prévu au départ.

L’un des éléments principaux que nous devrons prévoir dans le
cadre de la Banque de l’infrastructure, c’est l’expertise en matière
de passation de contrats, car cela nous permettra de lancer les
projets. Cette expertise en matière de passation de contrats fera
partie de chaque projet que nous devrons approuver. Dans les
conditions liées au contrat, avant d’inviter les investisseurs, nous
décrirons le modèle opérationnel, y compris les possibilités de
revenus. Ces éléments pourraient être différents dans chaque
situation, mais une partie de l’objectif consiste à les décrire au
départ, afin que les investisseurs connaissent les conditions sous
lesquelles ils pourront envisager d’investir ou non.

Et, évidemment, si nous décidons de fixer une limite
quelconque, c’est notre décision. Nous ne remettons pas ce
pouvoir décisionnel à une autre partie. Cela pourrait être une
condition sous laquelle nous acceptons un projet.

[Français]

Le sénateur Maltais : Bienvenue, monsieur le ministre. Si j’ai
bien compris votre présentation, vous avez parlé, entre autres, des
réseaux électriques.Ma question est très simple. Hydro-Québec a
besoin de 5 milliards de dollars pour l’installation d’un nouveau
barrage qui permettrait de vendre de l’électricité aux provinces
canadiennes avoisinantes. Est-ce que la Banque de l’infrastructure
pourrait intervenir dans une telle situation?

M. Morneau : Je ne peux pas répondre à votre question avec
certitude. Cependant, je peux dire que si un projet se présentait
pour lequel il serait possible de trouver des investisseurs
institutionnels qui seraient prêts y à injecter des fonds, cela
pourrait se faire, mais il faudrait s’assurer de bien évaluer la
situation avant de l’accepter. Avec toutes les informations
nécessaires en main, ce serait quelque chose qui pourrait être
envisagé.
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[English]

Senator Pratte: Thank you for being here, minister. Since this is
such a crucial institution and an important institution, why did
you not choose to make this a stand-alone bill? Each day that we
study the bank we discover new questions, some reasons for
concern. Since there is no rush, because as you mentioned those
projects are long-term projects, you have worked to design the
bank for more than a year and a half and you are asking us to
study this and approve this in a couple of weeks as part of a huge,
complicated bill. Why not make this a stand-alone bill and let us
have a few weeks more to study this?

Mr. Morneau: This is an important part of our plan. We have
been really clear that we are looking towards having an impact on
economic growth. Our plan is making impact, as we see. The
long-term starts now. The ability for us to get going and to have
that impact starts today, so we believe as an integral part of this
plan we should have this in our current Budget Implementation
Act. We also recognize that, of course, there’s a significant
financial aspect, which is something that should be in a budget
bill.

From our standpoint, it’s part of our plan. It will have a big
and important short-, medium- and long-term impact on our
economy, and it’s clearly drawing on federal government
resources in a way that we need to reflect in a budget. We’re
also pleased that you’ve added time to your review, and that’s, in
our estimation good. I’m happy to be here to answer your
questions. That’s why I’m here. We believe that it’s time to move
forward on this and that it will have an important impact.

[Translation]

Senator Moncion: My question concerns clause 22 of the bill,
regarding the Canada Infrastructure Bank Act. At one committee
meeting, witnesses mentioned two clauses of the bill that could be
an issue, and the most problematic provision was subclause 22(2)
that discusses the power of the Minister of Finance to grant loans.
It seems like a type of intrusion, according to one of the witnesses’
concerns.

Could you tell us how you will interpret that clause?

[English]

Mr. Morneau: We, of course, believe that we can’t pass off our
responsibilities just because we put this new institution in place.
We want to make sure that the approach to the use of that $20
billion in capital is consistent with what we believe is appropriate
based on the risk that the government has, so we want to be able
to sign off on that. That is not dissimilar from the current Finance
Minister responsibility for our other institutions where there’s a

[Traduction]

Le sénateur Pratte : Je vous remercie d’être ici, monsieur le
ministre. Étant donné qu’il s’agit d’une institution essentielle et
importante, pourquoi ne l’avez-vous pas présentée dans un projet
de loi distinct? Chaque fois que nous étudions cette banque, nous
soulevons de nouvelles questions et de nouvelles préoccupations.
Puisque rien ne presse, car comme vous l’avez mentionné, il s’agit
de projets à long terme, vous travaillez à la conception de la
banque depuis plus d’un an et demi et vous nous demandez
d’étudier et d’approuver ce projet en deux semaines dans le cadre
d’un projet de loi volumineux et complexe. Pourquoi ne pas le
présenter dans un projet de loi distinct et nous donner quelques
semaines de plus pour l’étudier?

M. Morneau : C’est une partie importante de notre plan. Nous
avons clairement exprimé que nous souhaitons avoir un impact
sur la croissance économique. Cela fait partie de notre plan.
L’aspect à long terme commence dès maintenant. La capacité
d’entamer le projet et de produire un impact commence
aujourd’hui, et nous croyons donc qu’une partie intégrale de ce
plan consiste à intégrer ce projet dans la Loi d’exécution du
budget actuelle. Nous reconnaissons aussi, évidemment, que
l’aspect financier est important, et que cet élément devrait se
retrouver dans un projet de loi budgétaire.

Cela fait partie de notre plan. Ce projet aura un impact
important et significatif à court, moyen et long terme sur notre
économie, et il nécessite visiblement suffisamment de ressources
du gouvernement fédéral pour justifier de l’inclure au budget.
Nous sommes également heureux que vous ayez ajouté du temps à
votre examen; selon nous, c’est une bonne chose. Je suis heureux
d’être ici pour répondre à vos questions. C’est la raison pour
laquelle je suis ici. Nous croyons qu’il est temps d’aller de l’avant
et que ce projet aura un impact important.

[Français]

La sénatrice Moncion : Ma question concerne l’article 22 de la
Loi sur la Banque de l’infrastructure du Canada au sein du projet
de loi. Lors d’une séance du comité, des témoins nous ont
mentionné deux sections du projet de loi qui pouvaient être
gênantes, et la disposition qui l’était le plus, c’est le
paragraphe 22(2) qui traite des pouvoirs du ministre des
Finances à consentir des prêts. Cela ressemble à un genre
d’intrusion, selon l’une des inquiétudes mentionnées par les
témoins.

Pouvez-vous nous indiquer comment vous allez analyser cette
section?

[Traduction]

M. Morneau : Nous croyons manifestement que nous ne
pouvons pas nous décharger de nos responsabilités simplement
parce que nous avons créé cette nouvelle institution. Nous
voulons veiller à ce que l’approche utilisée pour dépenser ces
20 milliards de dollars corresponde aux choses que nous croyons
appropriées selon le risque pris par le gouvernement, et nous
voulons donc être en mesure de l’approuver. C’est un peu comme
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sign-off on the annual capital plan. This institution could well
have more significant specific project-based capitalization, and we
need to have the ability to sign off.

Our goal is to do it as early in the project as possible so that we
can give certainty to potential investors, but we just don’t see any
way around the fact that we should take responsibility.

Senator Woo: Just to follow up on Senator Moncion’s
question, there’s a lot of discussion around political interference
and the possibility of excessive government control oversight over
the organization.

Will you talk a bit about the opposite risk, which is private
sector capture of the regulatory process? The reality of PPPs and
of this creative financing of large transformative projects is that
government has relatively little expertise. A lot of the expertise —
all of the expertise — rests in the investment banks, the
institutional investors, the pension funds, banking advisory
services and so on.

It’s almost inevitable, I think, that in the project design stage
municipal and provincial governments and so on will have to call
on the advisory services of the private sector.

Can you talk about how you will balance that risk? There is, of
course, the danger that they will design projects, as is in their
interest, to benefit them in a way that is inimical to the public
sector interest.

Mr. Morneau: That is an important question. I will tell you
that one of the reasons we want to do this is because, as we go
around the world, there are many countries that say this is the
sort of idea that will make a real difference in the amount of
infrastructure that gets built, but the reason it doesn’t get built is
for exactly that agency problem that you’re identifying.

Senator Woo: Right.

Mr. Morneau: What’s also identified around the world is that,
in fact, in Canada we have the best expertise on infrastructure
financing, in particular, on the planet. Our institutions have been
very successful at doing this around the world, and that
opportunity rests for us to actually capture some of that
expertise in this organization.

It’s a risk, and we always need to acknowledge risks up front.
The way we mitigate that risk is by not starting at a sprint. We
will recruit people into the organization who will actually be able
to change that imbalance of expertise in such a way that we can
actually create the projects that make sense, and that’s really what
we’re trying to achieve here.

la responsabilité actuelle du ministre des Finances qui doit
approuver le plan d’immobilisations annuel pour d’autres
institutions. Cette institution pourrait recevoir plus
d’investissements liés à des projets précis, et nous devons avoir
la capacité de les approuver.

Notre objectif est de le faire le plus tôt possible dans le projet,
afin de pouvoir offrir une certitude aux investisseurs potentiels,
mais nous sommes d’avis que nous devons assumer cette
responsabilité.

Le sénateur Woo : À titre de suivi à la question de la sénatrice
Moncion, on discute beaucoup de l’interférence politique et de la
possibilité que le gouvernement exerce une surveillance excessive à
l’égard de cet organisme.

Pourriez-vous nous parler un peu du risque opposé, c’est-à-dire
que le secteur privé s’empare du processus de réglementation? Le
problème avec les PPP et cette façon créative de financer de
grands projets de transformation, c’est que le gouvernement a
relativement peu d’expertise. Une grande partie de l’expertise —
toute l’expertise — dépend des banques d’investissement, des
investisseurs institutionnels, des caisses de retraite, des services
bancaires d’investissement, et cetera.

Selon moi, les gouvernements provinciaux et municipaux et les
autres devront presque inévitablement faire appel aux services
consultatifs du secteur privé pendant l’étape de la conception du
projet.

Pourriez-vous nous expliquer comment vous pondérerez ce
risque? Il est manifestement possible que les intervenants du
secteur privé conçoivent les projets de façon à en retirer des
avantages— c’est dans leur intérêt— tout en nuisant aux intérêts
du secteur public.

M. Morneau : C’est une question importante. L’une des
raisons pour lesquelles nous voulons faire cela, c’est que selon
nos observations à l’échelle mondiale, un grand nombre de pays
affirment que c’est le type d’idée qui fera une différence réelle dans
la quantité de projets d’infrastructure réalisés, mais si
l’infrastructure n’est pas construite, c’est en raison du problème
de délégation que vous avez précisément cerné.

Le sénateur Woo : D’accord.

M. Morneau : Ce qu’on a également été en mesure d’établir
partout dans le monde, c’est que le Canada possède la meilleure
expertise en matière de financement de l’infrastructure de la
planète. En effet, nos institutions ont très bien réussi dans ce
domaine à l’échelle mondiale, et nous avons donc l’occasion de
mettre à profit une certaine partie de cette expertise dans cet
organisme.

C’est un risque, et nous devons toujours reconnaître les risques.
Nous pouvons réduire ce risque en ne précipitant pas les choses au
départ. Au sein de l’organisme, nous recruterons des gens qui
seront en mesure de modifier le déséquilibre lié à l’expertise, afin
de créer des projets réellement pertinents. C’est ce que nous
tentons d’accomplir.
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I saw an article in the Globe and Mail this morning debating
whether the name of the institution should be an agency or a
bank, and I will tell you that, of course, that’s a debate you always
have when you come up with names. It is, in so many ways, really
about creating a centre of excellence around infrastructure so that
more can get done, because the balance of power between the
people who are putting out the infrastructure and investing in it is
such that it will happen.

Again, I’ll remind you that in my risk scenario, where all the
risk government, all the risk private sector, right now in
infrastructure projects that we are doing, inevitably there are
private sector people involved in these projects already. By
creating a much greater level of expertise, we have the potential to
move all of these projects down the risk schedule for the
government over the long term.

[Translation]

Senator Carignan: Can you confirm that the government does
not intend to use investments from the infrastructure bank to pay
for costs related to the Champlain Bridge and offset the absence
of tolls for the consortium entrusted with building the bridge?

Mr. Morneau: I think the answer is yes. I can tell you that at
this time we do not have a definite list of projects. If there were a
project in the future for which we needed to find revenues or
institutional investors, that could be considered. However, in my
opinion, this is not a project that meets all of the necessary
conditions.

[English]

Senator Moncion: Just to go back to the question that I had, it’s
the overriding powers that clause gives you, and that’s the
concern. How can you assure people that there won’t be
overriding powers taken? To give you just an example, if a
project is refused and it will not go forward, the minister could go
behind the scenes and say this project is going forward and
nobody has anything to say about the project. That was another
concern.

Mr. Morneau: I’m not exactly sure —

Senator Moncion: I might not be saying it right in English.

[Translation]

I’ll say it in French. It is the power to approve loans that could
potentially have been refused by the group. Take a situation,
where, for instance, the people in authority refuse a loan, and
those who want the loan go to the minister. You’re talking about
a power to get around the process and have a project approved
that would not have been recommended.

Ce matin, dans un article que j’ai vu dans le Globe and Mail, on
se demandait si on devait donner à l’institution le nom d’agence
ou de banque, et je vous dirais qu’il s’agit évidemment d’un débat
qui se produit toujours lorsqu’il faut nommer une entité
quelconque. À bien des égards, il s’agit vraiment de créer un
centre d’excellence lié à l’infrastructure afin de réaliser davantage
de projets, car l’équilibre des pouvoirs entre les gens qui mettent
sur pied l’infrastructure et ceux qui investissent dans
l’infrastructure permettra d’y arriver.

Encore une fois, j’aimerais vous rappeler que dans mon
scénario sur le risque, où l’on aborde tous les risques assumés
par le gouvernement et tous les risques assumés par le secteur
privé dans les projets d’infrastructure en cours, des intervenants
du secteur privé participent inévitablement à ces projets. En
créant un niveau beaucoup plus élevé d’expertise, il est possible, à
long terme, de réduire le risque assumé par le gouvernement dans
tous ces projets.

[Français]

Le sénateur Carignan : Pourriez-vous nous confirmer que le
gouvernement n’a pas l’intention d’utiliser la Banque de
l’infrastructure pour régler les coûts liés au pont Champlain et
faire en sorte de compenser pour l’absence de péage, dans le
consortium chargé de la construction du pont, avec des
investissements de la Banque de l’infrastructure?

M. Morneau : Je crois que la réponse est oui. Je puis vous dire
que nous n’avons pas, en ce moment, une liste de projets définie.
S’il y a un projet à l’avenir pour lequel il y aurait une façon de
trouver des revenus pour les investisseurs institutionnels, on
pourrait le considérer. Toutefois, à mon avis, ce n’est pas un
projet qui réunit les conditions nécessaires.

[Traduction]

La sénatrice Moncion : Pour revenir à ma question, ce qui est
préoccupant, ce sont les pouvoirs prépondérants que vous accorde
cet article. Comment pouvez-vous convaincre les gens qu’on
n’utilisera aucun pouvoir excessif? Pour vous donner un exemple,
si un projet est refusé, le ministre pourrait décider, en coulisse, que
ce projet sera tout de même mis sur pied et personne ne pourra
donner son avis sur la question. C’est une autre préoccupation qui
a été soulevée.

M. Morneau : Je ne suis pas absolument certain...

La sénatrice Moncion : Je ne m’exprime peut-être pas comme il
faut en anglais.

[Français]

Je vais le dire en français. C’est le pouvoir d’approuver des
prêts qui auraient potentiellement été refusés par le groupe. Si, par
exemple, les gens au pouvoir refusent un prêt, et que ceux qui
veulent que ce prêt soit consenti s’adressent au ministre, on parle
du pouvoir de contourner le processus et d’approuver un projet
qui n’aurait pas été recommandé.
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[English]

Mr. Morneau: Perhaps the best way I can answer that is by
talking about the process that we envisage. Our expectation is that
projects will come to the government and we will determine
whether that project looks appropriate for the bank. There will be
some projects that will probably go directly to the bank, because
they will be coming in from other sources. They will look at that
project and they will determine whether that project is one that’s
actually possible for them to seek outside investors. They might
create a financial structure that makes it attractive to seek those
financial investors.

Then it would come back to government, in early days, to
approve or not approve that. So there will be a number of
conditions that would need to be met. First, it would be that we
believe that this is the right kind of transformative infrastructure
for our country, and so presumably we would need to have
confidence that this is something that would be advantageous for
municipalities and provinces.

Second, we want to know that the approach to financing and
fees, as Senator Enverga asked, and that the kinds of loans or
loan guarantees in there are acceptable to us from a risk
standpoint. We would need to approve all those conditions.

That’s how we envisage it moving forward. What we don’t
want to do is put ourselves in a situation where we don’t have the
responsibility to appropriately approve loans or loans guarantees
as we should have.

Senator Massicotte: Did you want to change your answer?

Mr. Morneau: No.

Senator Moncion: Or add to it?

Mr. Morneau: I guess Paul’s point is— I don’t want to say it’s
obscure, but what we are talking about is: After all other sources
of capital have been used, is there something else that can be used?

Again, the ability for this institution to be successful is about
the confidence of the potential investors. If we don’t have the
confidence of those investors that we’re acting in a transparent
way and creating models that make sense, then it won’t work. We
won’t get investors, and so it will all be for naught.

That market dynamic will be critical to the success of this, and
we think that is an important driver to appropriate behaviour.

Senator Massicotte: On that same note, in fact, I will go back
to my same point. I was quite concerned that the whole issue of
confidence and credibility in investors will unfortunately
prejudice the success of the bank. My interest is obviously
mutual to yours. That’s what we heard.

[Traduction]

M. Morneau : La meilleure façon de répondre à cette question,
c’est peut-être de vous parler du processus que nous envisageons.
Nous nous attendons à ce que les projets soient soumis au
gouvernement, après quoi nous déterminerons si chacun des
projets semble admissible au programme de la banque. Il y aura
probablement des projets qui seront soumis directement à la
banque, parce qu’ils viendront d’autres sources. La banque
évaluera chaque projet, puis déterminera s’il est possible pour
elle d’aller chercher des investisseurs externes. Elle pourrait créer
une structure financière pour attirer les investisseurs financiers.

Le projet sera ensuite soumis de nouveau au gouvernement, en
phase initiale, pour qu’il lui accorde son approbation ou non. Il y
aura un certain nombre de critères à respecter. D’abord, nous
devrons croire qu’il s’agit du bon type d’infrastructure pour
transformer le pays, et je présume que nous devrons également
être convaincus que le projet sera à l’avantage des municipalités et
des provinces.

Ensuite, nous voudrons connaître le modèle de financement et
de tarification, comme le sénateur Enverga l’a demandé, pour
déterminer quels types de prêt ou de garanties de prêt seraient
acceptables pour nous du point de vue des risques. Le projet
devrait respecter toutes ces conditions pour que nous
l’approuvions.

C’est ce que nous envisageons. Nous ne voudrions pas nous
retrouver dans une situation où ce n’est pas nous qui aurions la
responsabilité d’approuver les prêts ou les garanties de prêt,
comme il se doit.

Le sénateur Massicotte : Voulez-vous changer quoi que ce soit
à votre réponse?

M. Morneau : Non.

La sénatrice Moncion : Voulez-vous ajouter quelque chose?

M. Morneau : Je suppose que ce que Paul veut dire... Je ne
voudrais pas qualifier le processus d’obscur, mais voici l’enjeu :
quand toutes les autres sources de capital ont été épuisées,
reste-t-il d’autres leviers possibles?

Encore une fois, la réussite de cette institution dépend
beaucoup de la confiance qu’elle inspirera aux investisseurs
potentiels. Si les investisseurs ne sont pas persuadés que nous
agissons avec transparence et que nous créons des modèles sensés,
cela ne fonctionnera pas. Nous ne réussirons pas à attirer les
investisseurs, et tout cela n’aura servi à rien.

La dynamique de marché sera déterminante pour le succès de
cette entreprise, et nous croyons qu’elle contribuera beaucoup à
susciter les comportements appropriés.

Le sénateur Massicotte : Sur la même note, en fait, je reprends
mon argument. J’avais très peur que la confiance et la crédibilité
des investisseurs ne nuisent malheureusement au succès de la
banque. J’ai évidemment les mêmes intérêts que vous. C’est ce que
nous avons entendu.
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In fact, as you know, in the Australian experience, they lived
through it. They had same structure as we had, where they had a
lot of discretionary projects, and they failed. In 2016, they
amended the act to make it clearer.

Why didn’t you learn from that? In fact, every year I see the
board and the CEO has produced an annual plan and a budget
which has to be approved by the designated minister and the
government in place.

I would have made the argument that if you approve the plan
every year— and that will be quite a detailed plan— and they tell
you what kind of projects are interesting and would qualify, why
do you reserve the right to yourself or why does the government
reserve the right to get involved and approve the project if it’s
consistent with the plan, consistent with budget? And that would
give a lot of comfort.

History in Canada is loaded with instances where new
governments or existing governments change their minds, and
you made reference to BDC and EDC. All of those are lending
relationships, not long-term co-equity relationships, so it’s very
different.

I’m going back to my concern. Why would you not learn a
little bit and just reach what I consider a better balance of those
interests?

Mr. Morneau: I appreciate what you’re saying. We don’t think
that we can leave the responsibility for infrastructure that will be
built in our country to experts on infrastructure, as smart as they
may be, because we are the ones who are accountable to voters.

If the idea is to build something that we don’t think will
necessarily be something that’s appropriate for the infrastructure
of Manitoba, as told to us by the Government of Manitoba and
the City of Winnipeg, then we don’t want to give an infrastructure
bank the ability to do that in the face of those concerns.

We want to make it early in the process. So if the project
doesn’t look like it will meet the smell test, it won’t. Again, we will
be using government funds and that $15 billion is real money that
will be going into these projects, and we want to ensure that we
get the value from the infrastructure that we put in place and have
the maximum impact, and don’t believe we can pass that off.

The Chair: Thank you on behalf of all my colleagues, minister,
for the presentation. Thanks for your frank answers to our
questions. With that, colleagues, we will see you tomorrow
morning at 10:30.

Mr. Morneau: Thank you. I hope I will be invited back.

The Chair: We will; I promise that.

(The committee adjourned.)

En fait, comme vous le savez, c’est l’expérience qu’ont faite les
Australiens. Ils avaient le même genre de structure que nous, qui
laissait beaucoup de pouvoir discrétionnaire quant à
l’approbation des projets, et ils ont échoué. En 2016, ils ont
modifié leur loi pour la clarifier.

Pourquoi n’en tirez-vous pas de leçon? En fait, je vois que
chaque année, le conseil et le PDG produisent un plan annuel et
un budget devant être approuvés par le ministre désigné et le
gouvernement en place.

Je ferais valoir que si vous approuvez son plan chaque année—
et ce sera un plan très détaillé —, un plan qui vous renseignerait
sur les projets jugés intéressants et admissibles, je vois mal pour
quelle raison vous vous réserveriez le droit, à vous ou au
gouvernement, d’intervenir pour approuver un projet dans la
mesure où le plan et le budget sont respectés? Cela contribuerait
beaucoup à nous rassurer.

L’histoire canadienne regorge d’exemples où de nouveaux
gouvernements ou des gouvernements déjà en place ont changé
d’idée, et vous avez mentionné la BDC et EDC. Toutes ces
institutions entretiennent des relations de prêteurs et non des
relations de co-investissement à long terme. C’est très différent.

Je reviens à ma question. Pourquoi ne tirez-vous pas de leçons
de cette expérience pour viser ce que je verrais comme un meilleur
équilibre?

M. Morneau : Je comprends ce que vous dites. Nous ne
pensons pas pouvoir confier la responsabilité de déterminer
quelles infrastructures seront construites au Canada aux experts
en infrastructure, aussi brillants soient-ils, parce que c’est nous
qui devons en rendre compte aux électeurs.

Si l’idée consiste à construire un projet qui ne nous semble pas
nécessairement approprié pour l’infrastructure du Manitoba,
selon l’avis du gouvernement du Manitoba et de la Ville de
Winnipeg, nous ne voudrions pas que la Banque de
l’infrastructure ait le pouvoir d’y donner son aval malgré tout.

Nous voulons intervenir au début du processus. Donc si un
projet ne semble pas pouvoir répondre aux critères, il ne pourra
pas aller de l’avant. Encore une fois, ce sont des deniers publics
que nous dépenserons, et la somme de 15 milliards de dollars qui
sera investie dans ces projets est importante. Nous voulons
bénéficier le plus possible de l’infrastructure que nous
construisons et qu’elle ait le plus de retombées possible. Je ne
crois pas que nous puissions déléguer cette responsabilité.

Le président :Monsieur le ministre, je vous remercie au nom de
tous mes collègues de votre témoignage. Je vous remercie de vos
réponses franches à nos questions. Sur ce, chers collègues, nous
nous reverrons demain matin, à 10 h 30.

M. Morneau : Merci. J’espère que vous me réinviterez.

Le président : Nous le ferons; je vous le promets.

(La séance est levée.)
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OTTAWA, Thursday, June 1, 2017

The Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce met this day at 10:31 a.m. to examine the subject
matter of those elements contained in Divisions 3, 8, 18 and 20 of
Part 4 of Bill C-44, An Act to implement certain provisions of the
budget tabled in Parliament on March 22, 2017 and other
measures; and in camera, for the consideration of draft agenda
(future business).

Senator David Tkachuk (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good morning and welcome, invited guests and
members of the general public who are following today’s
proceedings of the Standing Senate Committee on Banking,
Trade and Commerce, either here in the room or listening via the
Web.

My name is David Tkachuk. I’m chair of the committee. We
are continuing the subject matter examination of Bill C-44, An
Act to implement certain provisions of the budget tabled in
Parliament on March 22, 2017 and other measures, and in
particular Divisions 3, 8, 18 and 20 of Part 4 of the bill.

Honourable senators will know that our committee must
report our findings to the Senate by Wednesday, June 7, 2017.

During the first portion of our meeting we welcome, as an
individual, Patrick Taillon, Associate Professor, Faculty of Law,
Laval University.

Thank you for appearing before us today. Please proceed with
your opening remarks, after which we will have a question-and-
answer period.

[Translation]

Patrick Taillon, Associate Professor, Faculty of Law, Laval
University, as an individual: Thank you, Mr. Chair and members
of the committee, for this invitation. I will make a short
presentation on the impact of the new infrastructure bank on
federalism and the distribution of jurisdictions between the
members of the federation.

Federalism implies the autonomy of all of its members — both
the federal and the provincial — an autonomy that can be
experienced through cooperation and without subordination.

It is important to remember that infrastructures do not fall
under provincial or federal jurisdiction as such. They are attached
to existing jurisdictions. That is why the vast majority of
infrastructures in Canada are in fact under provincial
jurisdiction. They are considered local in the sense of
subsection 92(16) of the Constitution Act, 1867, or as municipal
pursuant to subsection 92(8). The federal government has
authority over certain infrastructures that fall under its
jurisdiction, such as airports and military bases.

OTTAWA, le jeudi 1er juin 2017

Le Comité sénatorial permanent des banques et du commerce
se réunit aujourd’hui, à 10 h 31, pour examiner la teneur des
éléments des sections 3, 8, 18 et 20 de la partie 4 du projet de
loi C-44, Loi portant exécution de certaines dispositions du
budget déposé au Parlement le 22 mars 2017 et mettant en œuvre
d’autres mesures, et, à huis clos, pour étudier un projet d’ordre du
jour (travaux futurs).

Le sénateur David Tkachuk (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour. Je souhaite la bienvenue à nos
distingués invités et aux membres du grand public qui suivent
les délibérations du Comité sénatorial permanent des banques et
du commerce, que ce soit dans la salle ou sur le Web.

Je m’appelle David Tkachuk, et je suis le président du comité.
Nous poursuivons l’examen de la teneur du projet de loi C-44,
Loi portant exécution de certaines dispositions du budget déposé
au Parlement le 22 mars 2017 et mettant en œuvre d’autres
mesures, et plus particulièrement des éléments des sections 3, 8, 18
et 20 de la partie 4 du projet de loi.

Sénateurs, sachez que notre comité doit soumettre ses
conclusions au Sénat d’ici le mercredi 7 juin 2017.

Au cours de la première partie de la séance, nous accueillons
Patrick Taillon, professeur agrégé à la faculté de droit de
l’Université Laval, qui témoigne à titre personnel.

Je vous remercie de comparaître devant nous aujourd’hui.
Veuillez prononcer vos remarques liminaires, après quoi nous
tiendrons une période de questions et de réponses.

[Français]

Patrick Taillon, professeur agrégé, faculté de droit, Université
Laval, à titre personnel : Merci, monsieur le président et membres
du comité, de m’accueillir pour cette courte présentation sur
l’impact de la nouvelle Banque de l’infrastructure sur le
fédéralisme et le partage des compétences entre les membres de
la fédération.

Le fédéralisme suppose l’autonomie de tous les membres — le
fédéral, comme les provinces —, une autonomie qui peut se vivre
dans la coopération et sans subordination.

Il est important de rappeler que les infrastructures ne sont ni de
compétence provinciale ni de compétence fédérale. Elles se
rattachent aux compétences déjà existantes. C’est pourquoi la
vaste majorité des infrastructures au Canada relèvent de la
compétence des provinces. On les considérera comme des affaires
locales au sens du paragraphe 92(16) de la Loi constitutionnelle
de 1867, ou comme relevant des affaires municipales, en vertu du
paragraphe 92(8). Le gouvernement fédéral aura autorité sur
certaines infrastructures qui se rattachent à ses compétences,
comme les aéroports et les bases militaires.
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However, this division of jurisdictions is not mentioned
anywhere in the bill. Some will claim that the infrastructure
bank is a matter of federal jurisdiction, since it is a bank.
However, it is not sufficient to put the label of ‘‘bank’’ on an
organization for it to necessarily become a part of the Canadian
banking system within the meaning of subsection 91(15) of the
Constitution Act, 1867.

The infrastructure bank is certainly going to be an actor that
will invest in the Canadian economy, but it is not there to manage
the savings of Canadians. Beyond the words chosen to refer to it,
this bank is in fact a federal agency specialized in public
investments. The true nature of that bank, its objective and its
effects reside in the will to channel, structure and institutionalize
the federal spending power in infrastructure projects within an
autonomous organization distinct from government, entrusted
with creating, funding and executing PPPs, that is to say public-
private partnerships, in the area of infrastructures.

This is inspired to some degree by the electric train project of
the Caisse de dépôt et placement du Québec. It may certainly give
rise to some animated and serious debates regarding, on the one
hand, the risks posed by the privatization of public
infrastructures, and on the other hand, the risk of privatizing
the profits generated by the use of those infrastructures, or
nationalizing the losses incurred.

It is a very important debate, but it is not the focus of my
presentation today. The problem I would like to direct your
attention to resides in the way this bank will transform the nature
of federal interventions in infrastructures. Why? I would say that
we are witnessing the transformation of the federal spending
power. Traditionally, in Canada we recognize the creation of laws
and regulations by the different jurisdictions, and their
application; but as soon as one level of government — be it
federal or provincial — spends money, we tend to consider that
that government can spend outside of its fields of jurisdiction. So,
traditionally, the federal level gets involved in provincial fields of
jurisdiction by supporting municipal and provincial projects,
although the projects continue to fall under the jurisdiction of
cities and provinces. That is the traditional structure we have seen
for decades with regard to the federal spending power on
infrastructure.

With the infrastructure bank, the federal government’s
involvement may change. I would like to direct your attention
to three provisions of omnibus Bill C-44. First, on page 237 of the
bill, in subsection 5(4) of the Canada Infrastructure Bank Act,
after this somewhat strange title: ‘‘Not a Crown agent,’’ it says,
and I quote:

The Bank is not an agent of Her Majesty in Right of
Canada, except when [. . .]

Or, nulle part dans le projet de loi ce partage des compétences
n’est-il évoqué. Certains feront remarquer que la Banque de
l’infrastructure est de compétence fédérale, puisque c’est une
banque. Or, il ne suffit pas de mettre l’étiquette de « banque » sur
un organisme pour qu’il fasse nécessairement partie du système
bancaire canadien, au sens où on l’entend au paragraphe 91(15)
de la Loi constitutionnelle de 1867.

Certes, la Banque de l’infrastructure est appelée à être un
acteur qui va investir dans l’économie canadienne, mais elle n’est
pas là pour gérer l’épargne des Canadiens. Au-delà des mots
choisis pour la nommer, cette banque est, en fait, une agence
fédérale spécialisée dans des investissements publics. Le caractère
véritable de cette banque, son objet et ses effets résident dans cette
volonté de canaliser, de structurer et d’institutionnaliser le
pouvoir fédéral de dépenser dans des projets d’infrastructure au
sein d’un organisme autonome, distinct du gouvernement, chargé
de susciter, de financer et d’exécuter des PPP, c’est-à-dire des
partenariats publics-privés, dans le domaine des infrastructures.

On s’inspire en quelque sorte du projet de train électrique de la
Caisse de dépôt et placement du Québec. Cela peut certes susciter
de vifs et sérieux débats, d’un côté sur les risques de privatisation
des infrastructures publiques et, de l’autre, sur les risques de
privatiser les profits entourant l’exploitation de ces infrastructures
et de nationaliser ou d’étatiser les pertes associées à l’exploitation
de ces infrastructures.

C’est un débat fort important, mais ce n’est pas le centre de
mon propos aujourd’hui. Le problème sur lequel je voudrais
attirer l’attention des membres du comité réside dans la manière
dont l’intervention de cette banque va transformer la nature des
interventions fédérales dans le domaine des infrastructures.
Pourquoi? Je dirais qu’on assiste, ici, à une transformation du
pouvoir fédéral de dépenser. Traditionnellement, au Canada, on
distingue, d’un côté, le fait de légiférer et de réglementer, où le
partage des compétences s’applique, mais dès qu’un ordre de
gouvernement — que ce soit le fédéral ou les provinces — ne fait
que dépenser de l’argent, on a tendance à considérer que chacun
des ordres de gouvernement peut dépenser en dehors de ses
champs de compétence. Donc, traditionnellement, le fédéral
s’implique dans les champs de compétence des provinces en
soutenant les projets des villes et des provinces, mais les projets
restent de la compétence des villes et des provinces. C’est le
schéma traditionnel qu’on connaît depuis plusieurs décennies en
ce qui concerne le pouvoir fédéral de dépenser en infrastructure.

Avec la Banque de l’infrastructure, l’implication du
gouvernement fédéral risque de changer. J’aimerais attirer votre
attention sur trois dispositions du projet de loi omnibus qu’est le
projet de loi C-44. D’abord, à la page 237 du projet de loi, au
paragraphe 5(4) de la Loi sur la Banque de l’infrastructure du
Canada, après ce titre un peu étrange, « Non-mandataire de Sa
Majesté », il est indiqué, et je cite :

La Banque n’est pas mandataire de Sa Majesté du chef du
Canada, sauf lorsqu’elle [...]
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So, it is an agent of Her Majesty in the following situations,
and four of them are mentioned: paragraphs (a), (b) and (c) may
be debated, but they seem less egregious to me. I would like to
focus my comments on the situation described in paragraph (d).

The Canada Infrastructure Bank is a Crown agent when
it is:

(d) carrying out any activity conducive to the carrying out of
its purpose. . .

The carrying out of its purpose is the achievement of
infrastructure projects. I will continue.

. . . that the Governor-in-Council may, by order, specify.

So in paragraph 5(4)(d), the Parliament of Canada is giving a
blank cheque to the Government of Canada, and entrusting to it
the power to subdelegate, on a case-by-case basis, the situations in
which the infrastructure bank will be considered an agent of the
Crown for all of the projects concerning its purpose. I won’t quote
them, but afterwards you may look at paragraph 7(1)(h), on
pages 238 and 239, where the bill states that the bank, in addition
to all of the powers previously set out, may:

(h) perform any other function conducive to the carrying
out of its purpose that the Governor-in-Council may by
order specify.

This means that the government has extraordinary leeway to
broaden the bank’s mission.

You will also find, on pages 242 and 243, subsection 18(c),
where the bank’s powers are specified, indicating that the bank
may, for instance:

(c) acquire and deal with as its own any investment made by
another person;

So even in the context of projects that are essentially private,
the bank may take part in these projects and deal with them as its
own. If the government decides that for one of these projects the
bank is an agent of the Crown, the project in question becomes a
project of the federal Crown. If the infrastructure bank is carrying
out a project and if the government designates the bank as an
agent of the Crown — which will, as the bill stands now, not be
submitted to Parliament, because it will be up to the government
to decide that on a case-by-case basis — the project in question
would benefit from all of the privileges and immunities of the
federal Crown in carrying out its mission. I remind you that its
purpose is to complete infrastructure projects.

What do I mean by ‘‘privileges and immunities of the Crown’’?
It means immunity with regard to tax matters, preferred creditors,
and the applicability of statutory limitations — prescription
cannot be invoked against the Crown, and it cannot be subject
either to forced execution should problems arise on its
infrastructure sites — and immunity from seizure.

Donc, elle l’est dans les situations suivantes, et on nous
mentionne quatre situations : les alinéas a), b) et c) peuvent être
débattus, mais me semblent moins critiquables. Je voudrais
concentrer mon propos sur la situation énoncée à l’alinéa d).

La Banque de l’infrastructure est mandataire de la
Couronne lorsqu’elle :

d) mène toute activité utile à la réalisation de sa mission...

Or, la réalisation de sa mission est de réaliser des projets
d’infrastructure. Je continue.

... que le gouverneur général en conseil peut préciser par
décret.

Donc, à l’alinéa 5(4)d), le Parlement du Canada donne un
chèque en blanc au gouvernement du Canada, lui confie le
pouvoir de sous-déléguer, au cas par cas, les situations dans
lesquelles la Banque de l’infrastructure devra être considérée
comme un mandataire de la Couronne, et ce, pour tous les projets
concernant sa mission. Je ne vous les cite pas, mais, ensuite, on
peut aller à l’alinéa 7(1)h), qu’on trouve aux pages 238 et 239, où
il est indiqué que la banque, en plus de tous les pouvoirs qui sont
énoncés, peut :

h) exercer toute autre fonction utile à la réalisation de sa
mission que le gouverneur en conseil peut préciser par
décret.

Cela veut donc dire que le gouvernement dispose d’une très
grande marge de manœuvre pour étendre la mission de la banque.

Vous trouverez aussi, aux pages 242 et 243, l’alinéa 18c), où
sont précisés les pouvoirs de la banque indiquant que la banque
peut notamment :

c) acquérir et considérer comme siens des investissements
faits par d’autres personnes;

Donc, même dans le cadre de projets qui sont essentiellement
privés, la banque peut participer à ces projets et les faire siens. Si
le gouvernement décide que, pour un de ces projets, la banque est
un mandataire de la Couronne, le projet en question devient un
projet de la Couronne fédérale. Si la Banque de l’infrastructure
mène un projet et que, dans le cadre de ce projet, le gouvernement
la désigne comme mandataire de la Couronne — ce qui
échappera, dans l’état actuel du projet de loi, au Parlement,
parce que ce sera au gouvernement de le décider au cas par cas—
pour le projet en question, elle bénéficiera de tous les privilèges et
immunités de la Couronne fédérale dans la réalisation de sa
mission. Je vous rappelle que sa mission est de mener à bien des
projets d’infrastructure.

Que veut dire « privilèges et immunités de la Couronne »? Cela
veut signifie immunité fiscale, créances prioritaires,
imprescriptibilité — la prescription ne peut pas jouer contre la
Couronne, et on ne peut pas non plus faire d’exécution forcée en
cas de problème sur ces chantiers d’infrastructure — et
insaisissabilité.
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There are also consequences regarding expropriation. It is
considered that agents of the Crown have the same powers as the
government when it comes to expropriation. However, the most
important immunity I want to draw to your attention before I
conclude is a type of general immunity to be found in section 17
of the Canada Interpretation Act. I will quote the excerpt quickly:

17. No enactment is binding on Her Majesty or affects
Her Majesty or Her Majesty’s rights or prerogatives. . .

— that is to say unless the legislator on a case-by-case basis
decides otherwise —

. . . in any manner except as mentioned or referred to in the
enactment.

This section 17 means that agents of the Crown are immune to
the application of federal laws, provincial laws, and municipal
regulations, unless the legislator decides otherwise on a case-by-
case basis.

Of course, it does happen that the courts deduce, by necessary
implication, that the real intention of the legislator was that the
law would apply. Generally speaking, laws do not apply to agents
of the Crown unless the legislator decided otherwise, or unless a
court came to the opposite conclusion.

Thus, most of the doctrine and jurisprudence upholds the belief
that the laws do not apply to agents of the Crown, and that
provincial legislatures do not have the ability to subject agents of
the federal Crown to their laws. Only the federal Parliament may
make such exceptions.

So, to recapitulate, if the bill is passed as is, the Government of
Canada may decree, in connection with any project, that the bank
is an agent of the Crown. In this way, it would not be subject to
the application of provincial laws and municipal regulations,
which could have serious consequences in terms of environmental
assessment processes, or many other considerations. In addition,
these projects carried out by private partners will be able to enjoy
all of the privileges and immunities, and the only possible
exemptions will be those Parliament may decide on, on a case-by-
case basis, regarding specific laws.

You have only to remember, for example, the controversy
surrounding the installation of community mailboxes in Quebec
municipalities in the past years. Canada Post, a Crown agent —
which fact is provided for in an act of Parliament — wanted to
install mailboxes for the distribution of mail, and the mayors of
all of these cities had no say in choosing their location, because
their regulations did not apply. Why? Because they were dealing
with an agent of the Crown.

You may also compare the construction of the recent
Champlain Bridge in Montreal to the construction of the
Turcot interchange. The Turcot interchange is a project under

Il y a des conséquences aussi en matière d’expropriation. On
considère que les mandataires de la Couronne détiennent les
mêmes pouvoirs que le gouvernement en matière d’expropriation.
Cependant, l’immunité la plus importante, celle sur laquelle je
veux attirer votre attention avant de conclure, c’est une espèce
d’immunité générale que l’on retrouve à l’article 17 de la Loi
d’interprétation du Canada. Je vous cite le passage rapidement :

17. Sauf indication contraire y figurant...

— c’est-à-dire, à moins que le législateur, au cas par cas, prévoie
autre chose —

... nul texte ne lie Sa Majesté ni n’a d’effet sur ses droits et
prérogatives.

Cet article 17 signifie que les mandataires de la Couronne sont
immunisés contre l’application des lois fédérales, des lois
provinciales et des règlements municipaux, à moins que le
législateur ne prévoie autre chose au cas par cas.

Évidemment, il arrive que les tribunaux déduisent de
l’intention du législateur, par déduction nécessaire, que la
véritable intention du législateur était que la loi s’applique.
Grosso modo, les lois ne s’appliquent pas aux mandataires de la
Couronne, sauf si le législateur en a prévu autrement, ou sauf si
un tribunal en arrive à la conclusion contraire.

Ainsi, une grande partie de la doctrine et de la jurisprudence
croit que les lois ne s’appliquent pas aux mandataires de la
Couronne, et que les législatures provinciales n’ont pas la capacité
de soumettre les mandataires de la Couronne fédérale à
l’application de leurs lois. Seul le Parlement fédéral peut prévoir
de telles exceptions.

Pour récapituler, si le projet de loi est adopté tel quel, le
gouvernement du Canada pourra décréter projet par projet si la
banque est mandataire de la Couronne. Elle pourra ainsi se
soustraire à l’application de lois provinciales et de règlements
municipaux, ce qui peut avoir des conséquences importantes en
termes de processus d’évaluation environnementale ou pour
toutes sortes d’autres considérations. Par ailleurs, ces projets
menés par des partenaires privés pourront bénéficier de
l’ensemble des privilèges et immunités, et les seules exemptions
possibles seront celles que le Parlement pourrait prévoir au cas
par cas selon des lois spécifiques.

On n’a qu’à se rappeler, par exemple, les controverses
entourant ces dernières années l’installation de boîtes postales
dans les municipalités du Québec. Postes Canada, mandataire de
la Couronne— ce qui est prévu par une loi du Parlement—, veut
installer des boîtes postales pour la distribution du courrier, et les
maires de toutes ces villes n’ont aucune emprise sur le choix des
emplacements, car leur réglementation ne peut nullement
s’appliquer. Pourquoi? Parce qu’on avait affaire à un
mandataire de la Couronne.

On peut aussi comparer la construction du récent pont
Champlain, à Montréal, à celle de l’échangeur Turcot.
L’échangeur Turcot est un projet de compétence provinciale,
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provincial jurisdiction, subject to the environmental assessment
process, and must comply with all provincial laws and
regulations, whereas the Champlain Bridge, through another
process — they used declaratory power, but the result was the
same — is considered to be a project of Her Majesty, of the
federal Crown, and consequently a certain number of steps
related to environmental assessment were avoided. Obviously,
public interest was at stake in the case of the Champlain Bridge
and it was urgent to proceed, but you see the consequences this
can have.

In conclusion, I would like to share with you some potential
solutions. Normally, a body becomes an agent of the Crown
through the will of the legislator or the interpretation of the
courts. What is unprecedented in this bill is that Parliament is
giving up that power. It delegates it to the government, and the
government is urged to determine case-by-case the projects for
which the bank should be an agent of the Crown. It seems to me
that the first potential solution is to repeal paragraph 5(4)(d) and
allow parliamentarians to maintain their right to determine the
cases where the bank shall be considered an agent of the Crown,
and the extent of its immunities. So the first potential solution is
to revoke this subdelegation, which seems somewhat tendentious.

The second potential solution is to expressly specify that
provincial laws will apply to the projects of the infrastructure
bank. In other words, Parliament is sovereign; privileges and
immunities are based in common law, but if Parliament wishes to
go against what is prescribed in common law, the will of
Parliament will have precedence, and, very frequently,
Parliament may specify, confirm and correct the extent of the
rights, privileges and immunities involved. You could for instance
decide that the bank will be an agent of the Crown, but that the
scope of its immunities will be limited. Among those limits would
be the application of provincial laws and municipal regulations.

Thus, you must carefully specify when the status of agent of the
Crown will be invoked, and limit the extent of the immunities.
That seems like a relevant solution to minimize the risk of causing
a lack of balance between jurisdictions. In the past, there were
infrastructure projects that were provincial or municipal projects,
managed and organized by the cities and provinces according to
their applicable rights. Suddenly, because these projects would be
carried out by a bank that would be an agent of the Crown, they
would not be subject to provincial law. There is something
somewhat excessive in that, as it compares to cooperative
federalism as we understand it in Canada.

It is the Senate’s duty to cast an attentive, sober second look on
legislation. In the case of an omnibus budget bill, there will no
doubt be strong pressure not to delay the adoption of the bill, but
it is often in the public interest to divide this type of bill. I think I
recall that the Senate did so recently, last fall, for a similar budget
bill that contained provisions that applied to banks, and measures
to protect consumers. In that case the government agreed to

soumis au processus d’évaluation environnementale et au respect
de l’ensemble des lois et règlements provinciaux, alors que, dans le
cas du pont Champlain, par un autre procédé — on est passé par
le pouvoir déclaratoire, mais le résultat est le même —, on
considère qu’il s’agit d’un projet de Sa Majesté, la Couronne
fédérale, et, par conséquent, on a pu court-circuiter un certain
nombre d’étapes liées à l’évaluation environnementale, et cetera.
Évidemment, il y avait des enjeux d’intérêt public dans le cas du
pont Champlain et il était urgent de procéder, mais on voit les
conséquences que cela peut avoir.

En conclusion, j’aimerais partager avec vous quelques pistes de
solution. Normalement, on est mandataire de la Couronne par
volonté du législateur ou par interprétation des tribunaux. Ce qui
est probablement sans précédent dans cette loi, c’est que le
Parlement renonce à ce pouvoir. Il le délègue au gouvernement, et
il enjoint au gouvernement de décréter au cas par cas les projets
pour lesquels il faudrait que la banque soit mandataire de la
Couronne. Il me semble que la première piste de solution est
d’abroger l’alinéa 5(4)d), et de conserver entre les mains des
parlementaires le pouvoir de définir les cas où la banque doit être
considérée comme mandataire de la Couronne et l’étendue des
immunités. Donc, la première piste de solution est de retirer cette
sous-délégation qui me semble un peu tendancieuse.

La deuxième piste de solution est de préciser expressément que
les lois provinciales seront applicables aux projets menés par la
Banque de l’infrastructure. Autrement dit, le Parlement est
souverain, les privilèges et immunités sont des règles fondées sur
la common law, mais si le Parlement souhaite le contraire de ce
que prévoit la common law, la volonté du Parlement aura
préséance et, très fréquemment, le Parlement pourra préciser,
confirmer et corriger l’étendue des droits, des privilèges et des
immunités. On peut tout à fait prévoir que la banque sera
mandataire de la Couronne, mais que l’étendue de ses immunités
sera limitée. Parmi les limites, il y aurait l’application des lois
provinciales et des règlements municipaux.

Ainsi, il faut bien prévoir le domaine d’application du statut de
mandataire de la Couronne et limiter l’étendue des immunités.
Voilà ce qui me semble être les solutions les plus pertinentes pour
minimiser les risques de déséquilibre dans le partage des
compétences. Dans le passé , i l y avait des projets
d’infrastructure qui étaient des projets provinciaux ou
municipaux, gérés et organisés par les villes et les provinces en
fonction de leur droit applicable. Soudainement, parce que ces
projets seraient menés par une banque mandataire de la
Couronne, ils seraient soustraits au droit provincial. Il y a
quelque chose d’un peu exorbitant par rapport à ce que devrait
être le fédéralisme coopératif au Canada.

Le Sénat a le devoir de poser un second regard attentif sur la
législation. Nul doute que dans un projet de loi budgétaire
omnibus la pression sera forte pour ne pas retarder l’adoption du
projet de loi, mais il est souvent dans l’intérêt public de scinder ce
genre de projet de loi. Je crois, de mémoire, que le Sénat l’a fait
récemment, à l’automne dernier, pour un projet de loi budgétaire
assez semblable, qui contenait des dispositions en matière
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review its text. It is the Senate’s role to force the government to do
better, in the interest of Canadians. I think that the Senate can
cast this second attentive look on the bank bill, and produce a bill
that will be more respectful of the type of federalism we are
attached to, more respectful of provincial laws and municipal
regulations, but also perhaps more democratic, to the extent that
it would be removed from this omnibus bill that complicates
parliamentary debate. Parliament could preserve its right to
designate agents of the Crown without delegating that power to
the executive, and preserve that power as it does in the vast
majority of other laws that create and frame organizations that
are agents of the Crown.

I thank you for your attention, and I am ready to answer your
questions to the best of my ability.

Senator Carignan: Thank you, Professor Taillon, for that
crystal clear presentation.

I want to make sure I understand. Perhaps we need to
emphasize the interaction of the provisions, because that is what
creates that effect.

When I was mayor, part of my frustration was due to having to
manage files with government organizations that came and settled
in and did not respect the rules nor the PIIAs. This was the case
with the AMT — the metropolitan transport agency — Canada
Post, telecommunications companies that installed cell towers,
and small private airports, with the nuisances that that generated.

When you deal with a government organization, there is a
certain accountability. You can exercise a certain amount of
political influence to try to change their point of view. We saw
that with Canada Post, when Denis Coderre went and destroyed
mailboxes. However, in the case of infrastructure bank projects,
we would be dealing with an unaccountable private organization
that might not be subject to provincial or municipal laws, or even
to environmental consultations. For instance, that organization
would not be subject to environmental protection standards, in
the context of a private project conducted by private promoters.
That is what I believe I understood.

Mr. Taillon: Yes. Thank you for your question. With the bill as
it stands, for that to happen the government has to decree that for
a given project the bank is an agent of the Crown, and if the order
is made— and that is not very complicated — the bank can then
treat the project as its own. It invests a major or minority portion
in the project. We don’t know. It is in the very DNA of that bank
to play on or review the border between what is public and what is
private. That is to some degree the very essence of public-private
partnerships. We may be for them or against them. The point is
precisely to have a private operator who works hand in hand with
a public organization. In the end, is the consortium that is created

d’application aux banques et des mesures pour la protection des
consommateurs. Le gouvernement, dans ce cas, a accepté de
revoir sa copie. C’est le rôle du Sénat de forcer le gouvernement à
faire mieux dans l’intérêt des Canadiens et des Canadiennes. Je
pense que le Sénat peut poser ce second regard attentif dans le
cadre d’un projet de banque qui sera à la fois plus respectueux du
fédéralisme auquel nous sommes attachés, plus respectueux des
lois provinciales et des règlements municipaux, mais aussi peut-
être plus démocratique, si je puis dire, dans la mesure où il sera
retiré de cette loi omnibus qui complique un peu le débat
parlementaire, et aussi dans la mesure où le Parlement pourra
préserver son pouvoir de désigner qui est mandataire de la
Couronne, sans le déléguer à l’exécutif, et conserver ce pouvoir
comme c’est le cas dans la vaste majorité des autres lois qui créent
et encadrent les organismes mandataires de la Couronne.

Sur ce, je vous remercie de votre attention, et je suis disposé à
répondre à vos questions du mieux que je le pourrai.

Le sénateur Carignan : Merci, professeur Taillon, pour cette
présentation extrêmement claire et limpide.

Je veux m’assurer de bien comprendre. Il faudrait peut-être
souligner le caractère particulier du jeu des dispositions, parce que
c’est ce qui crée cet effet-là.

Lorsque j’étais maire, une partie de mes frustrations était
d’avoir à gérer les dossiers avec des organismes gouvernementaux
qui venaient s’installer chez nous, et ne respectaient pas les
règlements ni les PIIA. Chez nous, c’était le cas avec l’AMT,
Postes Canada, les compagnies de télécommunications qui
installent les tours de cellulaire, et les petits aéroports privés,
avec les nuisances que cela générait.

Lorsqu’on fait affaire avec un organisme gouvernemental, il y a
une certaine responsabilisation. On peut exercer un certain niveau
d’influence politique pour essayer de le convaincre de changer son
point de vue. On l’a vu avec Postes Canada, lorsque Denis
Coderre est allé détruire des boîtes postales. Cependant, dans le
cas des projets de la Banque de l’infrastructure, il s’agirait d’un
organisme privé non imputable qui pourrait ne pas être assujetti à
des lois provinciales ou municipales, ou même à des consultations
en matière d’environnement. Par exemple, cet organisme ne serait
pas du tout assujetti aux normes provinciales en matière de
protection de l’environnement dans le cadre d’un projet de nature
privée, mené par des promoteurs privés. C’est ce que je crois
comprendre.

M. Taillon : Oui. Merci de votre question. Dans l’état actuel du
projet de loi, pour que cela se produise, il faut évidemment que le
gouvernement décrète que, pour ce projet, la banque est
mandataire de la Couronne et que si le décret est pris — ce
n’est pas si compliqué de prendre un décret—, la banque fait sien
le projet. Elle investit une portion majoritaire ou minoritaire dans
le projet. On ne le sait pas. Oui, c’est dans l’ADN même de cette
banque de jouer ou de revoir la frontière entre le public et le privé.
C’est un peu l’essence même des partenariats publics-privés. On
peut être pour ou contre. Il s’agit justement d’avoir un opérateur
privé qui travaille main dans la main avec un organisme public. À
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a semi-public organization, or a private one? We could debate
that for a long time, but yes, in each public-private partnership,
there is a private organization whose mission is to generate
profits, one which will exploit the asset using rates that will allow
it to make a profit. Since it is supported by the bank, if an order is
made indicating that this project has the status of an agent of the
Crown, it will benefit from all of the privileges and immunities.

For mayors, this will obviously cause frustrations, as you
mentioned. I would add that if the Parliament of Canada decides
to amend the bill in order to make provincial laws and municipal
regulations apply, even if the bank is considered a Crown agency,
it would be possible to limit the scope of the immunity. It does not
mean that provinces and municipalities could then abuse the
application of these provincial laws, as there would still be a type
of interjurisdictional immunity, given the jurisdictions’ dynamics.
Let me explain: if a provincial act has a substantive adverse effect
on federal jurisdiction, it could not apply.

It is not very risky for the federal Parliament to say that
provincial laws would apply, because they would apply in
provincial fields of jurisdiction, and if they do not intrude on
federal jurisdiction. Let’s take the example of an oil pipeline that
crosses the territory of a province. Currently, if Ottawa legislates
in this area, that pipeline falls under its jurisdiction. If the
provinces want to apply their legislation, their laws rapidly
become inapplicable, as they come up against federal jurisdiction
over energy.

Conversely, if Ottawa, through its bank, invests in the field of
education, for instance, and builds colleges, given its federal
spending power, it would not be acting in its own field of
jurisdiction, and it is normal that provincial laws would then
apply. So there is no risk that the provincial law would become an
obstacle to federal jurisdiction. The fact that the legislator would
indicate that provincial laws apply would not disrupt the
distribution of jurisdictions. That distribution would continue
to apply.

Senator Carignan: You referred to a pipeline. The fact that the
pipeline crosses different provinces triggers federal jurisdiction.
However, in the case of a local pipeline between a drilling well and
a location that could be ten miles away, over rivers, where the oil
could be exported, or transported by truck, can the federal
government declare that that project has the status of Crown
agency, so that the project would not be subject to Quebec or the
province’s environmental assessments?

la fin, le consortium qui s’en dégage est-il un organisme semi-
public ou privé? On pourrait en discuter longtemps, mais, oui,
dans chaque partenariat public-privé, il y a un organisme privé
dont la vocation est de faire des profits, qui va exploiter le bien
avec une tarification pour en dégager un profit. Comme il est
soutenu par la banque, si un décret indique que ce projet a le
statut de mandataire de la Couronne, il bénéficiera de tous les
privilèges et immunités.

Pour les maires, il y aura évidemment des frustrations, comme
vous l’avez mentionné. J’ajouterais à cela que, si jamais le
Parlement du Canada décidait d’apporter un amendement au
projet de loi selon lequel les lois provinciales et les règlements
municipaux doivent s’appliquer même si la banque a le statut de
mandataire de la Couronne, il est possible de limiter l’étendue de
l’immunité. Cela ne veut pas dire pour autant que les provinces et
les villes pourraient abuser de l’application de ces lois
provinciales, car il y aurait toujours dans le contentieux du
par tage des compé t ence s une e spèce d ’ immuni té
interjuridictionnelle. Je m’explique : si une loi provinciale porte
atteinte au cœur de la compétence fédérale, elle ne peut pas
trouver application.

Il n’y a pas de grand danger pour le Parlement fédéral de dire
que les lois provinciales s’appliquent, parce qu’elles
s’appliqueront si elles relèvent du champ de compétences des
provinces et qu’elles ne représentent pas un obstacle à la
compétence fédérale. Prenons l’exemple d’un pipeline ou d’un
oléoduc qui traverse le territoire d’une province. En ce moment,
lorsqu’Ottawa légifère sur cette question, ce pipeline relève de son
champ de compétences. Si les provinces veulent appliquer leur
réglementation, leurs lois deviennent très rapidement non
applicables, parce qu’elles se trouvent à heurter le cœur de la
compétence fédérale en matière d’énergie.

À l’inverse, si Ottawa investit par le truchement de sa banque
dans le domaine de l’éducation, par exemple, pour la construction
de collèges, Ottawa, compte tenu de son pouvoir fédéral de
dépenser, n’est pas dans son champ de compétences, et il est
normal que les lois provinciales soient mises en application. Donc,
il n’y a pas de risque que la loi provinciale soit une entrave aux
compétences fédérales. Ce n’est pas parce que le législateur
indiquerait que les lois provinciales s’appliquent que cette
mention viendrait chambarder le partage des compétences. Ce
partage continuerait de s’appliquer.

Le sénateur Carignan : Vous avez parlé d’un pipeline. Le fait
que le pipeline traverse différentes provinces fait intervenir la
compétence fédérale. Cependant, dans le cas d’un pipeline local
entre un puits d’exploitation et un endroit qui pourrait servir à
exporter ou à transporter par camion, qui pourrait être à une
dizaine de kilomètres et traverser des rivières, le gouvernement
fédéral peut-il déclarer que l’activité de ce projet a le statut de
mandataire de la Couronne, de sorte que le projet ne soit pas
assujetti aux études environnementales du Québec ou de la
province?
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Mr. Taillon: Yes. If the infrastructure bank is a partner in the
project and is considered an agent of the Crown, provincial rules
or laws would not apply. That is the consequence of the bill. Of
course there is a step that must be taken. But by adopting the bill,
you’re giving the government the power to implement a scenario
such as the one you’ve just described. Of course, the government
would have to decide to do that. It is not surprising that in the
newspapers we read reassuring comments from the government
stating that that is not its intention. When you adopt laws, you
create frameworks and limits. You allow the government to do
certain things. I understand that things may be somewhat
different in practice, and that things can be modulated, but I
think it is the work of the legislator to consider the scope of the
powers delegated to the government in such a case. The fact that
the government says that it does not intend to do that does not
mean that it will not, if it feels a need to adopt that course of
action.

Senator Ringuette: Thank you, Mr. Taillon. I have several
questions for you. To your knowledge, among infrastructure
projects that received federal funds over the past 20 years, were
there any projects that required immunity in the course of their
execution? I have worked on the Hill for a long time, and I never
heard of any. Do you know of any?

Mr. Taillon: Thank you for your question. I’m going to have to
speculate, since I don’t have all the statutes and scenarios with
me.

I think we need to differentiate between two hypothetical
situations. Say the Government of Canada decides to invest in a
federal infrastructure project to build a Canadian culture
museum. It therefore establishes the Canadian Museum of
Culture, a federally regulated public body. In the statute
establishing the organization, the government may make the
museum an agent of the Crown. I cannot list a slew of examples,
but a bit of research could easily demonstrate my point.

Conversely, what does not exist, as far as I know, and this
represents the vast majority of cases, is the situation where the
Government of Canada gives the provinces funding under
infrastructure programs. Under such programs, funds are
transferred to support projects. Municipalities and provinces are
responsible for project completion. These projects were never
considered to be under the jurisdiction of the Crown. Because of
the federal government’s spending authority, these projects were
supported by the federal government through a cooperative
relationship. It is not unusual for levels of government to pool
their resources in order to realize shared objectives.

I’m not sure whether that answers your question. My examples
may not be specific enough. It’s important to distinguish projects
under federal jurisdiction from those that are funded by Ottawa
but that do not fall under federal jurisdiction.

M. Taillon : Oui. Si la Banque de l’infrastructure est partenaire
dans le projet qui a le statut de mandataire de la Couronne, il n’y
aurait pas d’assujettissement. C’est la conséquence du projet de
loi. Évidemment, il y a une étape à franchir. En adoptant le projet
de loi, on donne le pouvoir au gouvernement de réaliser un
scénario comme celui que vous venez de décrire. Encore faudrait-
il que le gouvernement décider de suivre cette voie. Il n’est pas
surprenant qu’on lise dans les journaux des propos rassurants de
la part du gouvernement qui affirme que là n’est pas son
intention. Lorsqu’on adopte des lois, on crée des cadres et des
limites. On permet au gouvernement d’accomplir des choses. Je
comprends qu’il peut y avoir un décalage avec la pratique, qui
peut être modérée, mais je pense que le travail du législateur est de
considérer l’ampleur des pouvoirs délégués au gouvernement dans
un tel cas.Ce n’est pas parce que le gouvernement dit qu’il n’a pas
l’intention de suivre cette voie qu’il ne l’empruntera pas, s’il en
ressent le besoin.

La sénatrice Ringuette : Merci, monsieur Taillon. J’ai plusieurs
questions à vous poser. À votre connaissance, dans les projets
d’infrastructure qui ont reçu des fonds fédéraux au cours des
20 dernières années, y a-t-il eu des projets qui ont requis, dans
leur exécution, l’immunité? Je travaille sur la Colline depuis
longtemps et je n’en ai jamais entendu parler. En connaissez-vous?

M. Taillon : Merci de cette question. Je vais devoir spéculer,
parce que je n’ai pas devant moi toutes les lois et tous les cas de
figure.

Je pense qu’il faut distinguer deux situations hypothétiques. Le
gouvernement du Canada décide d’investir dans une
infrastructure de compétence fédérale, par exemple, pour la
construction d’un musée canadien de la culture. Il crée un
organisme public de compétence fédérale : le Musée canadien de
la culture. Dans sa loi constitutive, il peut prévoir que ce musée
sera mandataire de la Couronne. Je ne peux pas vous donner
beaucoup d’exemples, mais une recherche pourrait le démontrer
assez facilement.

À l’inverse, ce qui n’existe pas, à ma connaissance, et cela
correspond à la vaste majorité des situations, ce sont toutes ces
situations où le gouvernement du Canada mettait à la disposition
des provinces des sommes dans le cadre de ce qu’on appelle des
programmes d’infrastructure. Dans le cadre de ces programmes,
on assistait à un transfert de fonds pour soutenir ces projets.
L’exécution des projets relevait de la compétence des villes et des
provinces. Ces projets n’ont donc jamais été considérés comme
relevant de Sa Majesté la Couronne fédérale. Le pouvoir fédéral
de dépenser faisait en sorte que ces projets étaient soutenus par le
gouvernement fédéral dans un esprit de collaboration. Il est
normal que les ordres de gouvernement puissent mettre leurs
ressources en commun pour réaliser des finalités communes.

J’ignore si cela répond bien à la question. Mes exemples sont
peut-être imprécis. Il faut distinguer le chantier qui serait de
compétence fédérale de celui qui est financé par Ottawa, mais qui
n’est pas de compétence fédérale.
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Senator Ringuette: I fully understand the distinction you’re
making. I also fully understand the speculative nature of your
answer. Potential investors, business people and groups have
basically told us that even a hint of jurisdictional or other
concerns would deter private investors. The choice of projects
that do not entail potential problems is endless, not just in
Canada, but also internationally, so investors will not look to
infrastructure bank projects if they involve speculation or
potential jurisdictional disputes.

However, from everything we have heard, it is clear that the
infrastructure project applications addressed to the bank will, for
the most part, be municipal projects that will receive provincial
approval.

I accept your speculation. I also accept that the legislation
provides for a review of the mechanism every five years. With all
of this speculation, I can’t see why private investors would be
interested in an infrastructure project where jurisdictional issues
were even a slim possibility.

I appreciate your comments, but I take them with a grain of
salt.

Mr. Taillon: Given what was just said, my fear is that
federalism and jurisdictional squabbling could hinder economic
development in Canada. I hope that’s not what was meant.

I thought I heard that jurisdictional issues would deter private
investors from investing. I don’t agree with that. On the contrary,
I think federalism relies on two levels of government, which will
sometimes work together and sometimes work against one
another. That dynamic can open up a number of opportunities
for private stakeholders, the public and businesses. Respect for
the division of powers and federalism is at the heart of what must
be preserved in Canada.

I do not think this gives rise to any jurisdictional issues, in fact.
I said earlier that the division of powers comes into play when a
government endeavours to regulate or legislate in an area of
responsibility. Here, money is being spent. When the federal
government exercises its spending authority, it can do so at the
provincial level as well, and the courts usually do not consider
spending to be legislating. Therefore, the federal government
can — and does — interfere, so to speak, in provincial projects
through financial support. That is not a jurisdictional problem. It
was that way before the infrastructure bank and will stay that way
after the infrastructure bank.

The problem merely resides in the designation of these projects,
of the bank’s activities, as activities carried out by an agent of the
Crown. Not all public bodies have that status. It’s up to

La sénatrice Ringuette : Je comprends très bien la distinction
que vous tentez de faire. Je comprends aussi très bien la
spéculation que vous tentez de faire. On a entendu des
investisseurs potentiels, des gens d’affaires et des regroupements
qui sont venus nous dire que, essentiellement, s’il y a la moindre
crainte concernant des problèmes de juridiction ou d’autre nature,
l’investisseur privé ne se manifestera pas. Il y a énormément de
projets, non seulement au Canada, mais à l’échelle mondiale, qui
ne présentent pas de problèmes potentiels. Ainsi, les investisseurs
ne s’arrêteront pas aux projets de la Banque de l’infrastructure s’il
y a des spéculations ou des problèmes potentiels de champs de
compétence.

Par contre, selon ce que nous avons entendu, il est évident que
les demandes de projets d’infrastructure qui seront dirigées vers la
banque seront, encore une fois, en grande partie, des projets
d’ordre municipal, qui recevront l’approbation provinciale.

J’accepte votre spéculation. J’accepte aussi que, dans le projet
de loi, il soit prévu un examen aux cinq ans pour vérifier le
fonctionnement du dispositif. Avec toute cette histoire de
spéculation, je vois mal comment les investisseurs privés
s’intéresseraient à un projet d’infrastructure qui pourrait
présenter même de minces probabilités de soulever des questions
juridictionnelles.

J’accepte vos commentaires, mais je les prends avec un grain de
sel.

M. Taillon : J’ai peur de comprendre, dans l’intervention qu’on
vient d’entendre, que le fédéralisme et les problèmes de partage de
compétences constitueraient un obstacle au développement
économique du Canada. J’espère que ce n’est pas le sens des
propos.

J’ai cru entendre qu’un investisseur privé verrait dans des
problèmes de juridiction un désincitatif à l’investissement. Je ne
partage pas ce point de vue. Au contraire, je crois que le
fédéralisme suppose deux ordres de gouvernement, qui sont par
moments en coopération, par moments en opposition. Cette
dynamique peut ouvrir plusieurs opportunités pour les acteurs
privés, pour les citoyens et pour les entreprises. Ce respect du
partage des compétences et du fédéralisme est au cœur de ce qu’il
faut préserver au Canada.

Par ailleurs, je ne crois pas qu’il y ait ici de problème de
juridiction. J’ai précisé plus tôt que le partage des compétences
s’applique lorsqu’on cherche à réglementer et à légiférer sur un
domaine de compétences. Ici, on dépense de l’argent. Lorsqu’on
exerce le pouvoir fédéral de dépenser, ce peut être aussi à l’échelle
d’une province, et les tribunaux considèrent généralement que
dépenser n’est pas légiférer. Le gouvernement fédéral peut
donc — et il le fait —, s’ingérer dans des projets de compétence
provinciale par un soutien financier. Cela ne pose pas de problème
de juridiction. Il en était ainsi avant la Banque de l’infrastructure
et il en sera ainsi après la Banque de l’infrastructure.

Le problème est tout simplement le fait de qualifier ces projets,
de qualifier les activités de la banque d’activités menées par un
mandataire de la Couronne. Tous les organismes publics n’ont
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Parliament to decide, normally on a case-by-case basis, which
organizations should be designated as agents of the Crown. The
problem in this case is twofold, in my opinion. First, the
organization should not be designated an agent of the Crown;
otherwise, the extent of its immunity should be limited.

Second, this approach goes against the practice of Parliament
deciding whether to designate an organization an agent of the
Crown; here, Parliament is giving the government carte blanche
by allowing it to determine, on a case-by-case basis, the
circumstances in which the organization will be designated an
agent of the Crown. That is the troubling aspect, in my view, not
jurisdictional disputes or the division of powers. The bank is there
to spend federal money. The federal government made such
expenditures before the bank, so nothing is changing in that
regard. The real issue is that these projects will be deemed to have
been carried out by an agent of the Crown, and that profoundly
disrupts the balance of powers, because once immunity has been
granted, provincial laws will no longer apply.

[English]

Senator Wallin: I’m a little confused about what exactly it is
you’re suggesting. If you were questioning the right of the federal
government through its delegates to spend in areas of
infrastructure, in the first place we have heard repeatedly that
all, perhaps most, infrastructure projects would never go ahead
without federal money. I realize you’re making a distinction
between a financial contribution and delegating spending
authority. I get that, but these projects wouldn’t exist.

What is your concern? Are you actually arguing that this bank
is unconstitutional or contravenes provincial authority? Is that
the nub of your argument? No? Okay, good.

[Translation]

Mr. Taillon: Whether or not the bill is constitutional is not an
issue I focused on at this stage in the process. The federal
government does indeed have the ability to invest in infrastructure
projects, even if those projects are completely outside its areas of
jurisdiction. That isn’t the issue. The problem is that these types
of investments used to be merely transfers of funds. Now, a
federal agency is going to participate in the project, and, in some
cases, that will transform a municipal project into a federal one, in
other words, into a project of Her Majesty. Henceforth deemed a
project of an agent of the Crown, the project will be exempt from
provincial rules and regulations. That is my concern.

A few simple amendments could easily rectify that. A number
of options are available. For instance, paragraph 5(4)(d) of the
Canada Infrastructure Bank Act could be removed, or a provision
could be added for clarification. I can’t imagine these

pas ce statut. C’est au législateur de décider, normalement, au cas
par cas, quel organisme devrait bénéficier du statut de mandataire
de la Couronne. Ici, on fait face à un double problème, à mon
sens. L’organisme ne devrait pas avoir le statut de mandataire de
la Couronne, ou bien l’étendue des immunités devrait être limitée.

Le deuxième problème est que, contrairement à l’habitude où
c’est le Parlement qui décrète qu’un organisme a le statut de
mandataire de la Couronne, le Parlement ici donne un chèque en
blanc au gouvernement en lui indiquant que c’est à lui maintenant
de déterminer dans quelles circonstances, au cas par cas,
l’organisme sera mandataire de la Couronne. C’est là où il y a
quelque chose d’inquiétant, à mon sens. Ce n’est pas un problème
de juridiction ou de partage des compétences. La banque est là
pour dépenser des fonds fédéraux. Le gouvernement fédéral
dépensait des fonds avant la banque, alors, rien ne change à ce
chapitre. C’est seulement le fait de qualifier ces projets de
mandataires de la Couronne qui vient profondément chambarder
l’équilibre des pouvoirs, parce qu’une fois qu’on a les immunités,
les lois provinciales ne s’appliquent plus.

[Traduction]

La sénatrice Wallin : Je ne comprends pas très bien ce que vous
proposez exactement. Si vous remettez en question le droit du
gouvernement fédéral de dépenser dans certains domaines de
l’infrastructure, par l’entremise de ses délégués, sachez que nous
avons entendu à maintes reprises que tous les projets
d’infrastructure, ou peut-être la plupart d’entre eux n’iraient
jamais de l’avant sans argent fédéral. Je comprends que vous
établissez une distinction entre une contribution financière et la
délégation du pouvoir de dépenser. Je comprends, mais ces projets
n’existeraient pas.

Qu’est-ce qui vous préoccupe? Êtes-vous en train de dire que la
banque va à l’encontre de la Constitution ou de l’autorité
provinciale? Est-ce le cœur de votre argumentation? Non?
D’accord, très bien.

[Français]

M. Taillon : La question de la constitutionnalité du projet de
loi n’est pas celle à laquelle je me suis attardé à cette étape-ci du
processus. Effectivement, le gouvernement fédéral a la capacité
d’investir dans des projets d’infrastructure, là n’est pas la
question, même si ces projets d’infrastructure n’ont rien à voir
avec ses champs de compétence. Le problème est qu’auparavant,
cet investissement n’était qu’un transfert de fonds. Maintenant,
une agence fédérale va participer à l’exécution du projet et cela va
transformer, dans certains cas, un projet municipal en un projet
fédéral, soit en un projet de Sa Majesté la Couronne fédérale. Ce
projet, qui sera qualifié de « projet d’un mandataire de la
Couronne fédérale », va échapper aux réglementations
provinciales. Voilà ma préoccupation.

C’est ce qu’il serait facile d’éviter par de simples amendements.
Il existe plusieurs façons de procéder. On peut, par exemple,
supprimer l’alinéa 5(4)d) de la Loi sur la Banque de
l’infrastructure; on peut ajouter un article pour apporter une
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amendments would be hard to pass given that the government is
trying to do something good and provide reassurance. The
government does not appear to favour the worrisome path I was
describing. If everyone is in agreement that that is not the desired
direction, then, it is simply a matter of making sure that the bill
does not allow for that possibility, which would completely alter a
municipal project.

Let’s consider a highway construction project to build a bypass
in a large urban centre, be it Toronto, Vancouver or Montreal.
It’s decided that the project will be a toll highway that will use a
P3 model and have a private operator. The infrastructure bank
invests in the project, making a meaningful contribution. For a
variety of reasons, the project is deemed a priority; it may be
during an election period, for example. The government
determines that the bank will act as an agent of the Crown, and
what happens is precisely the worrisome scenario I laid out today.
The highway project would be exempt from provincial
regulations. That is what concerns me, plain and simple.

[English]

Senator Wallin: It seems so hypothetical to me; I guess that is
the issue. Any number of projects could have any number of
formations where a private partner might have the lead. The feds
have to keep some control over this. It’s tax dollars. It’s federal
money that’s in there.

You were talking about the delegation of authority to the
bank, and we see this in many other cases, whether it’s BDC or
EDC, or even the CRA has delegated authorities to collect
money.

What is difference about the spending power being delegated
through this structure that troubles you?

[Translation]

Mr. Taillon: Yes, powers are being delegated to the bank. They
are listed in the bill, and I didn’t take the time to read through
them with you. I have no problem with that delegation of
authority. The bank needs to have the necessary authority to
fulfill its mandate. The problem is its status as an agent of the
Crown.

In terms of that status, paragraphs 5(4)(a), (b) and (c) set out
specific circumstances in which the bank may act as an agent of
the Crown. I have no problem with those situations. I have no
problem with the bank advising ministers, negotiating agreements
with other levels of government, or collecting and disseminating
data. It is paragraph 5(4)(d) that I have an issue with; it says that
projects specified by the minister will benefit from the excessive
status that flows from the bank’s designation as an agent of the
Crown, a status that is limited to certain organizations that carry
out specific activities. For-profit projects carried out in

précision. J’ai peine à concevoir que de tels amendements seraient
difficiles à adopter, puisque les intentions gouvernementales se
veulent rassurantes. Il semble que le gouvernement ne souhaite
pas aller dans la direction inquiétante que je dépeins. Si tout le
monde est d’accord avec le fait que ce n’est pas là où il faut aller, il
s’agit simplement de s’assurer que le projet de loi ne permette pas
d’aller dans cette direction, qui dénaturerait un projet municipal.

Par exemple, on construit une autoroute, une voie de
contournement dans un grand centre urbain, que ce soit à
Toronto, à Vancouver ou à Montréal, on dit que cette autoroute
aura un péage, on en fait un PPP avec un opérateur privé. La
Banque de l’infrastructure investit et apporte une contribution
déterminante. Pour toutes sortes de raisons, le projet est jugé
prioritaire, on est dans une période électorale ou quoi que ce soit.
Le gouvernement décrète que, pour ce projet, la banque agit
comme mandataire de la Couronne. Alors, il se poursuit
exactement le scénario qui m’inquiète aujourd’hui. Le projet
d’autoroute en question échappe à la réglementation provinciale.
Voilà mon inquiétude, tout simplement.

[Traduction]

La sénatrice Wallin : Cela me semble être tout à fait
hypothétique; je suppose que c’est le problème. Toutes sortes de
projets pourraient avoir toutes sortes de structures où un
partenaire privé prendrait l’initiative. Le gouvernement fédéral
doit garder un contrôle sur le déroulement des choses puisque
c’est l’argent des contribuables. C’est de l’argent fédéral qui est
investi.

Vous parlez de la délégation de pouvoirs à la banque. Nous
avons observé la même chose dans de nombreux autres cas, que ce
soit la Banque de développement du Canada, ou BDC, ou encore
Exportation et développement Canada, ou EDC. Même l’Agence
du revenu du Canada, ou ARC, a délégué des pouvoirs pour
recouvrer l’argent.

Qu’est-ce qui vous dérange à propos du pouvoir de dépenser
qui est délégué au moyen de cette structure?

[Français]

M. Taillon : Oui, le législateur délègue à la banque des
pouvoirs, ils sont énumérés dans des articles que je n’ai pas pris
le temps de lire avec vous et je n’ai pas de problème avec cette
délégation de pouvoir. La banque doit avoir les pouvoirs
nécessaires pour réaliser sa mission. Le problème, c’est le statut
de mandataire de la Couronne.

D’ailleurs, en ce qui a trait au statut de mandataire de la
Couronne, au paragraphe 5(4), les alinéas a), b) et c) décrivent des
situations précises dans lesquelles on veut que le banque ait le
statut de mandataire de la Couronne. Ces situations, quant à moi,
ne posent pas de problème. Lorsque la banque conseille les
ministres, négocie des ententes avec les autres ordres de
gouvernement, ou recueille et diffuse des données, je n’ai pas de
problème avec cela. C’est plutôt la situation décrite à l’alinéa d)
qui pose problème, où l’on dit que les projets menés au cas par cas
bénéficieront de ce statut exorbitant qui est celui de mandataire de
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cooperation with the private sector would be exempt from
provincial environmental assessment requirements, and that
strikes me as going too far.

[English]

The Chair: Just so that I’m clear, which I think I am, your
concern is that let’s say the bank decides — the infrastructure
bank— and they build a water works in Saskatoon, of which they
have 51 per cent ownership and 49 per cent private. They now
become a federally regulated Crown. So they’re like the banks,
right? That’s your concern.

Mr. Taillon: Exactly, sir.

The Chair: That is a problem.

Mr. Taillon: Yes.

The Chair: They’re absent of provincial jurisdiction. So the
province says you have to do this or this, and they say, ‘‘Take a
hike. We get our orders from the feds.’’ That’s a problem.

Mr. Taillon: Yes.

The Chair: That’s a good point. I’m not sure I agree with you,
but that’s the point you’re trying to make.

We have about 15 or 20 minutes because we have to discuss
how we’re going to present the report, colleagues, which has to be
in by next Wednesday. Today is Thursday, so it’s the last day for
us to talk about it. I want to try and have this meeting done
by 11:30.

[Translation]

Senator Massicotte: Thank you, Professor Taillon, for being
with us this morning. Your comments are quite informative and
relevant, but I would like to steer the discussion in a much more
realistic and practical direction. According to the input we
received from the minister and his colleagues, the bank’s business
plan would clearly be to invest the minimum level of equity
necessary to realize certain projects. Although nothing in life is
100 per cent certain, I would say that, from my experience, it is
virtually certain that the federal government would have a
minority stake and rely on a corporate entity or partnership.
Everything would suggest that. I see the federal government
having a minority position, exercising a common share or silent
partnership, or, very likely, granting a loan convertible to
shareholder equity.

Let’s say, hypothetically, that this entity or group was building
the Champlain Bridge. I am trying to understand the reality and
concerns you outlined. How would the people of Montreal be
affected, if this federal minority entity, which might only be a

la Couronne, statut qui n’est réservé qu’à certains organismes qui
ont des activités précises. En outre, il y a des activités qui sont
menées de concert avec le secteur privé, qui ont une vocation de
profit, qui échapperaient à l’application des évaluations
environnementales provinciales, et cela me semble aller trop loin.

[Traduction]

Le président : Je veux simplement m’assurer de bien
comprendre votre préoccupation, et je pense que c’est le cas.
Disons que la Banque de l’infrastructure décide de construire des
canalisations d’eau à Saskatoon, et qu’elle en possède 51 p. 100,
alors que 49 p. 100 appartiennent à des intérêts privés. Cela
devient alors un bien de la Couronne sous réglementation
fédérale. C’est donc la même chose que dans le cas des banques,
n’est-ce pas? C’est votre inquiétude.

M. Taillon : Exactement, monsieur.

Le président : C’est le problème.

M. Taillon : Oui.

Le président : L’infrastructure ne relève plus de la compétence
provinciale. Par conséquent, si la province dit qu’il faut faire ceci
ou cela, les promoteurs du projet pourraient l’envoyer promener,
sous prétexte qu’ils suivent les ordres du fédéral. C’est ce qui pose
problème.

M. Taillon : En effet.

Le président : C’est un bon point. Je ne suis pas certain d’être
d’accord avec vous, mais c’est l’argument que vous essayez de
faire valoir.

Il nous reste 15 à 20 minutes, étant donné que nous devons
discuter de la façon de présenter le rapport, chers collègues, qui
doit être déposé mercredi prochain. Nous sommes aujourd’hui
jeudi, et c’est notre dernière occasion d’en parler. Je veux essayer
de conclure la séance avant 11 h 30.

[Français]

Le sénateur Massicotte : Merci, professeur Taillon, d’être
parmi nous ce matin. Vos propos sont très intéressants et très
pertinents, mais j’aimerais en discuter dans un sens plus réaliste et
pratique. D’après les commentaires qu’on a reçus du ministre
ainsi que de ses collègues, il est clair que l’objectif du plan
d’affaires sera d’investir le minimum de capitaux nécessaires à la
réalisation de certains projets. D’après mon expérience, je vous
dirais que c’est quasiment certain— il n’y a rien de certain dans la
vie — que la participation fédérale sera minoritaire et qu’elle
passera par une entité corporative ou par un partenariat. Tout va
dans ce sens. Dans ce cas, je vois le gouvernement fédéral avoir
une position minoritaire, exercer une action ordinaire ou un
partenariat passif ou, fort probablement, consentir un prêt
convertible en une participation d’avoirs d’actionnaire.

Disons que cette entité ou ce groupe, par hypothèse, est en
train de construire le pont Champlain. J’essaie de comprendre
votre réalité et vos préoccupations. Quelles seraient les
répercussions pour les citoyens montréalais, dans ce cas-ci, si
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lender, were to participate in the construction of this bridge?
Concretely speaking, what aspects would impact the population’s
interests?

Mr. Taillon: If paragraph 5(4)(d) didn’t exist, everything
would be fine. The federal government would be investing in a
project and the project would be carried out.

Senator Massicotte: Let’s assume it does exist.

Mr. Taillon: It depends on whether the Government of Canada
designated the bank to act as an agent of the Crown. If so, the
problem is that the bridge could be built without regard for the
regulatory regimes, labour standards or environmental
requirements of the municipalities and provinces, as the chair
summarized so eloquently a few moments ago.

Senator Massicotte: Just a moment. Do you mean even in a
case where the bank had a minority stake of 15 per cent to
20 per cent?

Mr. Taillon: According to paragraph 18(h), the bank can deal
with as its own projects being carried out by others. It could
therefore acquire as its own a project in which it had a minority
stake. My scenario hinges on a lot of ‘‘ifs.’’ The bank would have
to acquire and deal with the project as its own, and that would
have to be specified by the government. That is the legal
framework currently set out in the bill. The government would
have the authority to pursue the scenario I described, but would
it? That is another matter. The possibility is, however, there.

Senator Maltais: Yesterday, the Minister of Finance,
Mr. Morneau, was here. I asked him the following question. If
Hydro-Québec were to build a new dam in my home town on the
North Shore, at an approximate cost of $10 billion, could the
Canada infrastructure bank fund the project? To my great
surprise, he answered yes.

Mr. Taillon: Of course.

Senator Maltais: If the federal bank were to fund Hydro-
Québec’s dam, however, federal environmental protection laws
would be the ones that applied. Isn’t that correct?

Mr. Taillon: If the bank were acting as the agent of the Crown,
provincial legislation governing the project would no longer
apply.

Senator Maltais: Provincial legislation is subordinate to federal
legislation. Is that correct?

Mr. Taillon: Yes, but if the bank invested in the project and
were not designated the agent of the Crown, provincial legislation
would then apply. This is what worries me, because we are
basically talking about municipal or provincial projects. The
division of powers is not at issue, and the federal government is
not legislating in an area outside its jurisdiction. All it is doing is
establishing a bank, but it is giving the bank the special status of
agent of the Crown and not limiting the extent of its immunity.
Section 17 of the Interpretation Act, which I read you earlier,

cette entité minoritaire fédérale, peut-être seulement prêteuse,
participait au projet de construction du pont? Quels sont les
aspects concrets qui pourraient susciter l’intérêt des citoyens?

M. Taillon : Si l’alinéa 5(4)d) n’existe pas, tout est parfait, le
gouvernement fédéral a investi dans un projet, et le projet se
réalise.

Le sénateur Massicotte : Disons qu’elle existe.

M. Taillon : Il faut savoir si le gouvernement du Canada
décrète que la banque agit comme mandataire. Si oui, le
problème, c’est que la construction de cette infrastructure
pourrait, comme le président l’a si bien résumé il y a quelques
instants, se concrétiser sans que les villes et les provinces puissent
appliquer leur cadre réglementaire, leurs exigences en ce qui a trait
aux normes du travail et aux normes environnementales.

Le sénateur Massicotte : Excusez-moi. Même si la banque est
minoritaire de 15 à 20 p. 100?

M. Taillon : Selon l’alinéa 18h), la banque peut faire siens des
projets menés par d’autres. Donc, elle peut faire sien un projet
dans lequel elle est minoritaire. Il y a beaucoup de « si » dans mon
cas. Il faut que la banque fasse sien le projet, et il faut que le
gouvernement le décrète. C’est le cadre juridique proposé
actuellement dans ce projet de loi. Le gouvernement aurait le
pouvoir de mettre en œuvre le scénario que je vous décris, mais
est-ce qu’il le ferait? C’est autre chose, mais le scénario pourrait
exister.

Le sénateur Maltais : Hier, nous avons reçu le ministre des
Finances, M. Morneau. Je lui ai posé la question suivante : si
Hydro-Québec bâtit un nouveau barrage dans ma ville natale sur
la Côte-Nord, pour près de 10 milliards de dollars, un chiffre
approximatif. Est-ce que la Banque de l’infrastructure du Canada
pourrait financer le projet? À ma grande surprise, sa réponse a été
oui.

M. Taillon : Bien sûr.

Le sénateur Maltais : Sauf que, si la banque fédérale finance le
barrage d’Hydro-Québec, ce sont les lois fédérales de protection
de l’environnement qui vont s’appliquer, n’est-ce pas?

M. Taillon : Si la banque agit à titre de mandataire de la
Couronne, les lois provinciales qui encadrent le chantier en
question ne s’appliqueront plus.

Le sénateur Maltais : La loi fédérale subordonne la loi
provinciale?

M. Taillon : Oui, mais si la banque investit, et qu’on ne décrète
pas qu’elle est mandataire de la Couronne, alors les lois
provinciales pourront s’appliquer. Voilà mon inquiétude, car il
s’agit de projets qui sont essentiellement municipaux ou
provinciaux. On ne joue pas dans le partage des compétences, et
le gouvernement fédéral ne légifère pas. Il ne fait que créer une
banque, mais en lui accordant ce statut particulier de mandataire
de la Couronne et en ne limitant pas l’étendue des immunités.
L’article 17 de la Loi d’interprétation que je vous ai lu s’applique
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applies, meaning that the Crown is not bound by any enactment,
unless stated— and the ‘‘unless’’ in this case is determined by the
federal government. Only the federal government can set out an
exception. Provinces are powerless to enforce their legislation.

Senator Maltais: I will wrap up with this next question. In the
North, negotiations with Aboriginal peoples are ongoing. In that
case, does federal or provincial legislation apply, in Quebec?

Mr. Taillon: In this case, the rights of Aboriginals are ancestral
rights protected by the Constitution. It’s an enactment above
other enactments; it is neither provincial nor federal. The
Constitution applies to the entire Confederation. I will say,
though, that the impact of negotiations with Aboriginal peoples
does complicate things in a project like the one you are proposing,
but does not alter the situation dramatically. In other words, if the
bank were designated an agent of the Crown for the project,
provincial legislation would not apply to the Aboriginal relations.
Given that this relationship is already under federal jurisdiction,
some laws of general application do apply to Aboriginal peoples
but are already outside provincial jurisdiction. It’s a bit like if the
federal government were to invest in an infrastructure project that
was already under federal jurisdiction; provincial legislation
would have less of an impact.

[English]

Senator Wetston: Thank you for coming today. I’m not going
to pursue this Crown agency issue with you, as I don’t think we
can have a productive discussion about Crown immunities,
privileges and prerogatives of the Crown in this context. Maybe
we’ll take it up as a side bar discussion.

These projects, should they go ahead, are expected to be
revenue-generating projects. If the revenues don’t materialize, the
private sector will expect risk-adjusted returns to make it viable.

Tell me a little bit about the revenue guarantees. Do you have a
point of view with respect to that?

[Translation]

Mr. Taillon: You know I’m a professor of constitutional law,
so I do have an opinion, but it may not be supported by a vast
body of evidence. Yes, the infrastructure bank is endeavouring to
somewhat redefine the boundaries between the private and public
sectors, and yes, every project is expected to generate revenue.
Some might say that the point of the bank’s involvement to make
a project that would not be profitable without the bank’s
assistance profitable, giving the impression that the revenues are
being privatized and the losses deprivatized.

That said, others would argue that the approach is
advantageous to the government in terms of project financing
and risk management. I am not the best person to wade into that

et, ainsi, nulle loi ne peut lier Sa Majesté à moins que... Et le « à
moins que » n’appartient qu’au législateur fédéral. Il n’y a que le
législateur fédéral qui peut prévoir une exception. Les provinces
ne peuvent rien faire pour forcer l’application de leurs lois.

Le sénateur Maltais : Pour compléter, dans le Nord, on doit
négocier continuellement avec les Autochtones. Dans ce cas, est-
ce la loi fédérale qui va s’appliquer ou la loi provinciale, au
Québec?

M. Taillon : Les droits des peuples autochtones dans un projet
comme celui-ci, ce sont des droits ancestraux garantis par la
Constitution. C’est une loi au-dessus des lois; elle n’est ni
provinciale ni fédérale. C’est la Constitution de toute la
confédération. Cependant, je dirais d’emblée que l’incidence des
négociations avec les Autochtones vient compliquer les données
dans un projet comme celui que vous soumettez, mais ne change
pas radicalement la donne. C’est-à-dire que si le projet en question
est qualifié pour que la banque agisse à titre de mandataire de la
Couronne, les lois provinciales ne s’appliqueront pas dans les
relations avec les Autochtones. Celles-ci étant déjà de compétence
fédérale, il y a des lois d’application générale qui s’appliquent aux
Autochtones, mais qui échappent déjà à la compétence des
provinces. C’est un peu comme si le gouvernement fédéral
investissait dans un projet d’infrastructure qui serait déjà de
compétence fédérale; l’incidence des lois provinciales serait moins
forte.

[Traduction]

Le sénateur Wetston :Merci d’être venu aujourd’hui. Je ne vais
pas poursuivre la question de la société d’État, car je doute que
nous puissions avoir une discussion productive sur les immunités,
le privilège et les prérogatives de la Couronne dans ce contexte.
Peut-être allons-nous l’aborder lors d’une conversation en
parallèle.

Ces projets, s’ils vont de l’avant, devraient générer des recettes.
Si les revenus ne se concrétisent pas, le secteur privé s’attendra à
des rendements ajustés en fonction du risque pour que ce soit
rentable.

Parlez-moi un peu des garanties de recettes. Qu’en pensez-
vous?

[Français]

M. Taillon : Vous savez, je suis professeur de droit
constitutionnel, alors j’ai une opinion, mais elle n’est peut-être
pas soutenue par une vaste science sur le sujet. Oui, cette banque
cherche à redéfinir un peu les frontières entre le privé et le public
et, oui, on suppose que chacun de ces projets doit pouvoir générer
un revenu. Ça peut parfois donner l’impression que l’implication
de la banque est là pour faire en sorte qu’un projet qui ne serait
pas rentable sans la banque le devienne. Cela peut parfois donner
l’impression qu’on privatise les revenus et qu’on étatise les pertes.

Cela dit, d’autres diront peut-être que cela a des avantages
pour le gouvernement en termes de financement des projets, en
termes de gestion des risques. Cela devient alors un débat dans
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debate, which hinges more on the level of confidence in public and
private institutions to carry out projects of this nature. I’m not
trying to evade the question, but I will limit myself to those
comments.

[English]

Senator Enverga: I want to make it clear — or correct me if I
am wrong — are you concerned that all those infrastructure
projects could become privatized? Was that your statement earlier
today?

[Translation]

Mr. Taillon: The bank’s investments may increase the private
sector’s role in managing municipal, provincial and federal
infrastructure. However, my statement didn’t focus on this.
Basically, it’s a matter of striking a balance and seeing how much
we invest in these projects. Is the bank a laboratory to verify
whether things work, or is it a major transformation of our way of
managing infrastructure? It all depends on how much we invest
and the results we’ll achieve.

My statement focused more on how the bank could be an
instrument of cooperation and harmony between the provincial
members of the federation and the federal government, rather
than a source of tension, conflict and dissatisfaction with regard
to the federal agency’s involvement.

For example, in my home province of Quebec, obviously
thousands of citizens will be angry to see that Quebec legislation
doesn’t apply to a project designated as an agent of the Crown. In
the eyes of the public, the legislation seeks to assess the
environmental process, guarantee certain labour relations laws,
and ensure that all sorts of legal rights are legitimate. The public
will have a hard time understanding why a local and municipal
project that focuses on communities is suddenly exempt from the
legislation. This will generate discontent and dissatisfaction with
regard to the federal government’s involvement. It will also lead
to criticism of federalism, which won’t help the federation
operate.

[English]

Senator Enverga: This is a short question. I know that you’re
concerned with private enterprises handling infrastructure
projects. However, what could you say about the user fees?
Would that be a detriment to public concerns?

[Translation]

Mr. Taillon: As a citizen, in many situations, I prefer to pay
taxes and access public infrastructure without being charged to do
so. It’s a personal preference and not a rule. It depends on the
service and situation concerned. However, in general, I like to

lequel je ne suis pas le mieux placé pour parler; c’est plus un débat
sur le degré de confiance qu’on a à l’égard des institutions
publiques et des institutions privées pour mener à bien des projets
de ce type. Je ne veux pas sembler éviter la question, mais je vais
me limiter à ces commentaires.

[Traduction]

Le sénateur Enverga : J’aimerais vous demander une
précision — et corrigez-moi si je me trompe. Craignez-vous que
tous ces projets d’infrastructure puissent être privatisés? Est-ce
bien ce que vous avez déclaré tout à l’heure?

[Français]

M. Taillon : Il y a une possibilité que les investissements de la
banque aient pour conséquence d’accroître le rôle du secteur privé
dans la gestion du parc d’infrastructures des villes, des provinces
et du fédéral, mais ce n’est pas le cœur de mon propos. Au fond,
c’est la question du dosage, de voir jusqu’à quel point on investit
dans ces projets. Est-ce que cette banque est un laboratoire pour
vérifier si ça fonctionne ou est-ce que c’est une transformation
massive de notre façon de gérer les infrastructures? Tout dépend
des sommes qu’on y investit et des résultats qu’on va obtenir.

Mon intervention était vraiment davantage ciblée sur la
question de savoir comment faire en sorte que cette banque
puisse être un instrument de coopération et d’harmonie entre les
membres de la fédération que sont les provinces et le
gouvernement fédéral, plutôt qu’une source de tension, de
conflit et d’insatisfaction à l’endroit de l’intervention d’une
agence fédérale.

Par exemple, dans la province d’où je viens, au Québec, il est
clair que des milliers de citoyens seront en colère de voir que les
lois du Québec ne s’appliquent pas à un projet qualifié de
mandataire de la Couronne. Aux yeux de la population, ces lois
qui visent à évaluer le processus environnemental, à garantir
certaines lois en matière de relations de travail et à assurer toutes
sortes de garanties juridiques sont légitimes, et la population
comprendra mal pourquoi, tout à coup, un projet qui vise les
communautés, qui est municipal, local, échappe soudainement à
ces lois. Cela va susciter du mécontentement et de l’insatisfaction
à l’endroit de l’intervention du gouvernement fédéral, et donnera
lieu à une critique du fédéralisme qui ne facilitera en rien le
fonctionnement de la fédération.

[Traduction]

Le sénateur Enverga : J’ai une petite question. Je sais que vous
êtes préoccupé du fait que les entreprises privées gèrent les projets
d’infrastructure. Cependant, que pouvez-vous dire à propos des
frais d’utilisation? Nuiront-ils à l’opinion du public?

[Français]

M. Taillon : En tant que citoyen, dans bien des situations, je
préfère payer des impôts et avoir accès à des infrastructures
publiques sans coût d’accès. C’est une inclinaison personnelle, et
encore, ce n’est pas un dogme; ça dépend du service et de la
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access public infrastructure as easily as possible. Clearly, when
public-private partnerships with user fees are created, sometimes
the services may be less accessible and more difficult to manage,
since all the small costs must be handled.

Senator Bellemare: Senator Massicotte already asked one of
my questions, and you answered it. However, I have another
question to follow up on the one asked by Senator Maltais about
the fact that we may surrender our legislative sovereignty as a
result of this section. Do you really think, for a project that’s
10 per cent funded by the bank and that involves a municipality
or even a province, the federal government could designate the
project as an agent of the Crown, without the agreement of the
municipality or province?

Mr. Taillon: The government will have the power, and the
parliamentarians will have given it the unbridled power to use at
its discretion.

Senator Bellemare: So, the government would have the power
to sign an agreement with a municipality, and the project would
suddenly become an agent of the Crown. The government could
carry out the project without complying with the laws of the
municipality.

Mr. Taillon: The municipality wants the project. Therefore, the
municipality agrees and negotiates everything. When it comes
time to carry out the project, expropriations are needed. The
government realizes that, if it designates the project as an agent of
the Crown, the expropriations may be simplified. For example, in
the case of Champlain Bridge, the government used an old power
known as declaratory power, which people had thought was
obsolete. However, it had the same effect. An urgent situation
arose, because people thought the old bridge could become
unsafe. Therefore, the government wanted to circumvent
provincial legislation, and used this declaratory power. Yes, I
think in certain situations, the power exists and will be used. Will
these situations cause a high or reasonable level of discontent?
Only time will tell. However, it seems much simpler to limit the
agent of the Crown status to cases covered by paragraphs (a), (b)
and (c), and to avoid this type of case-by-case management. This
is especially true if the management involves relations with
private, profit-based organizations that suddenly end up
operating in a consortium designated as an agent of the Crown.
It would be better to avoid this slippery slope.

[English]

Senator Unger: Mr. Taillon, I think you’ve just answered the
question I had. It was: Could the bank/Crown agency appropriate
provincial land for, say, a pipeline or a utility corridor? I think
your answer was ‘‘yes.’’

situation dont il est question. Cependant, de façon générale,
j’aime avoir un accès le plus simple possible aux infrastructures
publiques, et il est clair que, lorsqu’on crée des partenariats
publics-privés avec des frais aux usagers, cela peut rendre les
services parfois moins accessibles et parfois aussi plus difficiles à
gérer, parce qu’on administre tous ces petits coûts.

La sénatrice Bellemare : Le sénateur Massicotte a déjà posé une
de mes questions et vous y avez répondu, mais j’ai une autre
question pour faire suite à celle posée par le sénateur Maltais
quant au fait que nous allons potentiellement abdiquer notre
souveraineté législative à cause de cet article. Pensez-vous
vraiment que, dans le cas d’un projet financé par la banque à
10 p. 100, qui implique une municipalité ou même une province,
le gouvernement fédéral pourrait décréter qu’il s’agit d’un
mandataire de la Couronne, sans que la municipalité ou la
province ait donné son accord?

M. Taillon : Il en aura le pouvoir, et les parlementaires lui
auront confié ce pouvoir sans aucune balise, à sa discrétion.

La sénatrice Bellemare : Donc, il aurait le pouvoir de signer
une entente avec une municipalité et, soudainement, ce projet
deviendrait mandataire de la Couronne et pourrait se faire sans
respecter les lois mêmes de la municipalité.

M. Taillon : La municipalité veut le projet, donc elle est
d’accord, elle négocie tout cela, et au moment de réaliser le projet,
il y a des expropriations à faire. On comprend que, si on accorde
le statut de mandataire de la Couronne, les expropriations seront
peut-être simplifiées. Par exemple, dans le cas du pont Champlain,
on a utilisé un vieux pouvoir qu’on croyait désuet, qui est le
pouvoir déclaratoire, mais cela a produit le même effet; il y avait
une urgence, car on pensait que le vieux pont pouvait devenir
dangereux pour la sécurité, donc on a voulu échapper à la
législation provinciale et on a utilisé ce pouvoir déclaratoire. Oui,
je crois que dans un certain nombre de situations, le pouvoir va
exister et sera exercé. Est-ce que ces situations vont provoquer un
haut degré de mécontentement ou un degré raisonnable de
mécontentement? Seul l’avenir nous le dira, mais il semblerait
beaucoup plus simple de limiter le statut de mandataire de la
Couronne aux cas visés par les alinéas a), b) et c), et d’éviter cette
espèce de gestion au cas par cas, surtout dans la mesure où elle
implique des relations avec des organismes privés qui ont vocation
au profit et qui, tout à coup, se retrouvent à agir dans un
consortium qualifié de mandataire de la Couronne. Il y a là un
terrain glissant qu’il serait plus sage d’éviter.

[Traduction]

La sénatrice Unger :Monsieur Taillon, je pense que vous venez
de répondre à ma question. Je voulais savoir si la banque ou la
société d’État pouvait affecter des terres provinciales pour un
pipeline ou un corridor d’utilités publiques, par exemple. Je pense
que votre réponse est « oui ».
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[Translation]

Mr. Taillon: Yes. However, in the case of a pipeline, given the
federal jurisdiction over energy, I would say that it’s not the only
way to achieve the objective. With this provision, it could be a
way of circumventing provincial legislation. I would answer yes to
the question. I would add that, even without this energy
provision, a similar result could be achieved.

[English]

The Chair: Thank you very much, Mr. Taillon. I appreciate
your being a witness today, and coming here and joining us on
this very interesting subject matter, as we have noted over the last
couple of weeks.

(The committee continued in camera.)

[Français]

M. Taillon : Oui, mais je dirais que, dans le cas d’un oléoduc,
en raison de la compétence fédérale en matière d’énergie, ce n’est
pas la seule voie pour atteindre cet objectif. Effectivement, avec
cette disposition, cela pourrait être une façon de se soustraire aux
lois provinciales.Donc, à la question, je réponds oui, et j’ajoute
que, même sans ce dispositif en matière d’énergie, il serait possible
d’en arriver à un résultat semblable.

[Traduction]

Le président : Merci beaucoup, monsieur Taillon. Je suis ravi
que vous ayez témoigné aujourd’hui, et que vous vous soyez joint
à nous pour ce sujet fort intéressant, comme nous l’avons
remarqué ces dernières semaines.

(La séance se poursuit à huis clos.)
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